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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, May 6, 2003
(29)

[English]

The Standing Committee on Rules, Procedures and the Rights
of Parliament met at 9:33 a.m. this day, in room 356-S Centre
Block, the Chair, the Honourable Lorna Milne, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Di Nino, Finnerty, Hubley, Joyal, P.C., Milne, Rompkey, P.C.,
Stratton and Wiebe (8).

Other senators present: The Honourable Senator Gauthier (1).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament, Jamie Robertson and Geoffrey Kieley.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, April 3, 2003, the committee resumed debate on the
motion of the Honourable Senator Rompkey, P.C., seconded by
the Honourable Senator Cook, for the second reading of Bill C-15,
An Act to amend the Lobbyists Registration Act. (For complete
text of Order of Reference see Proceedings of the Committee.)

WITNESSES:

AS A PANEL

From Grey, Clark, Shih and Associates Limited:

Mr. Peter Clark, President.

From Government Relations Institute of Canada:

Ms. Carole Presseault, President;

Mr. John Scott, General Counsel.

Mr. Clark and Ms. Presseault each made a brief opening
statement and, with Mr. Scott, answered questions.

At 11:10 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, May 7, 2003
(30)

[English]

The Standing Committee on Rules, Procedures and the Rights
of Parliament met at 12:07 p.m. this day, in room 356-S Centre
Block, the Chair, the Honourable Lorna Milne, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Di Nino, Fairbairn, P.C., Fraser, Grafstein,
Hubley, Joyal, P.C., Milne, Murray, Ringuette, Rompkey, P.C.,
Stratton and Wiebe (13).

Other senator present: The Honourable Senator Corbin (1).

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 6 mai 2003
(29)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent du Règlement, de la
procédure et des droits du Parlement se réunit aujourd’hui à
9 h 33, dans la salle 356-S de l’édifice du Centre, sous la
présidence de l’honorable Lorna Milne (présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Di Nino, Finnerty, Hubley, Joyal, c.p., Milne, Rompkey, c.p.,
Stratton et Wiebe (8).

Autre sénateur présent: L’honorable sénateur Gauthier (1).

Également présents: De la Direction de la recherche
parlementaire, Bibliothèque du Parlement, Jamie Robertson et
Geoffrey Kieley.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
3 avril 2003, le comité poursuit l’étude de la motion de l’honorable
sénateur Rompkey, c.p., appuyé par l’honorable sénateur Cook,
portant sur la deuxième lecture du projet de loi C-15, Loi
modifiant la Loi sur l’enregistrement des lobbyistes. (Voir le
texte complet de l’ordre de renvoi dans les délibérations du comité.)

TÉMOINS:

EN TABLE RONDE

De Grey, Clark, Shih et Associés Limitée:

M. Peter Clark, président.

De l’Institut de relations gouvernementales du Canada:

Mme Carole Presseault, présidente;

M. John Scott, avocat général.

M. Clark et Mme Presseault font tous les deux une brève
déclaration et, avec l’aide de M. Scott, répondent aux questions.

À 11 h 10, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le mercredi 7 mai 200
(30)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent du Règlement, de
la procédure et des droits du Parlement se réunit aujourd’hui,
à 12 h 07, dans la pièce 356-S de l’édifice du Centre, sous la
présidence de l’honorable Lorna Milne (présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Andreychuk, Di Nino, Fairbairn, c.p., Fraser, Grafstein,
Hubley, Joyal, c.p., Milne, Murray, c.p., Ringuette, Rompkey,
c.p., Stratton et Wiebe (13).

Autre sénateur présent: L’honorable sénateur Corbin (1).
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In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament, Jamie Robertson and Geoffrey Kieley.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, April 3, 2003, the committee resumed debate on the
motion of the Honourable Senator Rompkey, P.C., seconded
by the Honourable Senator Cook, for the second reading of
Bill C-15, An Act to amend the Lobbyists Registration Act.
(For complete text of Order of Reference see Proceedings of the
Committee.)

WITNESSES:

AS A PANEL

From Grainger and Associates:

Mr. Brian Grainger.

From ARC Publications:

Mr. John Chenier, Editor.

From Democracy Watch:

Mr. Duff Conacher, Coordinator.

Mr. Grainger, Mr. Chenier and Mr. Conacher each made a
brief opening statement and, together, answered questions.

At 1:28 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Blair Armitage

Clerk of the Committee

Également présents: De la Direction de la recherche
parlementaire, Bibliothèque du Parlement, Jamie Robertson et
Geoffrey Kiely.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
3 avril 2003, le comité poursuit l’étude de la motion de
l’honorable sénateur Rompkey, c.p., appuyé par l’honorable
sénateur Cook, portant sur la deuxième lecture du projet de
loi C-15, Loi modifiant la Loi sur l’enregistrement des lobbyistes.
(Voir le texte complet de l’ordre de renvoi dans les délibérations du
comité.)

TÉMOINS:

EN TABLE RONDE

De Grainger et associés:

M. Brian Grainger.

De ARC Publications:

M. John Chenier, rédacteur.

De la Démocratie en surveillance:

M. Duff Conacher, coordonnateur.

MM. Grainger, Chenier et Conacher font tous une brève
déclaration et, ensemble, répondent aux questions.

À 13 h 28, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, May 6, 2003

The Standing Committee on Rules, Procedures and the Rights
of Parliament, to which was referred Bill C-15, to amend the
Lobbyists Registration Act, met this day at 9:33 a.m. to give
consideration to the bill.

Senator Lorna Milne (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, We have before us
witnesses on Bill C-15, to amend the Lobbyists Registration Act.

Mr. John Scott, Representative, Government Relations Institute
of Canada: Honourable senators, both Ms. Carol Presseault and I
represent the Government Relations Institute of Canada. I am
also general counsel of GPC International, perhaps the only
general counsel of a lobbying firm in Canada.

Mr. Peter Clark, President, Grey, Clark, Shih and Associates
Limited: Madam Chair, I was asked to be present to answer
questions; I have not prepared any comments. I went through the
deliberations of the other place, of their committees on the
amendments to the act.

I have reviewed the deliberations of the other place concerning
the amendments to the act and generally I have no problems with
the bill as it passed the House. It provides for increased
transparency and flexibility. It builds on the fairly strong
electronic structures that are already in place in the Office of
the Ethics Counsellor to ensure that Canadians know who is
lobbying whom about what.

I would be pleased to answer any questions as they relate to my
practice. I was asked to come last week and it was not suggested
that I needed to prepare any remarks. I am quite prepared to
share my experience with you on any of these issues.

The Chairman: Ms. Presseault, I hope you came prepared.

Ms. Carole Presseault, President, Government Relations
Institute of Canada: Honourable senators, I have a prepared
statement. Our code of ethics, our Code of Professional Conduct
for our members, has been attached to the distributed copies.

I am the volunteer president of the Government Relations
Institute but I do have a day job. In my day job, I am an
association lobbyist. I have been for about a decade. Most
recently, I am with the Certified General Accountants Association
of Canada where I am director of government relations. In
answering your questions later, my experience will have come
from that association background.

We are pleased to participate in your deliberations today.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 6 mai 2003

Le Comité permanent du Règlement, de la procédure et des
droits du Parlement auquel a été renvoyé le projet de loi C-15, Loi
modifiant la Loi sur l’enregistrement des lobbyistes se réunit ce
jour à 9 h 33 pour examiner le projet de loi.

Le sénateur Lorna Milne (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente: Honorables sénateurs, nous accueillons des
témoins venus commenter le projet de loi C-15, Loi modifiant la
Loi sur l’enregistrement des lobbyistes.

M. John Scott, représentant de l’Institut de relations
gouvernementales du Canada: Honorables sénateurs, avec
Mme Carole Presseault, je représente l’Institut de relations
gouvernementales du Canada. Je suis aussi avocat général de
GPC International, peut-être le seul avocat général d’un cabinet
de lobbyistes au Canada.

M. Peter Clark, président, Grey, Clark, Shih et Associés
Limitée: Madame la présidente, on m’a demandé de venir pour
répondre à des questions; je n’ai pas préparé d’exposé. J’ai étudié
les délibérations des comités de l’autre endroit sur les
modifications à la loi.

J’ai examiné les délibérations de l’autre endroit concernant les
modifications à la loi et de manière générale, je ne vois aucun
problème dans le projet de loi tel qu’adopté à la Chambre. Il
permet une plus grande transparence et une meilleure souplesse. Il
tire parti des structures électroniques assez solides qui sont déjà en
place au Bureau du conseiller en éthique pour faire en sorte que
les Canadiens soient informés au sujet du lobbyisme.

Je me ferai un plaisir de répondre aux questions qui se
rapportent à ma pratique. On m’a demandé de venir la semaine
dernière sans toutefois préciser que je devais préparer un exposé.
Je suis prêt à partager mon expérience avec vous sur les questions
à l’étude.

La présidente: Madame Presseault, j’espère que vous avez
préparé un exposé.

Mme Carole Presseault, présidente de l’Institut de relations
gouvernementales du Canada: Honorables sénateurs, j’ai préparé
un document. J’ai annexé aux copies distribuées un exemplaire de
notre code de déontologie professionnelle.

Je suis présidente bénévole de l’Institut de relations
gouvernementales, mais j ’exerce une autre activité
professionnelle. Depuis environ 10 ans, je suis lobbyiste pour le
compte d’une association. Je travaille depuis quelque temps pour
la Certified General Accountants Association of Canada où je
suis directrice des relations gouvernementales. Tout à l’heure, je
m’appuierai sur l’expérience que j’ai acquise au sein de cette
association pour répondre aux questions que vous voudrez bien
me poser.

C’est un plaisir pour nous de participer à vos délibérations
aujourd’hui.
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[Translation]

We have continued to take part in that parliamentary review
process because we believe it allows several voices to make
themselves heard on the issue of an open and transparent
government, which is paramount for our members. The outcome
of that parliamentary review has been, in our view, a legislation
that recognizes that lobbying is a perfectly legitimate activity and
that transparency is a matter of public interest. We think these
two principles achieve the right balance while ensuring that
government relations professionals are able to serve their clients
and employers in a diligent, efficient and ethical manner

[English]

The Government Relations Institute of Canada was
established in 1994 to represent registered lobbyists in Canada.
Today we have about 130 members who form a cross-section of
consultant and in-house professionals. We represent virtually all
sectors from small and large corporations and non-governmental
organizations, to national and international government relations
firMs..

Our mandate is threefold: advocacy, networking and
professional development. GRIC promotes high standards for
its members. In fact, every member must endorse the Code of
Professional Conduct on an annual basis when renewing his or
her membership. All members must be registered lobbyists. The
Code of Professional Conduct requires compliance with the
Lobbyist Registration Act. The code establishes the benchmark
against which the competence and conduct of individual members
is measured.

We actively seek out the promotion of best practices for our
members. We recently participated, along with parliamentarians,
in a roundtable discussion led by the Public Policy Forum. We
examined ways of improving the relationship between
government relation’s professionals and parliamentarians. Last
January, we organized a successful one-day conference with the
Canadian Society of Association Executives that brought together
practitioners to share best practices.

[Translation]

We foresee a clear role for now, which is to keep our members
informed about changes to the Lobbyists Registration Act. We
closely monitor developments relating to the Act and maintain
good relationships with the Ethics Counsellor and his team. In
that respect, they have helped our Institute to gain a better
understanding of the effect of the laws, regulations and guidelines
that govern the practice of government relations. We believe these
activities are tangible evidence of our commitment to foster an
environment conducive to the implementation of best practices.

[Français]

Nous continuons de prendre part à ce processus de revue
parlementaire car nous croyons qu’il permet à plusieurs voix de se
faire entendre sur un sujet de première importance pour nos
membres qu’est la question d’un gouvernement ouvert et
transparent. Le résultat de ces revues parlementaires a donné, à
notre avis, une loi qui reconnaît que le lobbying constitue une
activité tout à fait légitime et que la transparence est une question
d’intérêt public. Nous estimons que ces deux principes directeurs
assurent un bon équilibre, tout en veillant à ce que les
professionnels des relations gouvernementales puissent servir
leur clientèle et leur employeur avec diligence, efficacité et éthique.

[Traduction]

L’Institut de relations gouvernementales du Canada a été créé
en 1994 pour représenter les lobbyistes enregistrés au Canada.
Actuellement, nous comptons environ 130 membres représentant
un large éventail de lobbyistes-conseils et de lobbyistes salariés.
Nous représentons pratiquement tous les secteurs, des petites et
grandes sociétés et des organisations non gouvernementales
jusqu’aux cabinets nationaux et internationaux de relations
gouvernementales.

Notre mandat est triple: promotion, réseautage et
développement professionnel. L’IRGC impose à ses membres
des normes élevées. En fait, tous les membres doivent s’engager
chaque année au moment du renouvellement de leur inscription à
respecter le Code déontologique professionnelle. Tous les
membres doivent être des lobbyistes enregistrés. Le Code de
déontologie professionnelle exige le respect de la Loi sur
l’enregistrement des lobbyistes. Le code établit les critères
permettant d’évaluer les compétences et la conduite de nos
membres.

Nous encourageons activement nos membres à respecter les
pratiques optimales. Nous avons récemment participé, en
compagnie de parlementaires, à une table ronde animée par le
Forum des politiques publiques. Nous avons examiné les
différents moyens d’améliorer les échanges entre les
professionnels des relations gouvernementales et les
parlementaires. En janvier dernier, nous avons organisé avec
succès une conférence d’un jour en collaboration avec la Société
canadienne des directeurs d’association qui a réuni divers
praticiens afin d’occasionner un échange sur les pratiques
optimales.

[Français]

Nous entrevoyons un rôle clair pour l’instant, soit celui de tenir
ses membres au courant des changements apportées à la Loi sur
l’enregistrement des lobbyistes. Nous surveillons étroitement les
développements entourant la loi et entretenons de bonnes
relations avec le conseiller en éthique et son équipe. À ce
chapitre, ceux-ci ont aidé l’Institut à mieux saisir les répercussions
des lois, des règlements et des lignes directrices régissant le
domaine des relations gouvernementales. Nous croyons que ces
activités constituent des preuves tangibles de notre engagement à
promouvoir un milieu favorable à la mise en oeuvre de pratiques
optimales.
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[English]

As a professional association, we participated through the
entire review process of the Lobbyists Registration Act that
resulted in Bill C-15. We must say that what is before you does
not reflect all of the concerns that GRIC has presented to the
Ethics Counsellor and the Registrar and to the House of
Commons Standing Committee on Industry.

We are concerned that Bill C-15 may result in a number of
potential problems in its application that could impede free and
open access to government.

We urge this committee to recommend that the registrar closely
monitor the impact of the proposed amendments and the rates of
compliance be made available. An effective act must be clear, fair
and, most importantly, have a high degree of compliance.

We support the enactment of Bill C-15 without further
amendment considering the extensive review the legislation has
undergone. We urge this committee to endorse Bill C-15 without
changes but we do want to note that you may have certain
concerns that could result in the bill being referred back to the
House with recommended amendments. If the committee does
decide to return the bill to the House, we feel it would be of value
to the committee to consider the following four issues that are still
of concern to our institute.

The four issues are the definition of lobbying; the removal of
the registration exemption for submissions made in response to
written requests for advice or comment from a public
officeholder; the new filing requirements for corporation
lobbyists; and the new requirement that in-house lobbyists
report public offices previously held.

Since the completion of the House of Commons review of the
act in June 2001, and in the spirit of the recommendation
that further consultations be undertaken to resolve the
enforcement issues arising from the use of the phrase ‘‘in an
attempt to influence,’’ GRIC has worked with the Ethics
Counsellor and others to find a middle ground, a definition that
would meet the need of both legislators and practitioners. Today
we are prepared to accept the proposed definition contained in
Bill C-15, ‘‘communicate with a public office holder.’’

We believe additional guidance is needed in interpreting
specifically what activities constitute lobbying. In order for the
legislation and the registry to be meaningful, only those activities
that constitute legitimate lobbying activities should be reported.

Again, clarity is a critical factor in ensuring compliance. To
this end, we wish the committee to consider instructing the
registrar to promptly issue a directive clarifying what constitutes a

[Traduction]

À titre d’association professionnelle, nous avons pris part à
tout le processus de révision de la Loi sur l’enregistrement des
lobbyistes qui a abouti au projet de loi C-15. Nous devons
préciser que ce que vous avez sous les yeux ne représente pas
toutes les préoccupations que l’IRGC a présentées au conseiller en
éthique et au directeur, ainsi qu’au Comité permanent de
l’industrie à la Chambre des communes.

Nous craignons que l’application du projet de loi C-15 entraîne
un certain nombre de problèmes risquant d’empêcher l’accès libre
et ouvert au gouvernement.

Nous pressons le comité de recommander que le directeur
surveille de près les conséquences des modifications proposées et
de publier les taux de conformité. Pour que la loi soit efficace, il
faut qu’elle soit claire, juste et, surtout, qu’elle soit respectée par la
majorité.

Nous sommes favorables à l’adoption du projet de loi C-15
sans autres modifications, compte tenu de l’examen approfondi
qui a été consacrée à la loi. Nous pressons le comité d’appuyer le
projet de loi C-15 sans modifications, mais nous tenons à
souligner que vous avez peut-être certaines préoccupations qui
vous amèneront à renvoyer le projet de loi à la Chambre afin de
recommander certaines modifications. Si le comité décide de
renvoyer le projet de loi à la Chambre, nous pensons qu’il serait
utile pour le comité d’examiner les quatre points suivants qui
continuent d’être des sujets de préoccupation pour notre institut.

Il s’agit de la définition du lobbyisme; de l’élimination de
l’exemption de l’enregistrement dans le cas des renseignements
fournis en réponse à des demandes écrites de conseils ou de
commentaires de la part d’un titulaire de charge publique; des
nouvelles exigences d’enregistrement relatives aux lobbyistes pour
le compte d’une organisation; et de la nouvelle exigence pour les
lobbyistes salariés de déclarer les charges publiques détenues
précédemment.

Depuis que la Chambre des communes a terminé l’examen de
la Loi en juin 2001 et dans l’esprit de la recommandation
concernant la poursuite des consultations en vue de résoudre les
questions d’application résultant de l’utilisation de l’expression
«afin de tenter d’influencer», l’IRGC a collaboré avec le conseiller
en éthique et d’autres personnes afin de trouver à moyen terme
une définition qui répondrait aux besoins des législateurs et à ceux
des praticiens. Aujourd’hui, nous sommes prêts à accepter la
définition proposée dans le projet de loi C-15 «communiquer avec
le titulaire d’une charge publique».

Nous estimons qu’il faudrait des directives supplémentaires
pour définir avec précision quelles sont les activités considérées
comme du lobbyisme. Pour que la loi et le registre soient utiles, il
ne faudrait signaler que les activités qui sont des activités légitimes
de lobbyisme.

Encore une fois, la clarté est un facteur crucial pour assurer le
respect de la loi. À cette fin, nous souhaitons que le comité
demande au directeur d’émettre promptement une directive
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communication restricted to a request for information that will be
exempt from registration under the proposed section 4(2)(c) of the
act.

[Translation]

I would now like to address our second point. The removal of
old section 4(2)(c) of the Act provides for the exemption from
registration when a submission is made by an individual or
organization for advice or comment on a government issue at the
specific written request of a public office holder.

[English]

The Ethics Counsellor has indicated that this section creates a
potential loophole for individuals or organizations and that a
valid written request for comment or advice from the government
on a particular issue opens the door for much wider and
unintended comment. We submit that it is a matter that can be
addressed by a directive from the registrar on the limits of any
such submissions that would comply with the exemptions under
the act.

Every single day, government officials contact respected
community and business leaders, special interest groups and
representative associations for the valid insight those individuals
and organizations can give to assist public office-holders in
assessing issues of public importance. Equally as important,
parliamentarians consult regularly with constituents on issues
before coming before the Senate and the House.

The removal of section 4(2)(c) would make it a registerable
activity to reply to written requests for such comment or advice.
We anticipate this would cut off or at least put a chill on that
valuable and necessary dialogue between public office-holders
and the public that is initiated by government in the interests of
better understanding issues with which it is dealing.

We wish the committee to consider retaining and not deleting
section 4(2)(c) of the act as a valid exception from registration and
to consider instructing the registrar to issue a directive clarifying
the limits of an acceptable, non-registerable submission made in
compliance with old section 4(2)(c) in response to a written request
for advice or comment from a public office-holder.

I would like now to address our third point, the proposed
changes for in-house corporate lobbyists. The legislation proposes
to amend the current practice and create a single filing process for
corporate lobbyists that is similar to the current method for
organization lobbyists. Under the proposal, the senior officer is
made responsible for filing and others who report to that senior

précisant ce qui constitue une communication limitée à une
demande d’information qui sera exemptée de l’obligation
d’enregistrement en vertu de l’alinéa 4(2)c) proposé de la loi.

[Français]

J’aimerais maintenant aborder notre deuxième point. La
suppression de l’ancien alinéa 4(2) c) de la loi prévoit
l’exemption de l’enregistrement lorsqu’un individu ou organisme
fait une demande d’avis ou d’observation au sujet d’une question
gouvernementale à la demande particulière d’un titulaire d’une
charge publique.

[Traduction]

Selon le conseiller en éthique, cet alinéa constitue une
échappatoire potentielle pour certaines personnes ou
organisations et une demande écrite valable de commentaires ou
de conseils de la part du gouvernement sur une question précise
ouvre la porte à des commentaires plus larges et imprévus. Nous
estimons que le directeur devrait émettre une directive fixant les
limites de telles propositions qui seraient conformes aux
exceptions prévues par la loi.

Tous les jours que Dieu fait, des fonctionnaires communiquent
avec des chefs de file respectés de la collectivité et du milieu des
affaires, des groupes d’intérêts spéciaux et des associations
représentatives pour obtenir le point de vue compétent que ces
personnes et organisations peuvent offrir pour aider les titulaires
de charge publique à évaluer certaines questions d’intérêt public.
En outre, les parlementaires consultent régulièrement les électeurs
sur des questions examinées au Sénat et à la Chambre.

L’élimination de l’alinéa 4(2)c) rendrait obligatoire
l’enregistrement d’une activité consistant à répondre à des
demandes de commentaires ou de conseils présentées par écrit.
Nous pensons qu’une telle obligation éliminerait ou tout au moins
réduirait le dialogue utile et nécessaire entre les titulaires de charge
publique et le public, dialogue amorcé par le gouvernement dans
l’intention de mieux comprendre les questions dont il est saisi.

Nous souhaitons que le comité envisage de conserver
l’alinéa 4(2)c) de la loi puisqu’il constitue une exception valable
à l’obligation d’enregistrement, et de demander au directeur
d’émettre une directive définissant les limites des propositions
acceptables et non assujetties à l’enregistrement qui sont
présentées en conformité de l’ancien alinéa 4(2)c) en réponse à
une demande écrite de conseils ou de commentaires de la part
d’un titulaire de charge publique.

J’aimerais maintenant passer à notre troisième point qui
concerne les changements proposés concernant les lobbyistes
employés par des sociétés. La loi propose de modifier la pratique
courante et de créer pour les lobbyistes employés par des sociétés
un seul processus d’enregistrement identique à la méthode qui
s’applique actuellement aux lobbyistes pour le compte
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officer will have to be listed on that registration. For corporations
these changes, combined with the proposed changes to the
definition of what constitutes lobbying, are quite substantial.

Indeed, the changes, coupled with the new definition of
lobbying, may require companies that have never previously
filed under the act to be brought into compliance.

Failure to comply has direct penal provisions that have been
enhanced under the new, amended provisions of the act. We wish
the committee to consider the two following submissions.

In order to assist transition and to better facilitate
compliance with the new requirements for in-house corporate
lobbyists, consideration should be given to extending the period
required to file returns under transitional provision clause 16 of
Bill C-15 from two months to six months.

We also recommend the federal government take steps to
broadly notify Canadian corporations and other firms operating
in Canada of the changes to the act so that they can take the
appropriate steps and bring their corporations into compliance as
required under the new act.

Our fourth point deals with the proposed amendment to add a
new section 7(3)(h.3) requiring that in-house lobbyists report and
list former public offices held. It is our contention that this
amendment is superfluous and creates an unnecessary burden on
registrants. As we understand it, this would necessitate an
individual to report on every previous public office held, even
back to a summer job. They would have to do so for the rest of
their lives. There are no reasonable parameters defining this
addition to the bill introduced in the House.

More important, however, is the duplicate nature of this
amendment. Former public office-holders are already subject to
the Conflict of Interest and Post-Employment Code for Former
Public Office Holders. The amendment does not add anything in
terms of transparency and the public interest. We therefore wish
the committee to consider deletion of new section 7(3)(h.3) from
Bill C-15.

In conclusion, we also recommend that this committee urge the
government to clearly articulate its plans to inform all
stakeholders of the impending changes to the legislation to
ensure a smooth transition process. The Government Relations
Institute of Canada is willing to assist the government in this
endeavour.

I look forward to answering your questions.

The Chairman: Thank you, Ms. Presseault. I doubt that people
would have to report summer jobs held because the definition of
‘‘public office holder’’ means a minister of the Crown, a

d’organisations. En vertu de cette proposition, le cadre dirigeant
est tenu de s’enregistrer, mais les personnes qui relèvent de lui
n’ont pas à être identifiées dans cet enregistrement. Pour les
sociétés, ces changements, combinés avec les changements
proposés dans la définition des activités de lobbyisme, sont
considérables.

En effet, les changements, couplés avec la nouvelle définition
du lobbyisme, forceront peut-être les compagnies qui n’ont jamais
fait de déclarations auparavant, à se mettre en règle par rapport à
la loi.

Les sanctions pénales directes qui sont prévues en cas de non-
observation de la loi ont été renforcées dans les nouvelles
dispositions modifiées de la loi. Nous demandons au comité
d’examiner les deux propositions suivantes.

Afin de faciliter la transition et le respect des nouvelles
exigences concernant les lobbyistes salariés des sociétés, il faudrait
envisager d’étendre de deux à six mois la période obligatoire pour
le dépôt des déclarations en vertu des dispositions transitoires de
l’article 16 du projet de loi C-15.

Nous recommandons par ailleurs que le gouvernement fédéral
prenne des mesures pour informer largement les sociétés
canadiennes et les autres sociétés en activité au Canada des
changements apportés à la loi afin qu’elles puissent prendre les
mesures nécessaires pour se conformer aux exigences de la
nouvelle loi.

Notre quatrième point se rapporte à la proposition d’ajouter
un nouvel alinéa 7(3)h.3)exigeant que les lobbyistes salariés
fassent état de toutes les charges publiques qu’ils ont exercées
antérieurement. Nous estimons que cette modification est
superflue et qu’elle entraîne un fardeau inutile pour les
personnes qui doivent s’enregistrer. Selon nous, ces personnes
seraient tenues de signaler tous les postes qu’elles auraient
occupés antérieurement, y compris leurs emplois d’été; et cela,
tout au long de leur vie. Aucun argument raisonnable ne justifie
ce rajout au projet de loi présenté à la Chambre.

Mais nous y voyons surtout un double emploi. Les anciens
titulaires de charge publique sont déjà tenus de se conformer au
Code régissant les conflits d’intérêts et l’après-mandat applicable
aux anciens titulaires de charge publique. La modification
n’ajoute rien sur le plan de la transparence et de l’intérêt public.
Par conséquent, nous suggérons au comité d’envisager
l’élimination du nouvel alinéa 7(3)h.3) du projet de loi C-15.

En conclusion, nous recommandons également que le comité
presse le gouvernement de définir clairement son intention
d’informer toutes les parties concernées des changements qu’il
va apporter à la loi, afin de faciliter la transition. L’Institut de
relations gouvernementales du Canada est prêt à assister le
gouvernement dans cette entreprise.

Je suis à votre disposition pour répondre à vos questions.

La présidente: Merci, madame Presseault. Je ne pense pas que
les déclarants devront signaler leurs emplois d’été, puisque
«titulaire de charge publique» désigne un ministre fédéral, un
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parliamentary secretary, a minister of ministerial staff, except
public servants. It goes on from there. It does not include summer
jobs as a high school student.

Mr. Scott: I believe you are reading from the definition of
‘‘public office holder’’ and it says, ‘‘any officer or employee of Her
Majesty in Right of Canada and includes the others.’’

‘‘The others’’ are just an expansion, but the true definition is
‘‘any employee of Her Majesty.’’

The Chairman:We will come back to that. Someone is speaking
over my shoulder here as we carry on with this exchange.

Senator Di Nino: One of the concerns that was expressed
during the hearings in the other place dealt with the amount of
money that lobbyists spend in their efforts to approach the
government. There has been a suggestion that spending $5,000
versus a half-million dollars is a totally different lobbying
attempt. It has been suggested that there should be some
consideration given to including a certain level of money that
would have to be declared by the lobbyists. Would you like to
comment on that?

Mr. Clark: Senator, when we discussed that in the House
committee, we pointed out that there are requirements in the
United States to report that type of activity and the expenditures
if you are representing foreigners in the United States. We found
that it depends very much on how you define the activity.

Activities can be structured so that a very small part qualifies
as lobbying. You could report that and have a lot of other
funding that would be for non-registerable activities that would
not be reported. It is extra reporting. It can be done. We just did
not see where the benefit of it. It is not a big issue in my practice
anyway because we do not get involved in campaigns; we deal
more with particular issues.

There is a reporting system in the United States that comes
about six months after the fact. It is very specific but it relates
primarily to what one does for foreigners, not what one does for
domestics.

Mr. Scott: I have been to Washington to look at and to
understand more clearly their situation. My understanding is that,
no matter how much they try to legislate that, it is very difficult to
come up with information that is useful and of value to the public.

With respect to the Canadian situation this matter did arise at
previous committees. GRIC has commented on that. One item I
would bring to your attention is that in our own Code of
Professional Conduct, under ‘‘General Conduct,’’ it states that:

Members of the Institute shall:

(f) Disclose fully to clients all fees and charges which
charges shall be fair and reasonable.

secrétaire parlementaire, un membre du Cabinet ministériel, mais
pas les fonctionnaires. Par conséquent, il n’est pas question de
déclarer les emplois d’été occupés par des étudiants.

M. Scott: Je crois que vous lisez la définition de «titulaire de
charge publique» qui se présente comme suit: «Agent ou employé
de Sa Majesté du chef du Canada. La présente définition
s’applique notamment».

«Notamment» est une simple extension, mais la véritable
définition se limite à «employé de Sa Majesté».

La présidente: Nous y reviendrons. Quelqu’un me parlait à
l’oreille pendant que je vous écoutais.

Le sénateur Di Nino: Un des points soulevés lors des
délibérations à l’autre endroit portait sur les quantités d’argent
que les lobbyistes dépensent dans leurs efforts pour communiquer
avec le gouvernement. On a dit qu’une dépense de 5 000 $ ne
représente pas du tout le même effort de lobbyisme qu’une
dépense d’un demi-million de dollars. On a dit qu’il faudrait
envisager de préciser les sommes que devraient déclarer les
lobbyistes. Avez-vous un commentaire à présenter à ce sujet?

M. Clark: Sénateur, lorsque nous avons abordé cette question
au comité de la Chambre, nous avions signalé qu’il est obligatoire
aux États-Unis de déclarer ce type d’activité ainsi que les dépenses
engagées, si vous représentez des étrangers aux États-Unis. Nous
avons remarqué que tout dépend beaucoup de la façon dont on
définit cette activité.

Il est possible de structurer les activités de manière à ce qu’une
très petite partie d’entre elles soient considérées comme des
activités de lobbyisme. Il serait donc possible de déclarer certaines
activités et de recevoir beaucoup d’autre financement pour des
activités d’enregistrement non obligatoire qui ne seraient pas
déclarées. C’est une déclaration supplémentaire. Cela peut être
fait, mais nous n’en voyons pas l’intérêt. Ce n’est pas un gros
problème dans mon domaine de toute façon puisque nous ne
participons pas aux campagnes; nous nous concentrons plutôt sur
des questions précises.

Aux États-Unis, la déclaration doit se faire environ six mois
après les faits. C’est très précis, mais il faut déclarer les activités
entreprises pour des étrangers et non pas pour des Américains.

M. Scott: Je me suis rendu à Washington pour examiner et
mieux comprendre leur situation. D’après moi, quels que soient
les efforts accomplis pour réglementer ce domaine, il est très
difficile d’offrir des informations utiles et valables pour le public.

Dans le cas de la situation canadienne, cette question n’a pas
été soulevée par les comités précédents. L’IRGC l’a mentionnée.
J’aimerais vous signaler que notre code de déontologie
professionnelle précise sous la rubrique «Conduite générale»:

Les membres de l’Institut doivent:

f) divulguer pleinement à leurs clients tous les honoraires
et frais, lesquels devront être équitables et raisonnables.
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We are making a commitment that we will not do anything nor
expend more than might be necessary to achieve the objectives of
the client.

When you move over to talking about professional lobbyists
disclosing the fees that their clients are paying, that requirement
does not apply to other professions, for example, lawyers or
accountants. Lobbyists are put at a distinct disadvantage in terms
of how they represent their clients; their confidentiality is at risk.
We have argued that it is not appropriate, is not necessary and
does not add to the lobbying procedure.

Some issues may require $100,000 worth of investment by a
client because of the magnitude of the legislative issue and the
impact on their industry and their group. We feel it is not
appropriate to have some form of disclosure in that area.

Senator Di Nino: There has been suggestion made in the other
place that the Quebec rules are much tighter, much stronger. We
have heard the suggestion that a lobbyist commissioner should be
included in the legislation. Would you comment on that?

Mr. Scott: I have oversight of the Quebec legislation as well
within my position. There may be a challenge under that
legislation of Charter of Rights and the issue of the potential
commissioner having the right to deny a person the opportunity
to practice their profession. It is moot at this stage in terms of
whether or not that legislation will be upheld. I caution, with
respect to that legislation, that it came out of a very specific and
difficult situation that arose in the Province of Quebec. The
legislation was moved through rather quickly. I know there were
representations made, but there may be some weaknesses and I
certainly do not think that those standards would apply here at
the federal level.

My understanding is also that the registrar and the Ethics
Counsellor looked into that as part of their submissions in the
other place, and they determined there was nothing that could be
brought forward from the Quebec legislation that would enhance
the federal legislation.

Senator Joyal: Madam Chairman, maybe I should declare
outright that I have a conflict of interest with Ms. Carole
Presseault. We worked very closely together in some other life. I
am happy to see her here this morning.

Ms. Presseault: I would be prepared to declare that right away
if you want to register.

Senator Joyal: That being said, I do not think I have to
withdraw from the table. Thank you for your brief because I
think it certainly will draw our attention on some essential issues.

Nous nous engageons à ne rien faire ni dépenser plus que
nécessaire pour atteindre l’objectif de notre client.

Vous demandez que les lobbyistes professionnels divulguent les
honoraires que paient leurs clients, mais cette exigence ne
s’applique pas aux autres professions, par exemple aux avocats
ou aux comptables. Les lobbyistes sont donc désavantagés dans la
façon dont ils représentent leurs clients; leur confidentialité n’est
pas protégée. Nous avons dit que cela n’est pas correct, pas
nécessaire et que cela n’ajoute rien au processus de lobbyisme.

Certaines activités nécessitent un investissement de 100 000 $
de la part du client, en raison de la portée des dispositions
législatives et de l’impact sur leur industrie et leur groupe. Nous
estimons qu’il n’est pas approprié d’exiger une certaine forme de
divulgation dans ce domaine.

Le sénateur Di Nino: On a dit à l’autre endroit que les règles
québécoises étaient beaucoup plus strictes, beaucoup plus fermes.
On a proposé la création par la loi d’un poste de commissaire aux
lobbyistes. Qu’en pensez-vous?

M. Scott: Mon point de vue ne tient pas compte de la
législation québécoise. La possibilité pour l’éventuel commissaire
de refuser à quelqu’un le droit de pratiquer sa profession est
susceptible d’être contestée en vertu de la charte des droits. Pour
le moment, nous ne savons pas si la loi sera maintenue. Je vous
signale, au sujet de cette loi, qu’elle découle d’une situation très
précise et difficile qui s’est fait jour dans la province du Québec.
La loi a été adoptée à toute vapeur. Je sais que certaines
observations ont été faites, mais il y a peut-être eu certaines failles
et je ne pense pas que ces normes s’appliqueraient ici au niveau
fédéral.

Je crois comprendre également que le directeur et le conseiller à
l’éthique se sont penchés là-dessus dans le cadre de leurs
présentations à l’autre Chambre et qu’ils ont décidé qu’il n’était
pas possible de s’inspirer de la loi québécoise pour améliorer la loi
fédérale.

Le sénateur Joyal: Madame la présidente, je devrais peut-être
déclarer d’entrée de jeu que je suis en conflit d’intérêts avec
Mme Carole Presseault. Nous avons déjà travaillé en étroite
collaboration. Je suis content de la voir ici ce matin.

Mme Presseault: Je suis prête à faire la déclaration
immédiatement si vous voulez vous enregistrer.

Le sénateur Joyal: Cela étant dit, je ne pense pas que je doive
quitter la table. Je vous remercie pour votre exposé qui attirera
notre attention sur certaines questions essentielles.
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I would like to ask you and my colleagues to take page 5 of
your brief and especially the recommendation which is in bold
letters and which highlights one of the key elements of the new bill
that could lead to misinterpretation, confusion and to non-
compliance with the proposed legislation. You state:
‘‘...communication restricted to a request for information...’’

The key word is ‘‘information’’ and that is a generic term. To
communicate with somebody for ‘‘information’’ could mean
almost anything.

As much as I believe it is important that the original act be
amended as proposed in this legislation, your approach suggests
that the registrar issue a definition or give instruction.

Would it not be better to make sure that everybody
understands and put it in the law? No one can ignore the law.

As Mr. Clark and Mr. Scott seem to know, in the American
example, we can get inspiration from the American act, the
Lobbying Disclosure Act of 1995. The act defines what
‘‘information’’ is in that context. We are making an exception
here; we have to understand what we are doing. We are changing
a general opening to try to restrict it to information. Now we
want to make sure that there is certainty as to the kinds of
information exempted from the legislation.

If we want to have better compliance with the new act, would it
not be better to say, as it says in the American Act legislation, that
‘‘information’’ means:

(v) a request for a meeting, a request for the status of an
action, or any other similar administrative request, if the
request does not include an attempt to influence a covered
executive branch official or a covered legislative branch
official or a covered legislative branch official;

You have identified that there is a potential problem. I fully
recognize that and I concur with you. You propose a way of
addressing it which is essentially an instruction given by the
registrar. Since it is a loophole and an exception, should it not be
better to define it in the act? As the old principle goes, no one can
plead ignorance of the act. If the definition is clearly in the act, no
one can go outside of it. That, to me, is the proper way to do it.

If an action is covered by an instruction given by the registrar
in the code, that action could become the object of an
investigation by the registrar or the ethics commissioner. The
sanction for non-compliance would be important, too; it could be
publication of a report and so forth.

Have you considered that as being a way of addressing it in a
more certain way, in a way that no one can ignore?

Would you like to comment on this proposal?

Ms. Presseault: You have pinpointed the problem, senator. In
a sense, the bill before you is casting a wide net in an attempt to
clarify the definition and to ensure its enforcement.

J’aimerais vous demander, ainsi qu’à mes collègues, de vous
reporter à la page 5 de votre mémoire et en particulier à la
recommandation en gras qui souligne un des éléments clés du
nouveau projet de loi susceptible d’entraîner de mauvaises
interprétations, la confusion et le non-respect de la loi proposée.
On peut lire «[...] communication limitée à une demande
d’information [...]»

Le mot clé est «information» et c’est un terme générique.
Communiquer avec quelqu’un pour échanger des «informations»
peut vouloir dire à peu près n’importe quoi.

Je comprends qu’il est important que la loi soit modifiée tel que
proposé, mais vous demandez que le directeur présente une
définition ou donne des instructions.

Ne serait-il pas préférable que tout le monde comprenne et que
ce soit inscrit dans la loi? Nul n’est censé ignorer la loi.

Comme M. Clark et M. Scott semblent le savoir, nous
pouvons nous inspirer de la loi américaine, le Lobbying
Disclosure Act de 1995. Cette loi définit «information» dans ce
contexte. Nous faisons ici une exception; nous devons
comprendre ce que nous faisons. Nous modifions une
introduction générale pour tenter de la limiter à l’information.
Maintenant, nous voulons nous assurer que le type d’information
exempté par la loi est indiqué de manière précise.

Si nous voulons que la nouvelle loi soit plus respectée, ne
serait-il pas préférable de définir «information» comme dans la loi
américaine:

(v) une demande de réunion, une demande concernant l’état
d’avancement d’une mesure ou toute autre demande
administrative analogue, si elle ne tente pas d’influencer
un fonctionnaire du pouvoir exécutif visé par la loi ou un
fonctionnaire du pouvoir législatif visé par la loi;

Vous avez identifié un problème possible. Je suis tout à fait
d’accord avec vous à ce sujet. Vous proposez une façon d’y
remédier qui consiste essentiellement à l’émission d’une
instruction par le directeur. Étant donné que c’est une
échappatoire et une exception, ne serait-il pas préférable de le
définir dans la loi? Comme le dit le vieil adage, nul n’est censé
ignorer la loi. Si la définition est incluse avec précision dans la loi,
personne ne peut y échapper. D’après moi, il faudrait procéder de
cette façon.

Dès lors qu’une action est visée par une instruction du
directeur incluse dans le code, cette action peut faire l’objet
d’une enquête de la part du directeur ou du commissaire à
l’éthique. La sanction pour le non-respect serait sévère aussi; elle
pourrait donner lieu à la publication d’un rapport, etc.

Avez-vous envisagé cette façon de régler la question de manière
précise, afin que personne n’ignore la loi?

Avez-vous des commentaires à formuler au sujet de cette
proposition?

Mme Presseault: Sénateur, vous avez bien circonscrit le
problème. Dans un sens, le projet de loi examiné ratisse large de
manière à clarifier la définition et à assurer son application.
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We have opted, in a sense, to say that we need more clarity and
more discussion, and we need to understand what this means
because we think that a blanket registration system will not
achieve a meaningful registry. There are a couple of significant
problems with the amendments as they stand, for example, on
corporations. In terms of being better safe than sorry, you will not
register everyone on staff for every activity you have. In order to
try to define what lobbying constitutes, in this case we have
chosen to define it with ‘‘communicate.’’ There is still a lot of
uncertainty for our members and the people that work in the
industry in terms of what, exactly, would constitute a registerable
activity.

In terms of the specifics of the American example, I was not
part of the conversations that GRIC had in the past but in terms
of casting this wide net, it will not necessarily ensure high
compliance levels.

Mr. Scott: This was added into the bill, as you may be aware,
senator, because of the change in the definition of ‘‘lobbying’’ and
removing the words ‘‘attempt to influence.’’ We had argued
strenuously before the committee in the other place that there
might be other ways to define ‘‘communication.’’ With that said,
we agreed and we are going forward.

Yes, this is a concern to us and, yes, under section 10(2) of the
Lobbyists Registration Act, it says clearly:

10(2) The advisory opinions and interpretation bulletins
are not statutory instruments for the purposes of the
Statutory Instruments Act and are not binding.

We do have a situation where, if the registrar were to issue an
interpretation bulletin, it would not constitute the law.

We were not entirely confident that the definition of a ‘‘request
for information’’ would be easily dealt with and that, perhaps, it
should be more of a moving, developing type of definition once
we were able to have the experience of problems that the registrar
may run into and being able to change it and adjust and shift it.
That was probably the key area in terms of trying to allow some
flexibility without the necessity of coming back for an amendment
to the act.

The act does have a five-year review provision in it so that we
would have the benefit, at the next review, of understanding
whether or not the interpretation bulletin was adequate or
whether we had come to a clear definition that could then be
brought into the act.

This was GRIC’s way of allowing the flexibility. An alternative
may be through regulation because I do note in the act under the
regulations provision that it says at Section 12:

(d) prescribing any matter or thing.

(e) generally for carrying out the purposes and provisions of
this act.

Dans un sens, nous avons choisi de dire que nous voulons plus
de clarté et plus de discussion et que nous voulons comprendre ce
que cela signifie, parce que nous pensons qu’un système général
d’enregistrement ne permettrait pas de mettre en place un registre
utile. Les modifications telles qu’elles se présentent actuellement
posent des problèmes sérieux, par exemple dans le cas des sociétés.
On ne va pas commencer par enregistrer tout le personnel pour
toutes les activités que nous entreprenons, tout simplement pour
s’assurer de bien faire les choses. Dans ce cas, pour bien définir ce
qu’est le lobbyisme, nous avons choisi de dire que cela consiste à
«communiquer». Nos membres et les intervenants de notre
domaine ne savent toujours pas exactement ce que constitue
une activité assujettie à l’enregistrement.

Quant à l’exemple américain, je n’ai pas participé aux
conversations que l’IRGC a eues par le passé, mais je ne pense
pas que le fait d’adopter une définition inclusive va
nécessairement garantir un respect rigoureux de la loi.

M. Scott: Vous savez sans doute, sénateur, que cela a été ajouté
dans le projet de loi à cause de la modification de la définition de
«lobbyisme» et de l’élimination de l’expression «afin de tenter
d’influencer». Nous avons affirmé avec force devant le comité de
l’autre endroit qu’il y avait d’autres façons de définir la
«communication». Cela étant dit, nous avons accepté et nous
allons de l’avant.

C’est en effet une préoccupation pour nous et le paragraphe de
la Loi sur l’enregistrement des lobbyistes dit clairement:

10(2) Les bulletins d’interprétation et les avis ne sont pas
des textes réglementaires au sens de la Loi sur les textes
réglementaires et ne sont pas contraignants.

Advenant le cas où le directeur publierait un bulletin
d’interprétation, celui-ci n’aurait pas force de loi.

Nous n’étions pas tout à fait certains qu’il serait facile d’utiliser
la définition de «demande d’information» et il serait peut-être
préférable d’adopter une définition plus malléable que l’on
pourrait ajuster et modifier une fois que l’on aurait eu
connaissance des problèmes rencontrés par le directeur. C’était
sans doute le principal moyen d’accorder une certaine flexibilité
sans qu’il soit nécessaire de modifier la loi.

La loi contient une disposition prévoyant sa révision dans cinq
ans. Par conséquent, nous aurons l’avantage, lors de la prochaine
révision, de savoir si le bulletin d’interprétation s’est avéré utile ou
si nous disposions d’une définition claire que l’on pourrait
désormais inscrire dans la loi.

Telle est la formule que l’IRGC a imaginée pour apporter une
certaine souplesse. L’autre solution serait peut-être d’avoir
recours aux règlements puisque je note ceci à l’article 12 de la
Loi concernant les règlements:

d) prendre toute mesure d’ordre réglementaire.

e) prendre toute autre mesure d’application de la présente
loi.
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Senator Joyal: In one way we a matter of obligation under the
act that entails a set of penalties if the obligations are not met.
Your suggestion would remove the obligations from the act and
put them in the code. Under the code there is another set of
compliance obligations.

In other words, we are taking something from the general
section of the act, which is part of the law, and we are putting it in
the code where the sanctions on the code are different than the
ones in the act. We had that discussion last week with the
registrar.

The regulations are coming back under the act because a
regulation is a statutory instrument and, being a statutory
instrument, it is of the same nature as the general act.

Madam Chairman will remember the discussion we had in
another committee on this. That is why I feel that the best way to
reconcile the two is to go through the regulations, because then we
maintain the line in the act and the obligation investigations
under the act.

When we put it under the code, however, we are changing the
nature of the obligations. It is no longer an obligation under the
act; it becomes an obligation under the code and the sanction is
different. It might look very foreign for a lot of people but in
practical terms, legally it is important. One obligation is under the
act; the other is under code and the sanctions are different,
depending where the non-compliance is alleged.

That is why my proposal to put it in the act will make it more
consistent with the general objective of what we are looking for. I
think you have outlined it correctly by trying to put it in the
regulation where we bring it back under the act.

Mr. Scott: Thank you, senator. We are looking for clarity just
as much as you are.

Senator Joyal: It seems to be an academic problem, but it is not
because it is an exception. We are defining an exception and we
will define the exception under the code, except we will be defining
it under the act.

As you said, we want to achieve transparency and easy
interpretation for anyone. When it is defined under the act, it is
much easier for everyone to know what the law is because it is
contained in the act.

Mr. Clark: The present system is vague as well; it leads to
overcompliance and over registration. In my business, you cannot
be too careful. You cannot take a chance that your request for
information will not lead to a discussion. It very often does lead to
discussions about other things, so the conversation may be
designed to get a fact. It leads to other things.

We have a tendency to over register because we do not want to
take a chance at not being in compliance. That is because of the
nature of our business. We are ‘‘hired gun lobbyists,’’ if you want

Le sénateur Joyal: D’une certaine manière, la loi prévoit
diverses sanctions en cas de non-respect des obligations. Votre
suggestion consiste à éliminer les obligations de la loi et à les
inscrire dans le code. Le code contient un autre ensemble
d’obligations de conformité.

Autrement dit, nous extrayons une partie de la section générale
de la loi pour l’intégrer dans le code dont les sanctions sont
différentes de celles prévues par la loi. Nous en avons parlé la
semaine dernière avec le directeur.

Les règlements ramènent à la loi, puisqu’un règlement est un
texte réglementaire et qu’en tant que tel il est de la même nature
que la loi en générale.

Madame la présidente se souviendra du débat que nous avons
eu dans un autre comité à ce sujet. C’est pourquoi je pense que la
meilleure façon de réconcilier les deux consiste à faire appel aux
règlements, puisque de telle manière nous maintenons la ligne
dans la loi et les enquêtes sur le respect des obligations en vertu de
la loi.

Par contre, en les ramenant dans le code, nous changeons la
nature des obligations. Il ne s’agit plus d’une obligation aux
termes de la loi, mais une obligation en vertu du code et la
fonction est différente. Beaucoup de gens n’y verraient peut-être
pas de différence, mais sur le plan pratique et juridique, c’est très
important. La première obligation relève de la loi; la deuxième
relève du code et les sanctions sont différentes selon le texte dont
relève l’inobservation.

Voilà pourquoi ma proposition d’inscrire la définition dans la
loi est plus conforme à l’objectif général que nous recherchons. Je
pense que vous l’avez défini correctement en tentant de l’inscrire
dans le règlement qui se rapporte à la loi.

M. Scott: Merci, sénateur. Nous recherchons autant que vous
la clarté.

Le sénateur Joyal: Le problème paraît théorique, mais ce n’est
pas le cas, puisque c’est une exception. Nous définissons une
exception et nous définirons cette exception en vertu du code, sauf
que nous la définirons en vertu de la loi.

Comme vous l’avez dit, nous voulons obtenir la transparence et
faciliter l’interprétation pour tous. En cas de définition en vertu
de la loi, il est plus facile pour chacun de savoir ce que dit la loi,
puisque c’est indiqué dans le texte législatif.

M. Clark: Le système actuel est vague lui aussi; il entraîne une
surobservation et une multiplication des enregistrements. Dans
mon entreprise, vous ne pouvez pas être trop prudent. Vous ne
pouvez pas prendre le risque que votre demande d’information ne
mène pas à une discussion. Il arrive très souvent que la discussion
aboutisse à autre chose, si bien que la conversation peut avoir
pour but d’obtenir un renseignement. Elle mène à autre chose.

Nous avons tendance à multiplier les enregistrements, parce
que nous ne voulons pas prendre le risque d’être en défaut. C’est à
cause de la nature de nos activités. Nous sommes, si vous voulez,
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to call it that, so we tend to attract more attention than people
who work in companies or for associations. I think that will
continue, whatever the definition is.

Ms. Presseault: I want to caution you, though, that we are
trying to fix the definition of ‘‘in an attempt to influence.’’ That is
where the problem is belied.

We need the experience a few years of filings and analysis of
what the impact has been. I agree with Mr. Clark that there is a
tendency to over register. Without clarity, the new definition will
have us all over registering. The registry could be called successful
because you may get a 300 per cent or 400 per cent increase in
registration. In our office, we have 12 people registering. With the
new rules, we will have 25 people registering.

The Chairman: The registrar does have powers given to him
under this act. Therefore, his exercise of them will have the force
of law, even though the bulletins are neither act nor regulations.
Still, his exercise of his powers will have the force of law.

How do you suggest to the registrar that they measure
compliance?

How can compliance possibly be measured? You do not know
the people who do not register. If they are not registered, you do
not have a record of them anywhere. How can compliance be
measured?

Mr. Scott: There is a double system to a certain extent because
it is a completely transparent system. It is on-line. For example, if
a public office holder were approached by someone and decided
to determine whether that person is complying, they can
determine that within 30 seconds. Therefore, there will be self-
compliance to a certain extent by those people who will be
lobbying.

We work hard at the Government Relations Institute of
Canada to instil that sense of professionalism within our group
and our association. If there are any questions or issues that come
out, we network. We try to understand that we may be
competitive, but we all appreciate the professionalism of our
association and what we do.

That will not catch the people who want to go around the law.
In such cases, the public office holder, members of our association
or through newspaper reports with the registrar will identify it,
and we hope that the registrar would come down very hard on the
enforcement provisions.

There is an issue with respect to this definition in that if there is
any generality present, would it allow someone to skirt the
provisions of the legislation? Does that then make it more difficult
for the registrar to enforce?

We want the opportunity for the registrar to have clear
direction in terms of what they will do when there is a situation
that is offside.

The Chairman: How much of the industry do you represent?

des «lobbyistes à gages», si bien que nous attirons plus l’attention
que les gens qui travaillent au sein de sociétés ou d’associations.
Quelle que soit la définition, je pense que ce sera toujours le cas.

Mme Presseault: Je tiens à vous avertir cependant que nous
essayons de modifier la définition de «afin de tenter d’influencer».
C’est là que le problème est mal posé.

Nous devrons nous appuyer sur l’expérience de plusieurs
années d’enregistrement et sur l’analyse des résultats. M. Clark a
raison de dire qu’il y a une tendance à multiplier les
enregistrements. Si la nouvelle définition n’est pas clarifiée, cette
surenchère va nous toucher tous. Ainsi, on pourra dire que le
registre donne de bons résultats puisqu’il aura entraîné une
augmentation de 300 ou 400 p. 100 des enregistrements. Dans
notre bureau, nous avons 12 personnes enregistrées. Avec les
nouvelles règles, nous en aurons 25.

La présidente: Le directeur a certains pouvoirs qui lui sont
dévolus par la loi. Par conséquent, l’exercice de ses pouvoirs aura
force de loi, même si les bulletins ne peuvent être assimilés à la loi
ou aux règlements. L’exercice de ses pouvoirs aura force de loi.

Comment suggérez-vous au directeur de mesurer l’observation?

Comment mesurer l’observation? On ne connaît pas les
personnes qui ne s’enregistrent pas. Si elles ne sont pas
enregistrées, il n’existe aucun dossier sur ces personnes.
Comment mesurer l’observation?

M. Scott: Le système est double dans une certaine mesure,
puisqu’il est entièrement transparent. C’est un système en direct.
Prenons le cas d’un titulaire de charge publique qui souhaite
vérifier si la personne qui prend contact avec lui agit dans le
respect de la loi. Il peut le vérifier en 30 secondes. Par conséquent,
les lobbyistes s’imposeront eux-mêmes des règles d’observation
volontaires.

Nous travaillons fort à l’Institut de relations gouvernementales
du Canada pour inculquer ce professionnalisme au sein de notre
groupe et de notre association. S’il se présente des questions ou
des problèmes, nous communiquons avec notre réseau. Nous
comprenons que nous sommes en concurrence, mais nous
apprécions tous le professionnalisme de notre association et de
notre comportement.

Bien entendu, cela n’arrêtera pas les gens qui veulent
contourner la loi. Dans ce cas, le titulaire de charge publique,
les membres de notre association ou les journaux identifieront les
fraudeurs et nous espérons que le directeur sera très sévère avec
eux dans l’application des sanctions.

Le problème que présente cette définition est son caractère
général. Est-ce qu’elle permettra à certains individus de
contourner les dispositions de la loi? Est-ce que ce sera plus
difficile pour le directeur de faire appliquer la loi?

Nous voulons que le directeur sache exactement quoi faire
pour redresser une situation.

La présidente: Quel est le segment de l’industrie que vous
représentez?
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Ms Presseault:We have approximately 130 individuals who are
members of the Government Relations Institute of Canada. They
represent a good cross-section of the lobbying community at the
national level. It is a fairly young organization.

We require that individuals are registered lobbyists to become
a member of GRIC. We do check when the application arrives
that they are registered lobbyists. We require compliance with the
Lobbyists Registration Act.

It is through networking and other means that that compliance
is assured. The registrar has reported back that there is a good
complaint system in place.

The Chairman: How large is the industry? Give me a ballpark
figure, please.

Ms Presseault: We represent a good cross-section of the
industry. I have not checked the last annual report of the lobbyists
registration system to find out how many lobbyists are registered.
I would assume that the number is in the thousands.

In our organization, for example, I mentioned that for every
15 people registered, there is one member of GRIC. We represent
a good cross-section of the views of the three sectors of the
profession: consultant, associations and organizations.

Mr. Scott: It is difficult to know the total number of lobbyists,
but it represents thousands of clients across the country. Part of
the difficulty is that there may be someone in one of the other
provinces or outside of the National Capital Region who is
representing someone who would, all of a sudden, be required to
register.

With the new legislation, as Ms Presseault mentioned earlier, it
will require a great number of additional registrations,
particularly with the in-house corporation environment. It will
be interesting to see how that increases the number of people who
should be registered.

Senator Joyal: Would you be able to tell us what industries
those 137 members represent? I understand that your members
are individuals, not corporate organizations. GRIC is a person-
oriented association. Do you have any idea of the economic or
social industries covered by your members?

Ms Presseault: I could probably provide you with a detailed
analysis of our members. However, we represent all sections of the
industry. The membership includes those from the non-
governmental, professional and business sectors. Consultant
lobbyists have a variety of clients in all areas. We like to think
that our membership is a good snapshot of the entire industry.

Mr. Clark: I would expect that all industries that are federally
regulated would have some registered lobbyists under the
Lobbyists Registration Act. That is the key.

Senator Joyal: I understand. Is that the criteria?

Mme Presseault: L’Institut de relations gouvernementales du
Canada comprend environ 130 membres. Il représente un bon
échantillon du milieu du lobbyisme au niveau national. C’est une
organisation relativement jeune.

Pour être membre de l’IRGC, il faut être un lobbyiste
enregistré. Lorsque nous recevons les demandes, nous nous
assurons que les candidats sont des lobbyistes enregistrés. Nous
exigeons que nos membres respectent la Loi sur l’enregistrement
des lobbyistes.

C’est grâce au réseautage et à d’autres moyens que
l’observation est assurée. Le directeur a signalé l’existence d’un
bon système de plainte.

La présidente: Quelle est l’étendue de votre secteur? Donnez-
moi une idée générale.

Mme Presseault: Nous représentons un large éventail de
l’industrie. Je n’ai pas consulté le dernier rapport annuel afin de
vérifier combien de lobbyistes étaient enregistrés. Je suppose qu’il
y en a autour de 1 000.

Pour ce qui est de notre organisation, par exemple, j’ai
mentionné que sur 15 lobbyistes enregistrés, il y a un membre de
l’IRGC. Nous représentons un bon échantillon des perspectives
des trois secteurs de notre profession: les lobbyistes-conseils, ceux
des associations et ceux des organisations.

M. Scott: Il est difficile de déterminer le nombre exact de
lobbyistes, mais notre secteur représente des milliers de clients
dans tout le pays. Une partie de la difficulté vient du fait qu’un
lobbyiste actif dans d’autres provinces ou à l’extérieur de la région
de la capitale nationale sera tenu tout à coup de s’enregistrer
parce qu’il représente quelqu’un.

Avec la nouvelle loi, comme Mme Presseault l’a dit un peu plus
tôt, les enregistrements seront beaucoup plus nombreux, surtout
dans le cas des lobbyistes employés par des personnes morales. Il
sera intéressant de voir comment la nouvelle loi augmentera le
nombre de personnes qui devront s’enregistrer.

Le sénateur Joyal: Pourriez-vous nous dire quelles sont les
industries que représentent ces 137 membres? Je crois comprendre
que vos membres sont des individus et non pas des organisations.
L’IRGC est une association qui regroupe plutôt des individus.
Avez-vous une idée des secteurs économiques ou sociaux couverts
par vos membres?

Mme Presseault: Je pourrais sans doute vous brosser un
tableau détaillé de nos membres. Cependant, nous représentons
tous les secteurs de l’industrie. Nous avons parmi nos membres
des lobbyistes du secteur gouvernemental, du secteur
professionnel et du milieu des affaires. Les lobbyistes-conseils
ont divers clients dans tous les secteurs. Nous aimons croire que
nos membres représentent un bon échantillon de toute l’industrie.

M. Clark: Je suppose que toutes les industries assujetties à la
réglementation fédérale auront des lobbyistes enregistrés en vertu
de la Loi sur l’enregistrement des lobbyistes. C’est ce qui est
important.

Le sénateur Joyal: Je comprends. Est-ce que c’est le critère?
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Mr. Scott: Yes, that is the criteria. For clarification, we have
individual members because we reflect the act, which requires
individual registration. That is why it is individuals within the
Government Relations Institute of Canada.

Senator Joyal: I would like to continue with the concept of
communications restricted to a request for information. How
would you define the word ‘‘information?’’ What should it cover
and not cover? It has to be defined for greater certainty of
compliance with transparency.

Ms Presseault:We deal in a world of knowledge; that is the key
piece of our work. We acquire that knowledge through formal
and informal means. We acquire that from Internet searches,
telephone discussions, print media and a variety of other sources.
We also acquire knowledge by communicating with public office-
holders.

We are active participants and involved in web searches. A
parliamentary Web site is our first tool of choice in preparation
for a meeting like this. We find out who the members are and their
backgrounds. That is how we prepare our clients for
parliamentary appearances and meetings. We track legislation
through the parliamentary Web site.

If I go into that which constitutes lobbying, it could be any
information concerning the development of a legislative proposal
or the introduction of bills. Information is the basis of our work.

The Chairman: Gathering information cannot be registered
under this act.

Ms. Presseault: That is my point. The actual communication
with a public office holder, I submit, is a small percentage of the
work that I do as association lobbyist. The preparation and
research time is much greater than the actual interface time. The
strategy development, the approach to and analyzing of the issue,
our internal environment and the external environment all take a
lot of time. The actual interface is a small proportion of our work.

The Chairman: Have you ever had a client for whom all you
have done is simply gather information?

Ms. Presseault: I do not work as a consultant lobbyist.

The Chairman: Mr. Clark?

Mr. Clark: Yes, we have. However, when we have had to
gather the information from government, in particular on
sensitive issues, I have checked with the Ethics Counsellor as to
whether or not I should register because of the nature of the
information we were collecting. In this case, we were working for
Embraer in the dispute against Bombardier and we registered
because of the sensitivity of the case, and they wanted us to do
was to determine what level of subsidization had been provided to
Bombardier.

M. Scott: Oui, c’est le critère. Précisons que nos membres sont
des individus parce que nous nous conformons à la loi qui exige
des enregistrements individuels. C’est pourquoi les membres de
l’Institut de relations gouvernementales du Canada sont des
individus.

Le sénateur Joyal: J’aimerais poursuivre sur la notion de
communications limitées à la demande d’informations. Comment
définissez-vous le terme «information»? Quelle est sa portée et
quelles sont ses limites? Il faut le définir de manière à renforcer
l’observation et la transparence.

Mme Presseault: Nous évoluons dans un monde de
connaissances; c’est l’essentiel de notre travail. Nous recueillons
ces connaissances de manière formelle et informelle. Cette
acquisition se fait à l’aide d’Internet, au cours d’entretiens
téléphoniques, dans les médias et auprès de diverses autres
sources. L’acquisition de connaissances se fait également au cours
de conversations avec des titulaires de charge publique.

Nous sommes actifs et nous faisons des recherches sur le Web.
Le site Web du Parlement est notre premier outil de choix pour
préparer une réunion comme celle-ci. Nous nous informons sur
les députés et leurs antécédents. C’est comme cela que nous
préparons nos clients pour leurs interventions et leurs réunions au
Parlement. Nous retraçons la législation sur le site Web du
Parlement.

Si vous voulez une définition, le lobbyisme consiste à recueillir
toutes sortes d’informations concernant une proposition
législative ou l’introduction d’un projet de loi. L’information est
à la base même de notre travail.

La présidente: La loi n’exige pas l’enregistrement de la collecte
d’information.

Mme Presseault: C’est exactement ce que je veux dire. La
communication véritable avec un titulaire de charge publique
représente un infime pourcentage du travail que je fais à titre de
lobbyiste pour le compte d’une association. Le temps que je
consacre à la préparation et à la recherche est beaucoup plus
grand que celui que je consacre au contact lui-même. Nous
consacrons tous beaucoup de temps à l’élaboration de la stratégie,
à l’approche et à l’analyse de la question, à l’environnement
interne et à l’environnement externe. L’échange lui-même ne
représente qu’une faible proportion de notre travail.

La présidente: Avez-vous déjà eu un client pour qui vous vous
êtes contentée de recueillir l’information?

Mme Presseault: Je suis pas une lobbyiste-conseil.

La présidente: Monsieur Clark?

M. Clark: Oui. Cependant, lorsque nous avons eu à recueillir
de l’information sur le gouvernement, en particulier sur des sujets
délicats, j’ai vérifié auprès du conseiller à l’éthique si je devais
m’enregistrer, en raison de la nature des informations que je
recueillais. Dans ce cas particulier, nous travaillions pour
Embraer qui était en conflit avec Bombardier. Nous nous
sommes enregistrés, en raison de la nature délicate des
informations. Notre client voulait savoir quel était le montant
des subventions dont Bombardier avait bénéficié.
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Now, as opposed to 10 years ago, the majority of the factual
information searches that you deal with are performed
electronically. When you get into fact-finding now you are also
usually trying to look for interpretation. When you start looking
for interpretation on facts and policies, it becomes a grey area and
I would be much more comfortable registering than not in that
case.

The Chairman: When you contact a public office holder what
kind of information are you looking for? Are you asking them
what they want to hear from your employer?

Mr. Clark: No. That normally would not be the case.
Normally, we would present them with a situation and give
them our interpretation of how it applies. We would ask them
what they think about it and if there is a chance of achieving our
objective. We would inquire into the state of the WTO on the
issue.

That is not really factual. That is getting into a debate on
policy and policy development. That is what we do, and it is
difficult. We specialize in international trade.

The Chairman: That is essential information.

Mr. Clark: Yes, it is essential information. Therefore, we
register and people know we register. We do not phone anyone
cold and ask for information for general purposes. We tell them
that we are working for so-and-so. We tell them what our issue is
and ask them if they can help us with the facts. We find them very
helpful, but they know our clients’ name and why we are working
for them.

Mr. Scott: It has been very well put in terms of the dilemma
under the current legislation the proviso is ‘‘attempt to influence’’.
For example, it was clearer that if you were contacting someone
to determine what is the status of the WTO, or the status of
something else, that it was not advocating a particular position of
your client but it was to be better informed. That would not be a
registerable activity. Clearly, under this bill the act of
communication is registerable. Whether or not it is just a
request for information, it becomes difficult to determine. I
agree with Mr. Clark that you would have to err on the side of
registration.

There have been many comments made about the number of
increased registrations. In the end, that may defeat the entire
purpose of the legislation. If you end up with 5,000 registrations,
then everyone registers for everything. It may move away from
the information that is most useful and most important for the
public in determining who are the people addressing specifically
issues of the day that public office holders and the public should

De nos jours, la collecte d’informations ne se fait plus comme il
y a 10 ans. Nous obtenons la majorité de nos informations de
manière électronique. Lorsqu’on fait des recherches, on est
également amené généralement à trouver des interprétations. Et
on pénètre dans une zone grise lorsqu’on cherche à obtenir des
interprétations de faits et de politiques. C’est pourquoi, je préfère
m’enregistrer.

La présidente: Quelles sont les informations que vous
recherchez lorsque vous prenez contact avec un titulaire de
charge publique? Est-ce que vous lui demandez ce qu’il veut
entendre de votre employeur?

M. Clark: Non. Ce n’est généralement pas le cas.
Normalement, nous lui présentons la situation et nous lui
donnons notre interprétation. Nous lui demandons ce qu’il en
pense et nous avons une chance d’atteindre notre objectif. Nous
lui posons des questions sur la position de l’OMC à ce sujet.

Ce n’est pas vraiment factuel. Nous entrons dans un débat sur
la politique et le développement des politiques. C’est ce que nous
faisons et c’est difficile. Nous nous spécialisons dans le commerce
international.

La présidente: Ce sont des informations essentielles.

M. Clark: Oui, ce sont des informations essentielles. Par
conséquent, nous nous enregistrons et les gens savent que nous
sommes enregistrés. Nous n’appelons jamais personne au
téléphone pour lui demander des renseignements d’ordre
général. Nous disons à notre interlocuteur que nous travaillons
pour un client. Nous exposons le but que nous poursuivons et
nous lui demandons s’il peut nous aider à obtenir des
informations. En général, nos interlocuteurs collaborent, mais
ils connaissent le nom de nos clients et ils savent pourquoi nous
travaillons pour eux.

M. Scott:Nous avons vu clairement que le dilemme que pose la
législation actuelle se rapporte à l’expression «tenter
d’influencer». Par exemple, il était plus clair de constater que
l’on ne cherchait pas à appuyer le point de vue particulier de notre
client lorsqu’on se renseignait sur l’état de la situation de l’OMC
ou sur une autre question, mais que l’on cherchait tout
simplement à s’informer. Cette activité ne nécessite pas d’être
enregistrée. Or, en vertu du projet de loi, toute activité de
communication se doit d’être enregistrée. Il devient alors difficile
de savoir s’il s’agit ou non d’une simple demande d’information.
Je partage le point de vue de M. Clark et je pense que l’on aura
tendance à multiplier les enregistrements.

Il a beaucoup été question de l’augmentation du nombre des
enregistrements. À la fin du compte, cela ira peut-être à l’encontre
du but visé par la loi. Si les gens s’enregistrent pour tout et rien,
on atteindra facilement 5 000 enregistrements. Cela mettra hors
de portée les informations qui sont les plus utiles et les
importantes pour permettre au public de déterminer quelles sont
les personnes qui s’intéressent aux questions précises du moment
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be aware of. That is a concern that the Government Relations
Institute of Canada would have. If it is a blanket registration
process, there is less transparency, perhaps.

Senator Joyal: In other words it would be helpful to have some
elements of what constitutes a request for information that is
exempted from registration. You are saying that when there is
uncertainty you prefer not to run the risk. Therefore, in order not
to run the risk, you register. You say that if a vast number of
people register, we will be diluting the objective of the legislation.

Mr. Scott: Yes, potentially.

Senator Joyal: In other words, you are saying that there should
be a clearer definition or elements of understanding information
that is neutral. We are talking here about an exemption, which
refers to information that is essentially neutral, to help to build
the case of your customer. That is the way I understand it. In
order to avoid finding yourself in a borderline situation you
phone a public servant and ask when the next meeting will take
place. That is a rather neutral question. The public officer might
tell you that you have not sent the proper document. Your first
contact was, or course, to seek neutral information but, being
what it is, you discuss it. You cannot refuse to answer.

That is why the definition of information is important for the
clarity of the act and for the clarity of the business. We are here
seeking to maintain transparency and, in a way, to establish rules
of conduct for the business of lobbying in Canada.

This is an important element of the whole dynamics that were
centred on the intent, which is difficult to prove. We are now
moving to more neutral criteria that is information.

We have removed the words ‘‘communication in an attempt to
influence’’ from the act because that is difficult to prove. It calls
upon the mens rea, as is said in the Criminal Code, which is the
intention of someone.

How do you prove the intention? It is difficult. We now move it
to a request for information, which is more objectively definable.

That is why I feel that if we are to balance the act there should
be a definition of ‘‘information’’ to ensure that you know where
the parameters are concerning where you move within your
business.

Senator Rompkey: Mr. Scott, you seem to indicate that the
code of conduct was not legally binding because of an exemption
from the Statutory Instruments Act but that it is published in the
Canada Gazette. Is it not true that the code and the directives of
the ethics commissioner have the force of law?

Mr. Scott: I cannot comment on that. I was referring to the
regulation as to the definition of ‘‘information.’’

Senator Rompkey: Do you agree or disagree?

dont les titulaires de charge publique et le public devraient être
informés. Cela devrait être une préoccupation de l’Institut de
relations gouvernementales du Canada. Un processus global
d’enregistrement se prête peut-être moins à la transparence.

Le sénateur Joyal: Autrement dit, il serait utile d’avoir une idée
de ce que représente une demande d’information exemptée de
l’enregistrement. Vous affirmez qu’en cas de doute, vous préférez
ne pas prendre le risque. Par conséquent, pour éviter tout risque,
vous vous enregistrez. Vous dites que si les gens sont très
nombreux à s’enregistrer, cela contribuera à affaiblir l’objectif de
la loi.

M. Scott: Oui, c’est une possibilité.

Le sénateur Joyal: Autrement dit, vous dites qu’il faudrait
disposer d’une définition plus claire ou disposer d’éléments
permettant de comprendre quelles sont les informations neutres.
Il est question ici d’une exception concernant les informations qui
sont essentiellement neutres et qui servent uniquement à bâtir un
dossier pour votre client. Voilà comment je le comprends. Pour
éviter de vous trouver dans une situation limite, vous
communiquez par téléphone avec un fonctionnaire pour lui
demander quand a lieu la prochaine réunion. C’est une question
plutôt neutre. Le fonctionnaire peut vous répondre que vous ne
lui avez pas fait parvenir le bon document. Votre premier contact
visait bien entendu à obtenir des informations neutres, mais vous
engagez la conversation. Vous ne pouvez pas refuser de répondre.

C’est pourquoi la définition de l’information est importante
pour la clarté de la loi et pour la clarté de l’activité. Nous
cherchons ici à maintenir la transparence et, d’une certaine façon,
à établir des règles de conduite pour l’activité de lobbyisme au
Canada.

C’est un élément important pour toute la dynamique centrée
sur l’intention, qui est difficile à prouver. Nous abordons
maintenant les critères plus neutres de l’information.

Vous avez éliminé de la loi les termes «communication afin de
tenter d’influencer», parce que cela est difficile à prouver. C’est la
notion de la mens rea, comme on dit dans le Code criminel, c’est-
à-dire de l’intention.

Comment prouver l’intention? C’est difficile. Nous passons
maintenant à la demande d’information qui est plus facile à
définir de manière objective.

C’est pourquoi j’estime que si nous voulons un certain
équilibre, il faut inclure une définition du terme «information»
pour que vous connaissiez les paramètres qui limitent vos
activités.

Le sénateur Rompkey: Monsieur Scott, vous semblez indiquer
que le code de conduite n’a pas force de loi parce qu’il n’est pas
assujetti à la Loi sur les textes réglementaires, mais qu’il est publié
dans la Gazette du Canada. Le code et les directives du
commissaire à l’éthique n’ont-ils pas force de loi?

M. Scott: Je ne peux pas vous répondre. Je voulais parler du
règlement concernant la définition du terme «information».

Le sénateur Rompkey: Vous êtes d’accord ou pas?
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Mr. Scott: I would not agree or disagree. I am not too sure
either way. I apologize.

Senator Rompkey: I want to deal with two matters: One is set
out at page 6 of your presentation and the other on page 8. I begin
by noting the comments on page 4:

We support Bill C-15 without further amendment,
considering the extensive review the legislation
has undergone. We urge this committee to endorse
Bill C-15 without changes.

I note that first because I wanted to ask you how strongly you
felt about amendments and whether what you want can be
accomplished in some other way. Of course, amendments are
possible. However, they take time. They have to go through the
mill. We all know the realities of public life at this time. Do we
want to have legislation that gets through or do we want to put
legislation back in the mill and go through it again?

The two things that I wanted you to comment on in that
context were, first, on page 6, which has to do with retaining and
not deleting section 4. The Ethics Counsellor indicated that there
was a potential loophole. In other cases you suggest the
committee give instructions to the registrar.

Are there any other ways to achieve what you want other than
by amendments; I make reference to page 6 of your brief.
The second question is with regard to the deletion of new
section 7 concerning the listing of former public offices held.

I note in passing that this got through the House of Commons.
I would have thought that if there was a question about that it
would have come up there because the average tenure of the
member of the House of Commons is six years, as you know.
Thereafter, they try to find gainful employment using whatever
means they have at their disposal, whereas tenure for the Senate is
much longer than that. My point is that if there is a threat, it is to
them and not to us. I notice that it got through them and came on
here.

I understand the point that you are making. I think it is
important to deal with these issues, but the question is how.

Ms. Presseault: What GRIC wants at this point is a legislative
framework that is clear and enforceable. A good strong
enforceable act is good not only for government but also good
for us.

We feel that perhaps some of the four issues that we raised in
our submission can be dealt with through directives or with
specific instructions by the registrar. We can use the experience of
the next few years to analyze the impacts of the amendment and
recommend reform or review at the next step.

M. Scott: Je ne suis ni d’accord, ni en désaccord. Je ne suis pas
certain. Je suis désolé.

Le sénateur Rompkey: Je voudrais que nous nous penchions sur
deux éléments. Il est question du premier à la page 6 de votre
mémoire et de l’autre à la page 8. Mais permettez-moi de vous
citer tout d’abord ce que vous dites à la page 4:

Nous sommes favorables à l’adoption du projet de
loi C-15 sans autres modifications, compte tenu de l’examen
approfondi qui a été consacré à la loi. Nous pressons le
comité d’appuyer le projet de loi C-15 sans modifications.

Je vous parle de cela en premier parce que je veux vous
demander ce que vous pensez vraiment de l’adoption de
modifications et si ce que vous voulez serait possible autrement.
Évidemment, les modifications sont toujours possibles, mais cela
prend du temps. Il faut passer par toutes les étapes prévues. Nous
connaissons tous les réalités de la vie publique, de nos jours.
Voulons-nous faire adopter une loi ou la renvoyer à la case
départ, pour qu’elle franchisse à nouveau toutes les étapes?

Les deux aspects que j’aimerais vous entendre commenter dans
ce contexte sont évoqués premièrement à la page 6, qui porte sur
le maintien de l’article 4 plutôt que sa suppression. Le conseiller
en éthique a indiqué qu’il y avait là une échappatoire potentielle.
Dans d’autres cas, vous dites que le comité a donné ses
instructions au directeur.

Y a-t-il d’autres moyens d’en arriver à ce que vous voulez sans
amender le projet de loi? Je vous renvoie à la page 6 de votre
mémoire. Ma deuxième question porte sur l’abrogation du nouvel
article 7 concernant l’inscription des charges publiques détenues
dans le passé.

Je vous signale en passant que ce projet de loi est passé par la
Chambre des communes. J’aurais cru que, s’il y avait un problème
à ce sujet-là, il en aurait été question là-bas parce que les députés
restent en poste six ans en moyenne, comme vous le savez. Par la
suite, ils doivent essayer de se trouver un emploi rémunéré en
prenant les moyens nécessaires, tandis que les sénateurs
demeurent en fonction beaucoup plus longtemps. Ce que je
veux dire, c’est que si cela représente une menace, c’est pour eux et
non pour nous. Je tiens à souligner qu’ils ont accepté cette
disposition avant qu’elle nous arrive.

Je comprends ce que vous dites. Il est important de régler ces
questions, mais il s’agit de savoir comment.

Mme Presseault: Ce que veut l’IRGC, pour le moment, c’est un
cadre législatif clair et applicable. Une bonne loi solide et
applicable serait utile non seulement pour le gouvernement,
mais aussi pour nous.

Nous pensons que quelques-unes des quatre questions que
nous avons soulevées dans notre mémoire pourraient être réglées
grâce à des directives ou à des instructions spécifiques du
directeur. Nous pourrons nous fonder sur l’expérience des
prochaines années pour analyser les répercussions de la
modification apportée et recommander pour la prochaine étape
une réforme ou un examen.
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That leaves us with section 7, the new requirement that was
passed at report stage in the House of Commons. I hesitate
because I do not know what that requirement intends to do.
When I go to the principles or the preamble of the act, I am not
sure where that requirement fits in. I do not see how the public
interest is served by the specific amendment nor do I see how it
improves transparency of the act. There are other things in place
such as the post-employment code of conduct and others that
cover these areas very well. It would be a mistake to have a
Lobbyists Registration Act do more than it is intended to do. It is
intended to provide a registry system to ensure open and free
access, to ensure transparency and open and free access to
government. To have a blanket act that engulfs everything that
may be challenging with our system would be a mistake.

On an operational level, there are some concerns regarding the
time limitations, and the discussions we have had with the Ethics
Counsellor and his office have been to the effect that we now have
to re-examine the definition of what a public office-holder is. That
is my first question: what does that mean? It is basically everyone
who has worked for the government and that does include a
summer job. I worked at Agriculture Canada in 1976. I do not
have much influence with that department because I have not
worked in that area since. I do not want to make light of an
amendment passed by the other place, but I fail to see where it fits
in the Lobbyists Registration Act when there are other means by
which we can deal with the post-employment of public office-
holders.

We have submitted that perhaps many of the issues could be
dealt with directives. Senator Joyal has raised some interesting
points about the regulations, one that we have not considered and
one that perhaps merits some consideration at this point.

Senator Rompkey: You mentioned you worked for Health
Canada.

Ms. Presseault: I worked at Agriculture Canada as a summer
student.

Senator Rompkey: I remember a minister of the Crown who
was in office for only 10 days, which could be considered a
summer job, I suppose.

The conflict of interest does not require a public admission,
whereas this would. It seems to me that would to transparency. If
we are into an era now where people need to know, and there is a
need for transparency, it seems to me that this goes further than
the conflict of interest issue.

Ms. Presseault: It is the issue of casting that net so broadly that
it just engulfs everything. It does not serve any real purpose to
have all those CVs up on the Internet. This can be addressed by
other means. If we are trying to ensure that there is time and space
between the public offices held and the profession of lobbying,

Il reste donc l’article 7, la nouvelle exigence adoptée par la
Chambre des communes à l’étape du rapport. J’hésite parce que je
ne sais pas quel est l’objectif de cette exigence. Quand je regarde
les principes énoncés dans le préambule de la loi, je ne vois pas
très bien où se situe cette exigence. Je ne vois pas comment cette
modification sert l’intérêt public, ni comment elle améliore la
transparence de la loi. Il y a d’autres choses en place, par exemple
le code de conduite sur les activités après la cessation d’emploi,
qui couvrent très bien ces aspects. Ce serait une erreur de
demander à la Loi sur l’enregistrement des lobbyistes d’en faire
plus que ce qu’elle est censée faire. Elle est là pour offrir un
système d’enregistrement permettant d’assurer un accès libre et
ouvert, de garantir la transparence et le libre accès aux institutions
gouvernementales. Ce serait une erreur d’avoir une loi générale
qui recouvrirait tout ce qui peut poser un problème dans le
système.

Au niveau du fonctionnement, les limites de temps suscitent
certaines préoccupations, et les entretiens que nous avons eus avec
le conseiller en éthique et les gens de son bureau nous ont amenés
à conclure que nous devons maintenant revoir la définition de ce
qu’est un titulaire de charge publique. C’est ma première
question: qu’est-ce que cela veut dire? Cela recouvre
essentiellement tous les gens qui ont déjà travaillé pour le
gouvernement, y compris dans un emploi d’été. J’ai travaillé à
Agriculture Canada en 1976. Je n’ai pas beaucoup d’influence
auprès de ce ministère parce que je n’ai pas travaillé dans ce
secteur depuis cette époque. Je ne veux pas prendre à la légère une
modification adoptée à l’autre endroit, mais je ne vois vraiment
pas comment cela s’inscrit dans la Loi sur l’enregistrement des
lobbyistes alors qu’il y aurait d’autres moyens de tenir compte des
activités des titulaires de charges publiques après la fin de leur
emploi.

Nous avons indiqué qu’il y aurait bien des éléments qui
pourraient être réglés grâce à des directives. Le sénateur Joyal a
soulevé quelques questions intéressantes au sujet de la
réglementation, une que nous n’avons pas examinée et une
autre qui mériterait peut-être d’être examinée maintenant.

Le sénateur Rompkey: Vous dites que vous avez travaillé pour
Santé Canada.

Mme Presseault: J’ai travaillé pour Agriculture Canada
pendant l’été, quand j’étais étudiante.

Le sénateur Rompkey: Je me souviens d’un ministre qui n’a été
en fonction que pendant dix jours; j’imagine qu’on pourrait
considérer cela comme un emploi d’été.

Les dispositions sur les conflits d’intérêts n’exigent pas de
déclaration publique, alors que ceci en exigerait une. Il me semble
que cela ajouterait à la transparence. Nous vivons à une époque
où les gens doivent savoir, où il y a un grand besoin de
transparence, et il me semble que cela va plus loin que dans le cas
des conflits d’intérêts.

Mme Presseault: Le problème, c’est que c’est tellement général
que cela englobe absolument tout. Il ne sert pas vraiment à grand-
chose d’avoir tous ces CV sur Internet. Il y aurait d’autres moyens
possibles. Si nous voulons nous assurer qu’il y a du temps et de
l’espace entre la charge publique détenue et la profession de
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that is totally appropriate. It is appropriately dealt with through
other means. I think the Lobbyists Registration Act does not have
to serve everything.

Senator Rompkey: I see the point about clarifying and defining,
and I see the need to do that. We have to do that somehow or
other, and the question are how. As you mentioned, Senator Joyal
raised some interesting points that we should consider.

Mr. Clark: There are two reasons that I do not have any
problem with this requirement. One is that it does not apply to me.

In all consultant-lobbying firms the staff includes all of their
previous jobs on their CVs. It is essential to include all jobs
because their clients want to know just where they have and have
not worked. That is the nature of the marketing sector.

Senator Rompkey: Your staff includes every job they have ever
had on their CV?

Mr. Clark: Yes. I want to know where they have been and what
they have done.

Senator Rompkey: Are you interested in knowing if they had a
summer job at Agriculture Canada?

Mr. Clark: None of them worked for Agriculture Canada,
however some of them have worked for the farm products
marketing board, yes. We are interested in having that
information.

I need to be aware of the background of a lobbyist who is
working for the other side of the issue. I need to know if that
person has come out of a minister’s office or some other place. I
need to know the lobbyists background to understand where their
interest will lie. That information is useful to my client. My client
will understand where to lobby and possible what he is up against.

The registration itself is easily done; it does not take a long time
to complete and is done electronically. I do not have those
problems, perhaps because we have a different type of operation.

The whole purpose of this legislation is to help Canadians in
Moose Jaw and Peace River understand what is going on in
Ottawa and who is representing interests that may not be the
same as theirs. I accept that, and that is why I am prepared to
comply with the law, whatever the law may be.

The Chairman: I take your concern about the definition of a
public office-holder, but that only applies to in-house lobbyists.
That does not apply to independent consultants. It seems to me
that this leaves a loophole so that every in-house lobbyist will
immediately resign his or her position and set up business as a
consultant and still do most of their work for the same lobbying
company or for the same firm.

Ms. Presseault: I do not think the issue is with disclosure. I do
not think there is any lobbyist in town who would not use his or
her CV as a marketing tool. That is very clear.

lobbyiste, c’est tout à fait approprié. Mais il y aurait d’autres
moyens de nous en assurer. Je pense que la Loi sur
l’enregistrement des lobbyistes n’a pas à servir à tout.

Le sénateur Rompkey: Je comprends l’utilité de clarifier et de
définir les choses, et j’admets que c’est nécessaire. Nous devons le
faire d’une manière ou d’une autre; il s’agit de savoir comment.
Comme vous l’avez mentionné, le sénateur Joyal a soulevé des
questions intéressantes sur lesquelles nous devrions nous pencher.

M. Clark: Il y a deux raisons pour lesquelles cette exigence ne
me pose aucun problème. La première, c’est qu’elle ne s’applique
pas à moi.

Dans toutes les firmes de lobbyistes-conseils, les employés
incluent tous leurs emplois passés dans leur CV. C’est parce que
les clients veulent savoir exactement où ils ont déjà travaillé. C’est
à cause de la nature du secteur du marketing.

Le sénateur Rompkey: Vos employés incluent dans leur CV
tous les emplois qu’ils ont déjà occupés?

M. Clark: Oui. Je veux savoir où ils ont été et ce qu’ils ont fait.

Le sénateur Rompkey: Vous voulez savoir s’ils ont eu un emploi
d’été à Agriculture Canada?

M. Clark: Il n’y en a aucun qui a travaillé pour Agriculture
Canada, mais il y en a quelques-uns qui ont travaillé pour l’office
de commercialisation des produits agricoles. C’est un
renseignement qui nous intéresse.

Je dois connaître les antécédents des lobbyistes qui travaillent
pour le camp adverse. Je dois savoir si ces gens-là ont déjà
travaillé dans le bureau d’un ministre ou ailleurs. Je dois savoir ce
qu’ils ont fait avant pour comprendre où se situent leurs intérêts.
Cette information est utile pour mes clients, pour qu’ils
comprennent auprès de qui ils devraient faire du lobbying et
peut-être aussi à quoi ils risquent de faire face.

L’enregistrement lui-même est assez simple; ce n’est pas long à
remplir et cela se fait électroniquement. Je n’ai pas de problèmes
de ce genre, peut-être parce que nous n’avons pas le même genre
d’activités.

Le but de cette loi, c’est d’aider les Canadiens de Moose Jaw ou
de Peace River à comprendre ce qui se passe à Ottawa et qui
représente des intérêts qui ne sont pas nécessairement les mêmes
que les leurs. C’est pourquoi je suis prêt à respecter la loi, quelle
qu’elle soit.

La présidente: Je comprends vos préoccupations au sujet de la
définition du terme «titulaire de charge publique», mais cela ne
s’applique qu’aux lobbyistes salariés, et non aux lobbyistes-
conseils indépendants. Il me semble que cela laisse une
échappatoire qui pourrait inciter tous les lobbyistes salariés à
démissionner immédiatement pour devenir consultants, tout en
faisant la majeure partie de leur travail pour la même firme de
lobbying ou pour la même entreprise.

Mme Presseault: Je ne pense pas que ce soit un problème de
divulgation. Je pense qu’il n’y a pas un lobbyiste en ville qui ne se
sert pas de son CV comme outil de marketing. C’est très clair.
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In our business the richness of people’s past experiences serves
them well. Their knowledge of government’s processes serves the
community well. People use that knowledge. The issue is not at all
about registering. I do not want to make light of that summer job
I once held. I have held many more interesting positions in my life
since.

Our first premise is to make the lobbyist registration system a
meaningful system. In order to do that, there must be some
parameters around the system. We believe this is too broad a net.

Over-compliance does not necessarily serve us well and does
not necessarily serve the public interest well. It is true that the
registration system is a tool that we all use in our day-to-day
work. It is an information-gathering tool. You want to know who
else is speaking to government about your issue. We use it.
However, it should set out to do what it is intended to do, which
is to register lobbyists.

The Chairman: You are still not answering my question as to
whether you can see all these people who are now in-house
lobbyists immediately resigning and setting up as consultants.

Ms. Presseault: Frankly, I do not see that. I do not know if it is
an expertise that is transferable.

The Chairman: It would be the same expertise. They would
essentially be working for the same company. They would just be
doing it outside the company rather than inside.

Ms. Presseault: That is not what we have heard about this
amendment. I do not think individuals would see a potential
loophole in this amendment. We understand that it was an
oversight in the other place. I do not see that people would leave
their employment just change their status as a lobbyist.

Mr. Scott: Our concern was twofold with regard to this. One,
as Ms. Presseault indicated, was making it meaningful, but it was
duplicitous of the conflict of interest in the post-employment
code, which would have certain parameters of time frames when a
person would be restricted because they held a job with the
government.

This legislation goes further. The person has to bear that
forever even though the conflict of interest provisions have set out
clear periods of time when you do not do things, after which you
are a regular citizen. You can carry on with your gainful
employment.

We felt that, if there is an issue with that, it should be dealt
with under the legislation that specifically applies to that issue.
Why is it being brought in under separate and distinct legislation
dealing with lobbying when there are restrictions in other
legislation?

Dans notre domaine, les gens sont bien servis par la richesse de
leurs expériences passées. Leurs connaissances sur les processus
gouvernementaux sont utiles à la communauté. Les gens se
servent de ces connaissances. Le problème, ce n’est pas du tout
l’enregistrement. Je ne veux pas minimiser l’importance de cet
emploi d’été que j’ai déjà occupé. J’ai occupé depuis cette époque
bien des postes plus intéressants dans ma vie.

La première chose qui nous intéresse, c’est d’avoir un système
d’enregistrement des lobbyistes qui a du sens. Pour y arriver, il
doit y avoir des paramètres entourant ce système. Nous pensons
que ceci est trop général.

Une application trop zélée ne serait pas nécessairement dans
notre intérêt, ni dans celui du grand public. Il est vrai que le
système d’enregistrement est un outil dont nous nous servons tous
dans notre travail quotidien. C’est un outil qui nous permet de
trouver de l’information. Quand nous voulons savoir qui s’adresse
au gouvernement dans le même dossier que nous, nous consultons
le registre. Mais il devrait servir à ce à quoi il est censé servir, à
savoir l’enregistrement des lobbyistes.

La présidente: Vous n’avez toujours pas répondu à ma question
au sujet de la possibilité que des lobbyistes salariés décident tout à
coup de démissionner pour devenir lobbyistes-conseils.

Mme Presseault: Franchement, ce n’est pas une chose que
j’envisage. Je ne sais pas si ce sont des compétences transférables.

La présidente: Les compétences seraient les mêmes. Ils
travailleraient essentiellement pour la même compagnie; ils le
feraient tout simplement de l’extérieur plutôt que de l’intérieur.

Mme Presseault: Ce n’est pas ce que nous avons entendu dire
au sujet de cette modification. Je ne pense pas que les gens y
verront une échappatoire potentielle. D’après ce que nous avons
entendu dire, c’était un oubli à l’autre endroit. Je ne peux pas
imaginer que des gens voudraient quitter leur emploi simplement
pour changer leur statut comme lobbyistes.

M. Scott: Nos préoccupations à cet égard portaient sur deux
points. Premièrement, comme l’a indiqué Mme Presseault, il faut
que le système ait du sens, mais il faut dire aussi qu’il y a double
emploi avec le code concernant les conflits d’intérêts et l’après-
mandat, qui contient certains paramètres relatifs à la période
pendant laquelle une personne devrait restreindre ses activités
après avoir occupé un poste au gouvernement.

Ce projet de loi va plus loin. Les personnes en cause seraient
limitées indéfiniment, même si les dispositions relatives aux
conflits d’intérêts fixent une période précise pendant laquelle il
faut s’abstenir de faire certaines choses, après quoi on devient un
citoyen comme les autres. On peut alors occuper n’importe quel
emploi rémunéré.

Nous sommes d’avis que, si cela pose un problème, il faudrait
le régler en vertu de la loi qui s’applique spécifiquement à cette
question. Pourquoi inclure cela dans une loi distincte portant sur
le lobbying alors qu’il y a déjà des restrictions prévues dans une
autre loi?
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In particular, it was open-ended. You go back to the first
summer you had, and you have to declare it forever. That was our
problem.

To answer your question: I had not thought about it. Possibly,
someone would look at it from a legal perspective, that there is a
method in terms of avoiding an issue. It is potentially there,
although it would not be that easy to do. In terms of moving over
into another consulting company, you do not come in because of
your specific expertise on one client. You have to be broadly
based. In-house consulting lobbying activity is very different from
consultant lobbyists in the pure term. I do not think the
implication will be huge, but the potential is there.

If I may speak to Senator Rompkey, Ms. Presseault has
brought to my attention that under the act, 10.2(4), a code is not a
statutory instrument. It is clearly in the legislation that the code
itself is not statutory.

Senator Rompkey: That is not the point, though. Does it have
the force of law?

Mr. Scott: I will have to defer. My apologies. I would have
thought not. It has the force of law in that if you breach the code
but that leads to an infraction under the act itself in terms, then
you would have to link the two together. Just an infraction of the
code itself would not necessarily be a breach of law.

Senator Rompkey: It is not a statutory instrument.

Mr. Clark: Senators, section 10.3 says that individuals must
comply with the code; that is the law.

Mr. Scott: They shall be referred to a committee of the House
of the Commons. That is the only enforcement provision that
applies. It would not have the statutory enforcement of fines or
imprisonment. It would be a reporting disclosure process only to
the public at large that would be enforcement. I wanted to go to
that because I had oversight.

To address your specific question, you say that, on one hand,
GRIC is advising that it supports the legislation. On the other
hand, it is advising of concerns.

The concerns that we have do not go to the root of the
legislation. The issues concerning dealing with information, we
feel can be dealt with either by interpretation bulletins under the
act, or regulations. We want to make that clear. The registrar and
the Ethics Counsellor have determined that the current act is
unenforceable. We want to see an enforceable act in place as soon
as possible.

Senator Rompkey: It is important to have that clarified.

Senator Di Nino: This legislation is not intended to regulate the
industry. As we have heard over and over again, we are dealing
with the improvement of transparency.

Et surtout, c’est indéfini. Il faut remonter au premier emploi
d’été qu’on a occupé et le déclarer éternellement par la suite. C’est
là, le problème, à notre avis.

Pour répondre à votre question, je n’y avais pas pensé. Il est
possible, si on regarde la question du point de vue juridique, qu’il
y ait une méthode pour contourner la chose. C’est toujours une
possibilité, même si ce ne serait pas très facile à faire. Pour ce qui
est de passer à une autre firme de lobbyistes-conseils, cela ne se
fait pas quand on a une expérience auprès d’un client en
particulier. Il faut se diversifier. Les activités de lobbying des
lobbyistes salariés sont très différentes de celles des lobbyistes-
conseils. Je ne pense pas que cela se fasse très souvent, mais c’est
une possibilité.

Pour répondre au sénateur Rompkey, Mme Presseault a attiré
mon attention sur le fait qu’en vertu du paragraphe 10.2(4) de la
loi, le code n’est pas un texte réglementaire. La loi dit très
clairement que le code lui-même n’est pas de nature réglementaire.

Le sénateur Rompkey:Mais ce n’est pas cela qui compte. Est-ce
qu’il a force de loi?

M. Scott: Je ne peux pas vous répondre pour le moment. Je
m’excuse. J’aurais cru que non. Il a force de loi en ce sens que, si
quelqu’un viole le code et que cela mène à une infraction à la Loi
elle-même, alors il faudrait faire le lien entre les deux. Mais une
infraction au code seulement ne serait pas nécessairement une
infraction à la Loi.

Le sénateur Rompkey: Ce n’est pas un texte réglementaire.

M. Clark: Sénateurs, l’article 10.3 précise que les personnes
visées doivent respecter le code; c’est la loi.

M. Scott: Il y aurait un examen devant un comité de la
Chambre des communes. C’est la seule disposition exécutoire qui
s’applique. Cela n’entraînerait pas d’amende ou de peine
d’emprisonnement, comme dans le cas d’une loi. Le seul
mécanisme d’application serait une procédure de divulgation au
grand public. Je voulais le mentionner parce que j’avais oublié
d’en parler.

Pour répondre à votre question, vous dites que, d’un côté,
l’IRGC affirme qu’il appuie le projet de loi et que, de l’autre, il
exprime certaines préoccupations.

Les éléments qui nous préoccupent ne se rattachent pas au
fondement du projet de loi. Nous pensons que les problèmes
concernant le traitement de l’information pourraient être réglés
soit par des bulletins d’interprétation en vertu de la loi, soit par
voie de règlement. Nous tenons à ce que ce soit clair. Le directeur
et le conseiller en éthique ont déclaré que la loi actuelle n’était pas
applicable. Nous voulons avoir une loi applicable en vigueur le
plus tôt possible.

Le sénateur Rompkey: Il est important que ce soit clair.

Le sénateur Di Nino: Cette loi ne vise pas à réglementer
l’industrie. Comme nous l’avons entendu dire bien des fois, il
s’agit d’augmenter la transparence.
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One area I did not hear about in the dialogue between Senator
Joyal and our witnesses was whether our witnesses felt that these
requests for information would still be transparent and in the
public domain, even though they may not have been conducted
under a lobbyist registration action.

Even though it may not be lobbying activity per se, but
conducted by someone who may be an in-house or consulting
lobbyist, should the fact that this information was requested be
available to the public through some means so that the
transparency provision in respect of that major effort by this
piece of legislation be respected?

Mr. Scott: Senator, are you suggesting that there should be
more disclosure as to the type of request that is being made?

Senator Di Nino: I am suggesting the information that the
request was made, period.

Mr. Scott: That is the key to the issue in terms of what was
defined, what will require some form of registration.

We are concerned, as we have indicated earlier, that this is not
clear enough, and that it would require us to file a registration in a
situation that would not be required because it is not of a
meaningful nature in terms of an influence that will affect the
enactment of legislation or bill or a policy development with
respect to a client.

Senator Di Nino: You have raised probably one of the major
weaknesses that we have been able to identify so far. However,
there is such a grey area there that it may lead inadvertently to a
problem.

Mr. Scott: If I can, and I think Ms. Presseault will have
another comment, it works both ways. The request for this
clarification is not just from our perspective; it is to assist the
public office-holders to better understand what they can talk
about without generating a situation. It will eliminate a chill
factor. They will not have to wonder if they should speak to
someone when they call.

That is not the intention. The preamble requires free and open
access to government. It truly works both ways.

Ms. Presseault: Senator, coming to your point of improved
transparency I would like to bring you a bit more into my
workday. My organization deals with issues over an extended
period of time; some have been ongoing for a number of years.
For example, internal trade has been listed as an area of concern
for us for a number of years. When I phone officials at Industry
Canada to find out when the next meeting will be for the
Committee on Internal Trade, the officials know perfectly well
why I am interested. If they look at the registry, they will know
that is one of the subject matters for which I have been registered
and that I will continue to lobby for the main interest. Yes, the
request for information in this case is truly transparent, and for

Il y a un aspect dont il n’a pas été question dans le dialogue
entre le sénateur Joyal et nos témoins; j’aimerais savoir si les
témoins jugent que ces demandes d’information seraient toujours
transparentes et qu’elles resteraient dans le domaine public, même
si elles n’avaient pas été présentées dans le cadre des mesures
régissant l’enregistrement des lobbyistes.

Même s’il ne s’agit pas d’une activité de lobbying en soi, si elle
est menée par quelqu’un qui est un lobbyiste salarié ou un
lobbyiste-conseil, le public devrait-il être informé de la demande
d’information d’une manière ou d’une autre pour que la
disposition portant sur la transparence, qui représente un effort
majeur dans ce projet de loi, soit respectée?

M. Scott: Sénateur, voulez-vous dire que le genre de demandes
présentées devrait faire l’objet d’une divulgation plus poussée?

Le sénateur Di Nino: Je veux parler tout simplement du fait que
l’information a été demandée.

M. Scott: C’est ce qui compte en termes de ce qui a été défini et
de ce qui nécessitera une forme d’enregistrement quelconque.

Ce qui nous inquiète, comme nous l’avons déjà dit, c’est que ce
n’est pas assez clair et que cela nous obligerait à faire une
déclaration dans des cas où cela ne devrait pas être nécessaire
parce que ce ne serait pas significatif en termes d’influence sur
l’adoption d’un projet de loi ou d’une autre mesure législative, ou
encore d’une politique qui pourrait toucher un client.

Le sénateur Di Nino: Vous avez soulevé ce qui est
probablement une des principales faiblesses que nous avons pu
déceler jusqu’ici. Mais il y a une telle zone grise que cela pourrait
créer un problème par inadvertance.

M. Scott: Si vous me permettez — et je pense que
Mme Presseault voudra faire un autre commentaire —, je dirais
que cela va dans les deux sens. Si nous demandons cette
clarification, ce n’est pas seulement pour nous; c’est aussi pour
aider les titulaires de charges publiques à mieux comprendre de
quoi ils peuvent parler sans créer un incident. Cela permettrait
d’éliminer un facteur d’embarras. Ils ne seront pas obligés de se
demander s’ils devraient parler aux gens qui les appellent.

Ce n’était pas le but visé. Le préambule parle de liberté d’accès
aux institutions de l’État. Cela va vraiment dans les deux sens.

Mme Presseault: Sénateur, pour en revenir à ce que vous avez dit
au sujet de l’amélioration de la transparence, je voudrais vous
montrer un peu de quoi ont l’air mes journées de travail. Mon
organisation s’occupe de dossiers qui s’étirent sur un certain temps,
parfois même des années. Par exemple, le commerce intérieur est
une question à laquelle nous nous intéressons depuis un certain
nombre d’années. Quand je téléphone aux fonctionnaires
d’Industrie Canada pour savoir quand se tiendra la prochaine
réunion du Comité du commerce intérieur, ils savent très bien
pourquoi je suis intéressée. Ils n’ont qu’à regarder le registre pour
savoir que c’est un des sujets pour lesquels je me suis enregistrée et
que je vais continuer à faire du lobbying pour les principaux
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the issues that the organizational lobbyist would submit the
system is transparent for all of us. It is very clear what we are and
whom we represent.

It is clear for all types of lobbyists. Often, a simple request for
information will go further because we are gathering information
about an issue. The intent of gathering the information is obvious
and transparent. The system captures that well, as it is.

Senator Di Nino: Obviously, something is working well. I
understand that there has not been a lobbyist charged with a
violation of the code. I am not sure that is true but that is what I
have been told. This proposed legislation would hopefully
improve the public confidence to know that the information is
available in the public domain and in a transparent manner, and
that it would be further improved.

As you are aware, both Houses have been charged with a
review and some recommendations, perhaps some proposed
legislation, dealing with code of conduct for public office-
holders. Do you see any potential intermingling of these two
separate, yet similar, activities of the Parliament of Canada, one
with a lobbyist and the other one with a code of conduct? In
effect, it deals with at least one-half of the potential lobby partner,
which may have an effect on what you folks are doing in your
industry.

Ms. Presseault: In all fairness, senator, I will not even attempt
to answer. I have neither the knowledge nor the understanding on
the issues of the code of conduct. I take your point well and will
look at it next time with my mirror angled on that view of how
that could affect the relationships between the two sides of the
equation.

Senator Joyal: I would like to come back to the issue of the
disclosure of former status of a public officer. The chair was
correct to raise the problem that exists with the bill: new
subsection 7(3)(h.3) on page 8 at line 20. If we look at the
general purpose of the original act, in the ‘‘whereas’’ clause, we see
that

it is desirable that public office holders and the public be able
to know who is engaged in lobbying activities:

It is a matter of transparency that is not as clearly spelled out in
the bill as it is in the Lobbyists’ Code of Conduct, which clearly
states:

Since a major objective of the Code is to promote public
trust in the integrity of government decision making, the
Office places a high priority on providing guidance and
clarification on the Code to lobbyists and their clients and,
more generally, the public.

intéressés. Oui, la demande d’information dans ce cas-là est
parfaitement transparente, et pour les questions que peuvent poser
les lobbyistes d’une organisation, le système est transparent pour
nous tous. Tout le monde sait très bien qui nous sommes et qui
nous représentons.

C’est clair pour tous les types de lobbyistes. Souvent, une
simple demande d’information va plus loin parce que nous
recueillons des renseignements sur une question. La raison pour
laquelle nous recueillons ces renseignements est évidente et
transparente. Le système, sous sa forme actuelle, capte bien tout
cela.

Le sénateur Di Nino: Manifestement, il y a quelque chose qui
fonctionne comme il faut. Si je comprends bien, il n’y a jamais eu
de lobbyiste accusé d’infraction au code. Je ne suis pas sûr que ce
soit vrai, mais c’est ce qu’on m’a dit. Ce projet de loi permettrait—
du moins il faut l’espérer — d’augmenter la confiance du public,
qui saurait que l’information est disponible dans le domaine public,
de manière transparente, et que ce sera encore amélioré.

Comme vous le savez, les deux chambres ont été chargées
d’examiner la question et de faire des recommandations, et peut-
être aussi de proposer un projet de loi, au sujet d’un code de
conduite pour les titulaires de charges publiques. Pensez-vous
qu’il pourrait y avoir un amalgame quelconque de ces deux
activités distinctes, et pourtant similaires, du Parlement du
Canada, avec des dispositions sur les lobbyistes d’un côté et
avec un code de conduite de l’autre? En fait, cela se rattache à au
moins la moitié des deux partenaires potentiels du lobbying, ce
qui pourrait avoir un effet sur ce que vous faites dans notre
industrie.

Mme Presseault: En toute justice, sénateur, je n’essaierai même
pas de répondre. Je n’ai ni les connaissances, ni la compréhension
nécessaires pour vous parler du code de conduite. Je prends bonne
note de votre commentaire et, la prochaine fois que j’examinerai
la question, j’orienterai mon miroir de manière à la voir sous
l’angle des effets que cela pourrait avoir sur les relations entre les
deux éléments de l’équation.

Le sénateur Joyal: Je voudrais revenir à la question de la
divulgation des fonctions antérieures des titulaires de charges
publiques. La présidente avait raison de soulever le problème que
pose le projet de loi: c’est le nouvel alinéa 7.(3)h.3). Quand on
regarde l’objet général de la loi originale, on peut lire dans le
préambule:

Vu l’opportunité d’accorder aux titulaires d’une charge
publique et au public la possibilité de savoir qui cherche à
exercer une influence auprès de ces institutions;

C’est une question de transparence, qui n’est pas énoncée aussi
clairement dans le projet de loi que dans le Code de conduite des
lobbyistes, qui dit expressément:

Étant donné que le Code a pour objectif principal
d’accroître la confiance du public en l’intégrité des
décisions gouvernementales, le Bureau accorde une
importance toute particulière à la prestation de conseils et
d’explications aux lobbyistes, à leurs clients et au grand
public concernant le Code.
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The key words are ‘‘integrity of government decision-making.’’
The code continues:

The trust that Canadians place in public office holders to
make decisions in the public interest is vital to a free and
democratic society.

Here, we find ourselves with an amendment that puts a burden
on lobbyists, as defend by the title of section 7, ‘‘In-house
Lobbyists, Corporation and Organization.’’ Those lobbyists are
covered by the proposed legislation and the other lobbyists, the
consultants, are also covered by the proposed legislation.

The consultants, covered by all the other aspects of legislation,
would not be obligated to declare their former status as public
office-holders. What signal are we sending to the public when we
prepare such legislation?

We are saying that an in-house corporation or organization,
would have to declare their former status, but the consultants
would not have to make that declaration. The overall objective of
this initiative is part of an ethics package to improve
transparency, trust, public interest, and the devotion of public
office-holders, members, senators and ministers to serve public
interests in the context of consultants.

I do not see any justification in excluding them for the sake of
making the act more efficient. I suggest that we either delete
clause 7(3)(h.3) or extend it to include consultants. Creating two
systems, one for corporation and one for consultants, would not
serve the purpose of this bill and the context in which it was
introduced.

Would it not be preferable to extend the clause to include
consultants rather than delete it? I am sure you have put that in
your brief.

When we review proposed legislation adopted by the other
place, we try to maintain consistency within the proposed
legislation rather than try to change the will of the other place.
We also try to identify the implementation problems, such as
defining ‘‘information.’’

To make the bill consistent with the objective of the
government and the other place, we should prefer to extend the
obligation of disclosure of former status as public officer to the
consultant.

Mr. Scott:Madam Chairman unfortunately we did not have an
opportunity to address this amendment because it was introduced
at third reading in the House. We have this in the bill here because
there are no reasonable parameters applied to it and it is
duplicitous. However, I fully understand your point. I am with a
consultant lobbyist firm, in the true sense. The comment has
already been made by Mr. Clark and by Ms. Presseault that we do
not try to hide anything about our consultants. That is the key
aspect of their experience, their ability, their integrity and their
senior responsibility within government.

L’élément clé, c’est «l’intégrité des décisions gouvernementales».
Et le code dit aussi:

La confiance que les Canadiennes et les Canadiens
accordent aux titulaires d’une charge publique afin qu’ils
prennent des décisions favorables à l’intérêt public est
indispensable à toute société libre et démocratique.

Or, nous nous retrouvons aujourd’hui avec une modification
qui impose un fardeau aux lobbyistes désignés dans le titre de
l’article 7, intitulé «Lobbyistes salariés (personnes morales et
organisations)». Ces lobbyistes sont visés par le projet de loi, tout
comme les autres lobbyistes, les lobbyistes-conseils.

Les lobbyistes-conseils, auxquels s’appliquent d’autres
dispositions de la loi, ne seraient toutefois pas obligés de
déclarer leurs fonctions antérieures à titre de titulaires de
charges publiques. Quel message envoyons-nous au grand
public en préparant une loi de ce genre?

Nous disons que les lobbyistes salariés, qui travaillent pour une
personne morale ou une organisation, devraient déclarer leur
statut antérieur, mais pas les lobbyistes-conseils. L’objectif
général de cette initiative s’inscrit dans un ensemble de mesures
sur l’éthique visant à promouvoir la transparence, la confiance,
l’intérêt public et l’engagement des titulaires de charges publiques,
des députés, des sénateurs et des ministres à servir les intérêts de
l’ensemble de la population en tant que consultants.

Je ne vois pas pourquoi ils seraient soustraits à l’application de
la loi afin que cette loi soit plus efficace. Je suggère soit de
supprimer l’alinéa 7.(3)h.3), soit de l’étendre aux lobbyistes-
conseils. La création de deux systèmes, un pour les lobbyistes
salariés et l’autre pour les lobbyistes-conseils, n’irait pas dans le
sens de l’objectif visé par le projet de loi et du contexte dans lequel
il a été déposé.

Ne serait-il pas préférable d’étendre cette disposition aux
lobbyistes-conseils plutôt que de la supprimer? Je suis sûr que
vous en parlez dans votre mémoire.

Quand nous étudions des projets de loi adoptés à l’autre
endroit, nous tentons de rester dans le même esprit plutôt que de
nous éloigner de la volonté exprimée à l’autre endroit. Nous
essayons aussi de cerner les problèmes de mise en application, par
exemple au sujet de la définition d’«information».

Pour que le projet de loi demeure conforme à l’objectif du
gouvernement et de l’autre endroit, nous devrions choisir
d’étendre aux lobbyistes-conseils l’obligation de divulguer leurs
fonctions antérieures en tant que titulaires d’une charge publique.

M. Scott : Madame la prés idente, nous n’avons
malheureusement pas eu l’occasion de nous prononcer sur cet
amendement parce qu’il a été apporté à la troisième lecture à la
Chambre. Cela figure dans le projet de loi parce qu’il n’y a pas de
paramètres raisonnables qui s’appliquent à cela et que cela fait
double emploi. Mais je comprends parfaitement votre point de vue.
Je travaille pour une firme de lobbyistes-conseils dans le vrai sens
du terme. M. Clark et Mme Presseault ont déjà fait remarquer que
nous n’avons rien à cacher sur nos consultants. C’est le principal
aspect de leur expérience, de leurs compétences, de leur intégrité et
de leurs responsabilités élevées au gouvernement.
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From our perspective, yes, we would advocate that, and I am
sure that GRIC would take the position, too. Perhaps I am
crossing a line here between an individual position and GRIC’s
position, but consistency would be important. However, I suggest
to you that this particular amendment is flawed, because it does
not establish the meaningful parameters as to what is a position
that you held as a public office-holder that would fall within the
four corners of a lobbying activity that would end up being a
meaningful lobbying activity.

If the net is too wide, then, again, you should not proceed with
it. If, for example, this committee is going to advocate that there
be an amendment, I would strongly urge you to make it
consistent, and address the issues of what is a public office-
holder. Does it go right down to someone who is not at a senior
level? Does it have some parameters of timing attached to it, like
all offices held by that person in the last 15 years? That will allow
for people to be able to know who is engaged in lobbying
activities, the people who count.

I hope that is of assistance to you. I agree with the need for
consistency, but it is flawed.

Senator Joyal: The Lobbyists Registration Act has a definition
of public office-holder. If you take section 2(1) it states’:

‘‘public office holder’’ means any officer or employee of Her
Majesty in right of Canada and includes:

As you know, ‘‘employee’’ and ‘‘officer’’ are defined in the Staff
Relations Board of Canada and the Public Service Act of Canada.
Those words are previously defined in other legislation. That is
clear in my mind. If you look into the Public Service Commission
of Canada, there is the word ‘‘officer’’ and ‘‘employee.’’ I do not
have the act here, but I am sure it is defined in the Public Service
Act and other related acts. It says ‘‘and includes’’ for more specific
understanding.

You say that this is extending the period of disclosure for
too long. You say that it would be better to make it for 10, 15 or
20 years instead of the rest of your life. Is that the point that you
are making?

Mr. Scott: That is correct.

Senator Joyal: In other words, you would limit the obligation
to a specific period instead of covering it for the whole of the
career.

Mr. Scott: We have referred to the Post-Employment Code for
Public Office Holders and the Conflict of Interest and Post-
Employment Code for the Public Service. That has certain time
periods. Under those provisions, as Senator Rompkey indicated it
is not public disclosure, you consult and are restricted to that. We
now would require public disclosure; but why would the time
constraints be any greater than the government already feels is
appropriate?

De notre point de vue, oui, c’est ce que nous préconiserions, et
je suis certain que l’IRGC serait aussi du même avis. Je franchis
peut-être la ligne entre ma position personnelle et la position de
l’IRGC en vous disant cela, mais il est important que ce soit
cohérent. Cependant, je vous dirais que cet amendement est
bancal parce qu’il n’établit pas de paramètres significatifs au sujet
du genre de position qu’il faudrait avoir occupée comme titulaire
de charge publique pour que les activités de lobbying entreprises
par la suite soient considérées comme des activités significatives.

Si c’est trop général, encore une fois, vous ne devriez pas aller
de l’avant. Si, par exemple, votre comité devait recommander un
amendement, je vous invite fortement à faire en sorte qu’il soit
cohérent et qu’il permette de définir ce qu’est un titulaire de
charge publique. Est-ce que cela va jusqu’à un employé qui
n’occupe pas un poste de niveau supérieur? Est-ce qu’il y a des
paramètres de temps qui s’y rattachent, par exemple est-ce que
cela s’appliquerait à tous les postes occupés par une personne
depuis 15 ans? Cela permettra aux gens, aux gens qui comptent,
de savoir qui fait du lobbying.

J’espère que cela vous est utile. Je conviens qu’il faut une
certaine cohérence, mais cette disposition est bancale.

Le sénateur Joyal: La Loi sur l’enregistrement des lobbyistes
définit ce qu’est un titulaire de charge publique. On peut lire, au
paragraphe 2(1):

«titulaire d’une charge publique» Agent ou employé de Sa
Majesté du Chef du Canada [et] notamment:

Comme vous le savez, les termes «employé» et «agent» sont
décrits dans la loi canadienne sur les relations de travail dans la
fonction publique. Ces mots sont déjà définis dans d’autres lois.
C’est clair dans mon esprit. Si vous allez voir la loi sur la fonction
publique, vous y trouverez les mots «agent» et «employé». Je n’ai
pas la loi ici, mais je suis sûr que c’est défini dans la loi sur la
fonction publique et dans d’autres lois connexes. On dit
«notamment» pour que ce soit plus précis.

Vous dites que cela étire trop longtemps la période de
divulgation. Vous dites qu’il serait préférable de prévoir une
période de 10, 15 ou 20 ans plutôt que toute la vie. C’est bien ce
que vous dites?

M. Scott: En effet.

Le sénateur Joyal: Autrement dit, vous limiteriez l’obligation à
une période donnée plutôt que de l’étendre à l’ensemble de la
carrière.

M. Scott: Nous avons mentionné le Code régissant la conduite
des titulaires de charges publiques en ce qui concerne l’après-
mandat et le Code régissant les conflits d’intérêts et l’après-
mandat s’appliquant à la fonction publique, qui prévoient une
période d’application limitée. En vertu de ces dispositions, comme
l’a indiqué le sénateur Rompkey, il n’y a pas de divulgation
publique; vous êtes consultant, et c’est tout. Nous exigerions
maintenant une divulgation publique; mais pourquoi les
contraintes relatives à la période d’application seraient-elles plus
lourdes que ce que le gouvernement juge déjà approprié?
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The Chairman: The time constraints that the government feels
are appropriate prohibit these people from doing any lobbying
activities for one year for some offices, and two years for
ministers, period. From then on, they can lobby as much as they
like.

However, it may well be of value to the public to be able to
look up and see if person ‘‘A,’’ working for firm ‘‘B,’’ is lobbying a
certain minister; and person A happened to have been the deputy
minister to that minister five years ago. That might be of great
interest.

Senator Joyal: It is fair to say that you did not have a chance to
make representations in the other place, because it came at third
reading and was not canvassed at committee stage. However, we
are now faced with this. We must revise the legislation to ensure
that it is consistent and that the objectives of the act, as stated by
the government, are not contradicted by an amendment or
initiative that is taken in the legislative process.

On the other hand, people have rights to privacy too. However,
we are faced, with our right to privacy versus our public duty, and
we are requested to disclose and so forth. We have that as
obligations because it is part of the initiative of creating greater
transparency. We agree with that in principle. We think it is a fair
responsibility.

How can we frame this in such a way as to make it workable
within the system? How can we reach our objective without
diverting it or adding something to it that might dilute it?

I agree that it is very important that people trust the act, and
the nature of the Lobbyists’ Code of Conduct is an important
element. I hope we hear from the Ethics Counsellor, as the other
house has.

The Ethics Counsellor has a preoccupation over the fact that
the code is enforceable or not. We want to know how it works,
because that is part of the trust of the public administration. That
is why we are so concerned with this.

Do you suggest to us a limit on the time?

Ms. Presseault: Had we had the opportunity to make
representation on the amendment, perhaps I would have had
more questions than answers. Is the intent transparency; is it
disclosure? Is the intent to somehow set parameters around the
work of former public office-holders?

If the fits in the Lobbyists’ Registration Act, I can only guess
that the intent would be increased transparency. However, when I
read the debate, I do not sense that is the intent. I do not want to
misrepresent what I read and what I understand. My knowledge is
limited of the amendment.

La présidente: Les limites de temps que le gouvernement juge
appropriées empêchent les personnes visées de se livrer à des
activités de lobbying, quelles qu’elles soient, pendant un an dans
certains cas et pendant deux ans dans le cas des ministres, et c’est
tout. Par la suite, les gens peuvent faire autant de lobbying qu’ils
le souhaitent.

Mais il pourrait bien être utile que le grand public puisse
consulter le registre pour savoir, en supposant que M. ou
Mme «A», qui travaille pour la firme «B», fasse du lobbying
auprès d’un ministre, pour savoir, donc, si ce M. ou cette
Mme «A» se trouve à avoir été sous-ministre pour ce ministre il y
a cinq ans. Cela pourrait avoir un grand intérêt.

Le sénateur Joyal: Je comprends que vous n’ayez pas eu
l’occasion de faire des représentations à l’autre endroit parce que
cela s’est fait à la troisième lecture et qu’il n’en a pas été question
en comité. Mais nous nous retrouvons maintenant avec ceci. Nous
devons revoir le projet de loi pour nous assurer qu’il est cohérent
et que les objectifs de la loi, tels qu’énoncés par le gouvernement,
ne sont pas contredits par un amendement ou par une initiative
quelconque prise pendant le processus législatif.

D’un autre côté, les gens ont aussi droit au respect de leur vie
privée. Mais il faut établir un équilibre entre le droit à la vie privée
et les obligations publiques, et on nous demande de divulguer
certains renseignements. Cela fait partie de nos obligations parce
que nous cherchons à créer une plus grande transparence. Nous
sommes d’accord sur le principe. Nous pensons que c’est une
responsabilité acceptable.

Comment pouvons-nous présenter la chose de manière à ce que
cela soit applicable dans le système? Comment pouvons-nous
atteindre notre objectif sans le déformer ou y ajouter quelque
chose qui pourrait le diluer?

Je conviens qu’il est très important que les gens aient confiance
dans la loi, et la nature du Code de conduite des lobbyistes est un
élément important. J’espère que nous pourrons entendre le
conseiller en éthique, comme l’a fait l’autre chambre.

Le conseiller en éthique se préoccupe de savoir si le code est
applicable ou pas. Nous voulons savoir comment il fonctionne,
parce que cela fait partie de la confiance dans l’administration
publique. C’est pourquoi cela nous inquiète tellement.

Nous suggérez-vous de fixer une limite de temps?

Mme Presseault: Si nous avions eu l’occasion de présenter
notre point de vue sur cet amendement, nous aurions peut-être eu
plus de questions que de réponses. Le but visé est-il la
transparence? La divulgation? Ou la définition de paramètres
concernant les activités des anciens titulaires de charges
publiques?

Si cela s’inscrit dans la Loi sur l’enregistrement des lobbyistes,
je ne peux que supposer que l’intention serait d’accroître la
transparence. Mais en suivant le débat, je n’ai pas eu l’impression
que c’était le but visé. Je ne veux pas dénaturer le sens de ce que
j’ai lu et entendu. Ma connaissance de cet amendement est limitée.
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It is difficult to answer your question in terms of what we
recommend in terms of time limits. What are we trying to do is
avoid duplicating the other aspects of regulations and guidelines
that govern the conduct of people in post-employment.

I agree with Mr. Scott that it does not make sense that only
one part of the industry is impacted by this amendment; it does
not make legislative or policy sense. It is hard to explain; and if it
is hard to explain, it is hard to enforce. We want an act that is
applicable to all sectors. I cannot tell you, in terms of time, if it is
one year or two years, or five years or 20 years.

Mr. Scott: Unfortunately, senator, because we did not have the
answers to these questions, our recommendation was to
recommend that it be deleted and then revisited, presumably,
when the act comes around in five years. In terms of being
proactive, we cannot suggest anything further than to look to the
existing legislation that applies under the post-employment. If
that is not sufficient, then I cannot recommend something that
would be appropriate in terms of time.

The Chairman: We might want to look at defining a ‘‘public
office-holder’’ as someone who is required to make a filing under
the Prime Minister’s code of conduct.

If there are no further questions, senators, I think we have
picked your brains as long as we can. I apologize for perhaps
going beyond what you were prepared to answer. I thank you
very much for coming here this morning, Mr. Clark,
Ms. Presseault and Mr. Scott. You have been very helpful.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, May 7, 2003

The Standing Committee on Rules, Procedures and the Rights
of Parliament, to which was referred Bill C-15, to amend the
Lobbyists Registration Act, met this day at 12:07 p.m. to give
consideration to the bill.

Senator Lorna Milne (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, today we have before us
Mr. Chenier and Mr. Grainger. Please proceed.

Mr. Brian Grainger, Grainger and Associates: Honourable
senators, I am delighted to have another opportunity to speak
about this bill and its importance. In the last decade, this kind of
legislation has become critical to what some people call the
democratic deficit. I suggest to you that good governance, as well
as the issue of democratic deficit, are key parts of our need for this
legislation.

Il est difficile de répondre à votre question au sujet de ce que
nous recommanderions comme limite de temps. Ce que nous
essayons de faire, c’est d’éviter le double emploi avec les autres
aspects des règlements et des lignes directrices qui régissent la
conduite des gens après la cessation de leur emploi.

Je suis d’accord avec M. Scott quand il dit qu’il n’est pas
logique que cet amendement s’applique seulement à une partie de
l’industrie; ce n’est pas logique, ni sur le plan législatif, ni en
termes de politique. C’est difficile à expliquer; et, si c’est difficile à
expliquer, c’est difficile à appliquer. Nous voulons une loi
applicable à tous les secteurs. Mais je ne peux pas vous dire s’il
faudrait prévoir un an, deux ans, cinq ans ou vingt ans.

M. Scott: Malheureusement, sénateur, comme nous n’avions
pas de réponses à ces questions, nous avons recommandé que
cette disposition soit supprimée et réexaminée, probablement
quand la loi fera l’objet d’une révision dans cinq ans. Comme
mesure proactive, nous ne pouvons rien suggérer d’autre que de
regarder la loi qui s’applique actuellement à l’après-mandat. Si ce
n’est pas suffisant, je ne peux rien recommander d’autre qui serait
approprié en termes de temps.

La présidente: Nous voudrons peut-être définir le «titulaire de
charge publique» comme une personne qui doit produire une
déclaration en vertu du code de conduite du premier ministre.

Si vous n’avez pas d’autres questions, chers collègues, je pense
que nous nous sommes creusé les méninges aussi longtemps que
nous l’avons pu. Je suis désolé si nous sommes allés au-delà de ce
que vous étiez prêts à nous dire. Je vous remercie beaucoup d’être
venus ce matin, monsieur Clark, madame Presseault et monsieur
Scott. Vous nous avez beaucoup aidés.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 7 mai 2003

Le Comité sénatorial permanent du Règlement, de la
procédure et des droits du Parlement, auquel a été renvoyé le
projet de loi C-15, Loi modifiant la Loi sur l’enregistrement des
lobbyistes, se réunit aujourd’hui à 12 h 07 pour étudier le projet
de loi.

Le sénateur Lorna Milne (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Honorables sénateurs, nous accueillons
aujourd’hui M. Chenier et M. Grainger. La parole est à vous.

M. Brian Grainger, Grainger et associés: Honorables sénateurs,
je suis ravi d’avoir une autre occasion de parler du projet de loi et
de son importance. Au cours de la dernière décennie, ce type de
texte de loi est devenu critique au regard de ce que certaines
personnes appellent le déficit démocratique. À mon avis, la bonne
gouvernance et la question du déficit démocratique comptent
parmi les principaux facteurs qui font qu’un tel texte de loi est
nécessaire.
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Around the world, in the OECD countries, whether they be so-
called G7 or G8 countries, this type of legislation is considered to
be a key piece of legislation. I would invite you to look at the
OECD Web site to see the importance of this and other similar
legislation to the fabric of government today.

For about 10 years, I have been involved in this and other
similar work because it is critical to our ensuring that there are
some commitments to values and ethics both in the private and
the public sector.

This bill, as a general summary, is the product of lessons
learned over the last five to ten years. It represents some excellent
best practices, whether we are talking about the code itself, the
registration process, or the definitions of lobbyists. In other
words, we have improved the product. I believe this chamber and
the House of Commons have contributed to that improvement.
All of the work that has been done improves what I would
describe as accountability and transparency in government.

As I have said in other places, I have learned much from my
experiences locally and worldwide about how we treat such acts as
this proposed one involving values and ethics.

There are, of course, two codes being discussed, one for the
house and one for the Senate. There is the Prime Minister’s code,
if you like; and there is also a public office-holders’ code. The
federal public service is about to adopt for its 280,000 employees
its first-ever code of ethics. This is an important environment. To
get it done, we will need some education, awareness and training.
The only way to make lobbyists work hard to keep within the
rules is to ensure that they understand them and that they are
properly educated and aware of them. In that regard, we hope
that their corporations, their organizations and their integrity will
lead them to do that.

I believe that the contribution of this proposed legislation to
the framework of ethical conduct is large enough to impact on
provincial, municipal and other forms of government
organizations as well as non-government organizations. In other
words, I believe it provides some important leadership in this
field.

I appreciate very much the opportunity to take questions and
to discuss the details of my experience with this and other bills of
its kind.

Mr. John Chenier, Editor, ARC Publications: Honourable
senators, I am the editor of The Lobby Monitor, a newsletter on
public policy advocacy. We began publishing in the same
week that the first Lobbyist Registration Act took effect, in
October 1989.

Autour du monde, dans les pays de l’OCDE, qu’on parle des
pays du G-7 ou du G-8, on considère ce type de texte de loi
comme un document clé. Pour vous faire une idée de l’importance
que revêtent de telles lois et d’autres lois analogues pour le tissu
même du gouvernement d’aujourd’hui, je vous invite à consulter
le site Web de l’OCDE.

Depuis une dizaine d’années, je m’intéresse à ce dossier et à
d’autres dossiers analogues parce qu’il s’agit d’éléments essentiels
pour assurer certains engagements en faveur des valeurs et de
l’éthique, dans le secteur privé tout autant que dans le secteur
public.

En bref, le projet de loi résulte des leçons apprises au cours des
cinq à dix dernières années. Il s’appuie sur d’excellentes pratiques
exemplaires, qu’il s’agisse du code lui-même, de la procédure
d’enregistrement ou des définitions de ce que sont les lobbyistes.
En d’autres termes, nous avons amélioré le produit. Je pense que
la Chambre où nous nous trouvons et la Chambre des communes
ont contribué à cette amélioration. L’ensemble des travaux
effectués favorise ce que j’appellerais la transparence et la
reddition de comptes au gouvernement.

Comme je l’ai indiqué ailleurs, j’ai beaucoup appris de mes
expériences au niveau local et ailleurs dans le monde sur la façon
dont nous traitons les lois qui portent sur les valeurs et l’éthique,
comme celle qui est proposée.

Bien entendu, on discute de l’établissement de deux codes, un
pour la Chambre des communes et un pour le Sénat. Il y a, si vous
voulez, le code du premier ministre; et il y a aussi un code pour les
titulaires d’une charge publique. La fonction publique fédérale
s’apprête à adopter le tout premier code de déontologie à
l’intention de ses 280 000 employés. Il s’agit là d’un contexte
important. Pour ce faire, nous devrons miser sur une certaine
forme d’éducation, de sensibilisation et de formation. Le seul
moyen d’inciter les lobbyistes à tout mettre en œuvre pour se
conformer aux règles consiste à faire qu’ils les comprennent de
même qu’à les éduquer et à les sensibiliser comme il se doit. À cet
égard, nous espérons que leurs associations professionnelles, leurs
organisations et leur intégrité les inciteront à le faire.

J’estime que la contribution du projet de loi au cadre de
conduite respectueuse de l’éthique est suffisamment vaste pour
avoir une incidence sur les gouvernements provinciaux, les
administrations municipales et d’autres formes d’organisation
gouvernementale tout autant que sur des organisations non
gouvernementales. En d’autres termes, je pense que le projet de loi
assure un leadership important dans ce domaine.

Je vous suis très reconnaissant de l’occasion qui m’est donnée
de répondre à vos questions et de discuter des détails de mon
expérience du projet de loi et de projets de loi de nature analogue.

M. John Chenier, rédacteur, ARC Publications: Honorables
sénateurs, je suis le rédacteur du Lobby Monitor, bulletin sur la
défense des politiques publiques. Nous avons commencé à publier
la semaine même où la première Loi sur l’enregistrement des
lobbyistes est entrée en vigueur, soit en octobre 1989.

7-5-2003 Règlement, procédure et droits du Parlement 13:31



Today, I wish to briefly raise several points with respect to
Bill C-15, in particular, and lobby legislation that we find all
around in general, and I will be glad to answer any questions that
I can.

My first point is that, in my testimony before a committee
studying Bill C-15 in the other place, I noted that this bill, like its
predecessors, continues to leave out much lobbying activity,
making reporting and disclosure almost voluntary. That is
predominantly because of the information-seeking clause that
has been inserted in this bill. As I pointed out there, that is the
way many lobby campaigns are structured. Disclosure is and will
remain under this bill very much on the lobbyist’s terms. They,
through their conscious decisions, are able to determine which of
their clients and which of their lobby campaigns shall be made
visible to the public.

My second point, and I believe it is a more important point, is
related to the downgrading of the overseer of this bill, namely the
Ethics Counsellor. While Bill C-15 contains references to the
Ethics Counsellor throughout and the role of this person, other
legislation, I believe it is Bill C-34, does away with the role of the
Ethics Counsellor and overseeing lobbyists altogether. That bill
was recently reported from committee in the other place and did
propose to do away with the role of the Ethics Counsellor in this
legislation.

I would encourage honourable senators who wish to refresh
their memories on why the appointment of the Ethics Counsellor
came about in the first place to look at the 1993 Liberal Red Book
on this subject. The gist of the words you will find there is that
someone senior should have the power to investigate complaints
and review specific dealings between the government and
lobbyists to ensure that codes of conduct are honoured.

In my view, it would be a major step backward to return to the
pre-1993 state of affairs, where a junior government executive in
the Department of Industry was put in charge of any investigation
and the administration of this act.

Any complaint against a lobbyist or other investigation of
wrongdoing would likely involve senior government officials or
ministers as well as lobbyists, often with connections to very
powerful figures.

As the Department of Industry is one of the most frequently
lobbied departments, accounting for almost a quarter of all
registrations in the lobbyist registry at the moment, the issue
might implicate one of the superiors of this registrar. I ask
honourable senators what kind of junior official will charge into
that sort of lion’s den? Only one who wants to see his or her career
shortened.

Aujourd’hui, j’aimerais soulever brièvement quelques points au
sujet du projet de loi C-15 en particulier et des textes de loi sur le
lobbying qu’on retrouve partout dans le monde en général, et je
me ferai un plaisir de répondre aux questions, au meilleur de mes
connaissances.

Le premier point que je veux soulever, c’est que, à l’occasion du
témoignage que j’ai présenté devant le comité de l’autre endroit
chargé de l’étude du projet de loi C-15, j’ai fait remarquer que le
projet de loi actuel, à l’instar de ses prédécesseurs, continue
d’exclure une bonne part de l’activité des lobbyistes en faisant de
la divulgation et de la présentation de rapports une question
presque volontaire. Cette situation s’explique au premier chef par
la disposition sur la recherche de renseignements qui a été incluse
dans le projet de loi. Comme je l’ai souligné à cette occasion, c’est
ainsi que de nombreuses campagnes de lobbying sont organisées.
En vertu du présent projet de loi, la divulgation obéira et
continuera d’obéir aux modalités définies par les lobbyistes. Au
moyen de décisions délibérées, ces derniers seront en mesure
d’établir les clients et les campagnes de lobbying dont le grand
public sera informé.

Le deuxième point que je veux soulever— et il m’apparaît plus
important — après la diminution du rôle du responsable de la
supervision du projet de loi, nommément le conseiller en éthique.
Si, tout au long du projet de loi C-15, on trouve des références au
conseiller en éthique et à son rôle, d’autres textes de loi, le projet
de loi C-34, je crois, passe carrément sous silence le rôle du
conseiller en éthique et de la supervision des lobbyistes.
Récemment, un comité de l’autre endroit a soumis un rapport
sur le projet de loi en question: dans le texte de loi, on propose de
faire abstraction du rôle du conseiller en éthique.

J’invite les honorables sénateurs qui souhaitent se rafraîchir
la mémoire sur les motifs à l’origine de la création du poste
de conseiller en éthique à consulter le livre rouge des libéraux de
1993 à ce sujet. L’essentiel de ce que vous y lirez, c’est qu’une
personne occupant un poste de cadre supérieur devrait avoir le
pouvoir de faire enquête à la suite de plaintes et d’examiner les
rapports précis entre le gouvernement et les lobbyistes pour
assurer le respect des codes de conduite.

À mon avis, le retour à la situation en vigueur
avant 1993, c’est-à-dire l’époque où un cadre subalterne du
ministère de l’Industrie était chargé des enquêtes et de
l’administration de la loi, marquerait un recul majeur.

Toute plainte relative à un lobbyiste ou enquête sur un éventuel
écart de conduite porterait sur des hauts fonctionnaires, des
ministres ou des lobbyistes, souvent liés à des personnages très
puissants.

Comme le ministère de l’Industrie est l’un de ceux qui font le
plus souvent l’objet de pressions — il compte à l’heure actuelle
pour près du quart de tous les lobbyistes enregistrés —, les
allégations pourraient bien mettre en cause un des supérieurs du
greffier d’inscription. Quel fonctionnaire subalterne, je pose la
question aux honorables sénateurs, s’aventurera dans un tel
guêpier? Il faudrait en tout cas quelqu’un qui souhaite mettre un
terme à sa carrière de façon précoce.
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The Red Book took into account the relationship between
lobbying and politics and lobbyists and politicians. However, that
point now seems to be forgotten for some reason. The current
Ethics Counsellor, in his testimony before the committee studying
Bill C-34, on December 5, 2002 on this issue said:

The proposal is that responsibility for the lobbyist code
of conduct be assigned to the registrar of the Lobbyist
Registration Branch. I will express some reservations here
on two grounds. One is that the registrar is not a particularly
senior official. In fact, it’s not an EX job. I have an EX in
the position right now temporarily, because we were having
the act reviewed. But once this happens, she will go on to
other responsibilities.

The Ethics Counsellor has also said that the powers of the
Lobbyists’ Code of Conduct are immense and require all the
powers of a superior court of record; in other words, of a federal
judge to compel evidence and to find whether a lobbyist has
breached a rule and is acting unethically. This is a very senior
assignment. It may be possible that the ethics commissioner
currently under discussion might be able to take this on.

I would direct honourable senators to the most recent and what
I consider the best lobby legislation passed in Canada recently,
that is Bill 80, 2002, chapter 23, the Lobbying Transparency and
Ethics Act of Quebec. Specifically, I draw your attention to the
role and powers of the Lobbyists Commissioner as laid out in that
act.

Other points worthy of consideration include what I believe to
be the correction of an oversight, namely, the requirement of all
classes of lobbyists and not just corporate ones to divulge
previous government experience. That was Mr. Bryden’s
amendment in the other place, which seems to have been
translated from covering all lobbyists to merely one type of
lobbyist.

Finally, a hotly contested item in all sunshine legislation is the
requirement to report the amounts of money spent in lobby
campaigns. Some people call that fee disclosure. Other people do
not disclose fees and disclose only how much is spent on a
particular campaign. Many jurisdictions now have that as part of
their lobbyist legislation, including the Province of Quebec. We
continue to exclude it.

Mr. Duff Conacher, Coordinator, Democracy Watch:
Honourable senators, I appear here today on behalf of the
Government Ethics Coalition, a coalition of 32 groups of citizen
organizations, 12 of which are national and 20 of which are
located in six provinces and the Northwest Territories. We
represent, in total, over 2 million Canadians. The total

Dans le livre rouge, on tient compte du lien entre le lobbying et
la politique tout autant qu’entre les lobbyistes et les politiciens.
Pour une raison ou pour une autre, on semble maintenant avoir
tout oublié à ce sujet. L’actuel conseiller en éthique, à l’occasion
du témoignage qu’il a présenté devant le comité au moment de
l’étude du projet de loi C-34, le 5 décembre 2002, a dit ceci à ce
propos:

Il est proposé que la responsabilité concernant le code de
conduite des lobbyistes soit confiée au greffier du service
d’inscription des lobbyistes. J’ai quelques réserves à ce sujet
pour deux raisons. La première est que le greffier ne fait pas
nécessairement partie des cadres supérieurs. En fait, ses
fonctions ne sont même pas classées dans la catégorie du
groupe Direction, le groupe EX. Je suis personnellement
classé au niveau EX, à titre provisoire, car la loi est passée en
revue en ce moment. Mais dès que ce sera terminé, cette
personne assumera d’autres responsabilités.

Le conseiller en éthique a également déclaré que les pouvoirs
liés au Code de déontologie des lobbyistes sont immenses et
exigent tous les pouvoirs d’une cour supérieure d’archives,
autrement dit, d’un juge fédéral, pour forcer des personnes à
témoigner et établir si un lobbyiste a contrevenu à une règle et a
un comportement non éthique. Il s’agit d’une affectation d’un
niveau tout à fait supérieur. Il est possible que le commissaire en
éthique dont il est ici question soit en mesure de s’acquitter d’une
telle tâche.

J’invite les honorables sénateurs à consulter la loi la plus
récente sur les lobbyistes adoptée récemment au Canada, et
celle que je tiens pour la meilleure, à savoir le projet de
loi 80, 2002, chapitre 23, c’est-à-dire la Loi sur la transparence
et l’éthique en matière de lobbyisme du Québec. De façon plus
précise, j’attire votre attention sur le rôle et les pouvoirs du
commissaire au lobbyisme défini dans la loi.

Parmi les autres points dignes de mention, je mentionne ce que
je crois être la correction d’une omission, nommément l’obligation
faite à toutes les catégories de lobbyistes, et non aux seuls
lobbyistes d’entreprise, de faire état de toute expérience
gouvernementale préalable. C’est l’amendement qu’a proposé
M. Bryden à l’autre endroit, qui semble avoir transformé la
disposition, laquelle s’applique non plus à tous les lobbyistes,
mais à seulement un type de lobbyiste.

Enfin, l’obligation de rendre compte des sommes allouées à des
campagnes de lobbyisme est un aspect hautement contesté de
toute loi d’ouverture. Certaines personnes parlent de divulgation
des honoraires. D’autres personnes ne divulguent pas et se
contentent de rendre compte du montant affecté à telle ou telle
campagne. Or, cela fait désormais partie des dispositions
législatives sur les lobbyistes de nombreuses administrations, y
compris le Québec. Nous continuons à l’exclure.

M. Duff Conacher, coordonnateur, Démocratie en surveillance:
Honorables sénateurs, je comparais devant vous au nom de la
Government Ethics Coalition, coalition qui regroupe 32 groupes
d’organisations civiques, dont 12 sont nationales et 20 sont
réparties dans six provinces et Territoires du Nord-Ouest. Au
total, nous représentons plus de deux millions de Canadiens. On a
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membership list of the groups has been provided to the
clerk of the committee. A list of our recommended changes to
Bill C-15 has also been provided.

Bill C-15 does propose to close some loopholes in the lobbyist
regulatory system. Specifically, first, lobbyists who are invited to
lobby government will now be required to register. In the
amendments made in 1995, that loophole was created.

Second, the registration requirements for in-house corporate
lobbyists will require a more detailed listing of employees who are
lobbying. Essentially, they will be combined with the
requirements for in-house organizational lobbyists, which levels
the playing field between those two types of lobbyists.

Third, as Mr. Chenier mentioned, because of an amendment
made by the House of Commons, lobbyists for a corporation and,
I believe I am correct in saying, organizational lobbyists who have
been public servants, politicians or other public office-holders will
have to disclose the past offices they have held.

The overall changes are not enough to end secret lobbying or
unethical ties between lobbyists and politicians. Key loopholes
still remain that will allow many lobbyists to escape legislation
and to hide key details about the nature and extent of lobbying
activities, and that will allow lobbyists to have inside access and
undue influence, and it will weaken the enforcement of the
proposed legislation and the Lobbyists’ Code of Conduct.

Picking up on two of the main points made by Mr. Chenier,
the coalition is in complete agreement that this exemption that
will allow lobbyists who are only requesting information to avoid
registration will open the door to abuses, and it should simply be
eliminated, that is, clause 3(2) of Bill C-15 that amends
section 4(2)(c) of the act. That should be removed from the bill.
Lobbyists who are only requesting information should also be
required to register. Creating such a loophole will only create an
incentive to rearrange activities to escape registration.

On another of the main points made by Mr. Chenier, to
require organizational and corporate lobbyists to disclose public
offices they have held in the past, as a public servant, a politician
or another form of public office-holder, but not to require the
consultant lobbyist to do so is simply unfair. I imagine this is an
unintentional gap in the amendment that was passed by the
House, but that is the effect of it. Consultant lobbyists will be let
off the hook in a way similar to how corporate lobbyists were let
off the hook when the last round of changes were made.

fourni au greffier du comité la liste complète des groupes membres
de la coalition. De la même façon, nous avons soumis une liste des
modifications du projet de loi C-15 que nous recommandons.

Le projet de loi C-15 a pour but de colmater certaines brèches
dans le régime d’enregistrement des lobbyistes. De façon plus
précise, les lobbyistes invités à faire pression sur le gouvernement
seront, dans un premier temps, tenus de s’enregistrer. Cette
échappatoire est née des amendements apportés en 1995.

Dans un deuxième temps, les lobbyistes pour le compte d’une
organisation devront, au moment de leur inscription, fournir une
liste plus détaillée des employés qui mènent des activités de
lobbyisme. Essentiellement, on conjuguera ces exigences à celles
qui s’appliquent aux lobbyistes salariés, ce qui aura pour effet
d’établir des règles du jeu égales dans l’une et l’autre catégories.

Troisièmement, comme M. Chenier l’a mentionné, par suite
d’une modification apportée par la Chambre des communes, les
lobbyistes salariés et, si je ne m’abuse, les lobbyistes pour le
compte d’une organisation qui ont été fonctionnaires, politiciens
ou ont occupé une autre charge publique, seront tenus de
divulguer les postes qu’ils ont occupés.

Les modifications générales ne sont pas suffisantes pour mettre
un terme au lobbyisme secret ni aux liens non conformes à
l’éthique entre lobbyistes et politiciens. On note toujours des
échappatoires majeures grâce auxquelles de nombreux lobbyistes
pourront se soustraire à l’application de la loi et cacher les
principaux détails de la nature et de la portée des activités de
lobbyisme auxquelles ils s’adonnent: ainsi, des lobbyistes
bénéficieront d’un accès privilégié et exerceront une influence
indue, ce qui aura pour effet d’affaiblir l’application de la loi
proposée et du Code de déontologie des lobbyistes.

Pour en revenir à deux des principaux points soulevés par
M. Chenier, je précise que la coalition est tout à fait d’accord
pour dire que l’exemption, qui a pour but de permettre aux
lobbyistes qui ne font que demander des renseignements d’éviter
l’enregistrement, ouvrira la porte à des abus et qu’elle devrait être
tout simplement supprimée, c’est-à-dire le paragraphe 3(2) du
projet de loi C-15 qui modifie l’alinéa 4(2)c) de la loi. On devrait
supprimer cette disposition du projet de loi. Les lobbyistes qui ne
font que présenter des demandes de renseignements devraient eux
aussi être tenus de s’enregistrer. Créer une telle échappatoire ne
fera qu’inciter les intéressés à remanier leurs activités pour
pouvoir se soustraire à l’enregistrement.

Je reviens sur l’un des principaux points soulevés par
M. Chenier: obliger les lobbyistes salariés et les lobbyistes pour
le compte d’une organisation à divulguer les charges publiques
dont ils ont été titulaires à titre de fonctionnaires, politiciens ou
d’autres titulaires d’une charge publique, sans imposer la même
exigence à un lobbyiste-conseil, est tout simplement injuste.
J’imagine qu’il s’agit d’une omission involontaire dans
l’amendement adopté par la Chambre, mais l’effet est le même.
Les lobbyistes-conseils seront exemptés de la même façon que les
lobbyistes salariés l’avaient été à la suite de la dernière ronde de
modifications.
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Level the playing field so that all lobbyists are required to
disclose past offices they held as public servants, politicians or
otherwise.

Overall, we believe the system should be changed, which would
mean revamping the entire act. You may not be open to doing
that, but essentially ministers and other senior public officials
should be required to disclose who is lobbying them. Such a
system would be more effective and would capture all lobbying. If
that is not done, there should at least be a threshold set for unpaid
lobbying in order to close another loophole.

We also believe, as said by Mr. Chenier, that lobbyists should
be required by law to disclose how much they spend on a lobbying
campaign. This is the law in 33 U.S. states and there is no reason
it should not be put in place here. There is no jurisdictional issue.
Some have stated that we cannot do this because contracts
between lobbyists and their clients are under provincial
jurisdiction and therefore the federal government cannot require
disclosure of them. We are not interested in the fees paid to the
lobbyist or in the contracts. We are interested in seeing how much
the lobbyists are spending on their campaigns, so the corporations
would register how much they spent on their campaigns.

Without this information, Canadians cannot judge whether the
decision was made on the merits or because of the force of one
side based on the amount of money they had. It remains
speculation as to whether the four banks that wanted to merge in
1998 spent $30 million on their campaign pushing the mergers, as
one media outlet reported, or $100 million, as another media
outlet reported. Canadians have a right to know how much is
being spent by all lobbyist stakeholders trying to influence the
government.

We also believe, as the current ethics rules say in terms of
lobbyists working for ministers in their personal political
activities, that lobbyists should be prohibited by law from
working in senior campaign positions for any politician or
candidate. We believe that the ethics rule that the Prime
Minister’s put in place last June should be extended to prohibit
lobbyists from working in campaign positions for any politician,
not only ministers. This is the law in Maryland and New Mexico,
so there is precedent for it.

We also believe that lobbyists should be prohibited by law
from working for the government or having business ties to
anyone who works for the government. The Earnscliffe
organization supposedly maintains a separation between their
communications division and their lobbying division, with the
communications division working for the government while the

Il faut établir des règles du jeu égales, de façon que tous les
lobbyistes soient tenus de divulguer les charges publiques dont ils
ont été titulaires à titre de fonctionnaires, de politiciens ou à un
autre titre.

Dans l’ensemble, nous sommes d’avis que le système devrait
être modifié, ce qui suppose le remaniement de la loi tout entière.
Vous n’êtes peut-être pas disposé à aller jusque-là, mais,
essentiellement, les ministres et d’autres hauts fonctionnaires
devraient être obligés d’identifier les personnes qui font pression
auprès d’eux. On devrait rendre le système plus efficace et faire en
sorte qu’il s’applique à toutes les formes de lobbying. Sinon, on
devrait à tout le moins fixer un seuil pour les activités de lobbying
non rémunérées, afin de colmater une autre brèche.

Nous pensons également, comme l’a dit M. Chenier, que la loi
devrait obliger les lobbyistes à divulguer combien ils consacrent à
une campagne de lobbying. C’est la loi qui s’applique dans
33 États des États-Unis, et rien n’empêche de faire la même chose
ici. Aucun problème de compétence ne se pose. Certains ont
affirmé qu’on ne peut le faire parce que les contrats entre les
lobbyistes et leurs clients relèvent de la compétence des provinces
et que, par conséquent, le gouvernement fédéral ne peut en
divulguer le contenu. Ce qui nous intéresse, ce ne sont pas les
honoraires versés aux lobbyistes ni ceux que prévoient les
contrats. Ce que nous voulons savoir, c’est combien les
lobbyistes affectent à leurs campagnes, de façon que les sociétés
divulguent les sommes qu’elles ont consacrées à leurs campagnes.

Sans une telle information, les Canadiens ne sont pas en
mesure de juger si la décision a été prise au mérite ou en raison de
la force d’une des parties, compte tenu de la somme qu’elle avait à
sa disposition. La question de savoir si les quatre banques qui
souhaitaient fusionner en 1998 ont dépensé 30 millions de dollars
dans la campagne qu’elles ont menée en faveur des fusions,
comme l’a indiqué une source dans les médias, ou 100 millions de
dollars, comme l’a indiqué une autre source, demeure ouverte à
des spéculations. Les Canadiens ont le droit de savoir combien
dépensent tous les lobbyistes pour tenter d’influencer le
gouvernement.

Nous croyons également, comme les règles actuelles sur
l’éthique le précisent relativement aux lobbyistes qui travaillent
pour le compte des ministres dans le cadre d’activités politiques
personnelles, que les lobbyistes ne devraient pas être autorisés par
la loi à occuper un poste supérieur dans le cadre de la campagne
d’un politicien ou d’un candidat. Nous pensons que les règles
éthiques que le premier ministre a établies en juin dernier
devraient s’appliquer et empêcher des lobbyistes de travailler à
la campagne de tout politicien, et non seulement à celle de
ministres. C’est la loi au Maryland et au Nouveau-Mexique. Il y a
donc des précédents.

Nous sommes également d’avis que la loi devrait interdire aux
lobbyistes de travailler pour le gouvernement ou d’entretenir des
liens avec une entreprise qui travaille pour le gouvernement.
L’organisation Earnscliffe est censée maintenir une séparation
entre sa division des communications et sa division du lobbying,
la division des communications travaillant pour le gouvernement,
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lobbying division lobbies the government, often the same
departments. This is simply an unethical situation. We believe it
violates rule 8 of the Lobbyists’ Code of Conduct.

Another problem area is the enforcement of the Lobbyists’
Code of Conduct. We currently have an Ethics Counsellor who is
in a constant conflict of interest because he is controlled by the
Prime Minister and therefore, we believe, is incapable of fairly
and partially upholding the Lobbyists’ Code of Conduct. He
believes that a lobbyist must enslave a politician in order to put a
politician in a conflict of interest, according to his interpretation
bulletin issued in January of 2003.

We are challenging that in court, and I can provide more
details about those challenges. However, as Mr. Chenier also
mentioned, the coalition is in complete agreement that the
registrar of lobbyists is not the appropriate person to enforce
the Lobbyists’ Code of Conduct. We believe that Bill C-34, which
you will receive in the Senate, should be amended so that the
ethics commissioner will also watch over the Lobbyists’ Code of
Conduct.

With regard to Bill C-34, the public should have the right to file
complaints with the ethics commissioner; the commissioner
should have the power to protect whistle-blowers who report on
violations of the law or any of the codes; all commissioner’s
rulings should be made public; and there should be an appeal to
the courts of all the commissioner’s rulings.

In conclusion, the proposed half measures in Bill C-15 send a
signal that the government sees nothing wrong with government
being driven behind closed doors by wealthy corporations and
their high-powered lobbyists. Democracy Watch will not be
registering as a lobbyist in the future because, given the gaps in
Bill C-15 and the Lobbyists’ Registration Act, we have
determined that we are not required, as we believe many others
who are actually lobbying are not required, to register as a
lobbyist. We will no longer be listed in the registry because we are
not legally required to do so.

Finally, close the gaps and require all who are lobbying, based
on a common sense definition, to register as lobbyists. However,
as I said, we will be one of those leaving the registry because there
is no legal requirement to register because of these gaps.

Senator Stratton: I know there have been investigations, but
have there been any subsequent charges or findings with respect
to the existing law and lobbyists?

Mr. Conacher: There has been only one investigation of a
violation of the law. It was with regard to René Fugère, the Prime
Minister’s right-hand man in Shawinigan, who, according to all
the evidence, was lobbying. However, the Department of Justice

tandis que la division du lobbying fait pression sur lui, souvent
dans les mêmes ministères. Il s’agit tout simplement d’une
contravention aux règles de l’éthique. Nous pensons que cela va
à l’encontre de l’article 8 du Code de déontologie des lobbyistes.

L’application du Code de déontologie des lobbyistes est un autre
aspect qui pose des problèmes. À l’heure actuelle, nous avons un
conseiller en éthique qui est en constant conflit d’intérêts parce qu’il
est soumis à l’autorité du premier ministre et donc, pensons-nous,
incapable de faire appliquer le Code de déontologie des lobbyistes
de façon équitable et impartiale. Selon lui, il faudrait qu’un
lobbyiste réduise un politicien à l’esclavage pour être considéré
comme en situation de conflit d’intérêts, du moins à en croire le
bulletin d’interprétation qu’il a fait paraître en janvier 2003.

Nous contestons ces faits devant les tribunaux, et je
pourrai vous fournir plus de détails à ce sujet. Cependant,
comme M. Chenier l’a également mentionné, la coalition est
tout à fait d’accord pour dire que le greffier à l’enregistrement des
lobbyistes n’est pas la personne indiquée pour faire appliquer le
Code de déontologie des lobbyistes. Nous pensons que le projet de
loi C-34, que vous recevrez au Sénat, devrait être modifié pour
faire en sorte que la responsabilité du Code de conduite des
lobbyistes échoie également au commissaire à l’éthique.

En ce qui concerne le projet de loi C-34, le public devrait avoir
le droit de porter plainte auprès des commissaires à l’éthique; ce
dernier devrait avoir le pouvoir de protéger les dénonciateurs qui
font état de contraventions à la loi ou à l’un ou l’autre des codes;
les décisions du commissaire devraient toutes être rendues
publiques; et on devrait pouvoir interjeter appel pour toutes les
décisions du commissaire devant les tribunaux.

En conclusion, les demi-mesures proposées dans le projet de
loi C-15 laissent entendre que le gouvernement ne voit aucune
objection à ce que des organisations bien nanties et leurs
lobbyistes tout-puissants tirent les rênes du pouvoir derrière des
portes closes. Démocratie en surveillance ne s’enregistrera pas à
titre de lobbyiste puisque, étant donné les échappatoires qui
minent le projet de loi C-15 et la Loi sur l’enregistrement des
lobbyistes, nous en sommes venus à la conclusion que nous ne
sommes pas tenus de nous enregistrer à titre de lobbyistes, au
même titre que d’autres parties qui, selon nous, font effectivement
du lobbying ne sont pas tenues de le faire. Nous n’allons plus
figurer dans le registre parce que la loi ne nous oblige pas à le
faire.

Enfin, vous devez colmater les brèches et obliger toutes les
personnes qui font du lobbying, selon une définition marquée au
sceau du sens commun, à s’enregistrer à titre de lobbyistes.
Comme je l’ai dit, nous allons être au nombre de ceux qui ne
s’enregistreront pas parce qu’ils ne seront pas tenus de le faire en
raison de ces échappatoires.

Le sénateur Stratton: Je sais qu’il y a eu des enquêtes, mais y a-
t-il eu des accusations ou des décisions subséquentes relativement
à la loi existante et aux lobbyistes?

M. Conacher: Il n’y a eu qu’une seule enquête pour
contravention à la loi. Elle concernait René Fugère, le bras
droit du premier ministre à Shawinigan, qui, selon la preuve,
faisait du lobbying. Cependant, le ministère de la Justice et le

13:36 Rules, Procedures and Rights of Parliament 7-5-2003



and the prosecutor made up a sham excuse for not charging him,
saying that the provision in the law that says that you are
lobbying and have to register only if you are paid to communicate
in an attempt to influence was too vague to charge him, even
though he was paid and was communicating in an attempt to
influence the government. That is why Bill C-15 continues the
sham by changing it to ‘‘paid to communicate in respect of a bill.’’

The Chairman: Before we go any further on this,
Mr. Conacher, I point out that witnesses are protected under
the Rules of the Senate. Your testimony before us is privileged.
However, you should guard yourself against making
inflammatory statements for which you might be charged if you
made them outside this room. When you have completed your
answer to Senator Stratton, we may want to hear from the other
two witnesses to see whether they agree with your assessment of
that case.

Mr. Conacher: I do not consider my remarks inflammatory. I
consider them factual.

Mr. Fugère was not charged. There have been several
complaints, most filed by Democracy Watch under rule 8 of the
Lobbyists’ Code of Conduct, which prohibits lobbyists from
putting politicians in a conflict of interest situation by doing
anything or proposing to do anything.

In January of this year, the lapdog Ethics Counsellor ruled that
rule 8 is only violated if a lobbyist overpowers the free will of the
politician and forces them to do something they would not do if
they had a free will. In other words, a lobbyist, in order to break
rule 8 and put a politician in a conflict, according to the lapdog
Ethics Councillor, has to enslave a politician. A result of that
interpretation bulletin is the rulings we are challenging in court.
We will see whether the courts agree with the lapdog Ethics
Counsellor.

Mr. Chenier: There have actually been three instances that have
come to public light. I will mention names but, hopefully, not in
an inflammatory but rather in an explicatory way.

The first involved I believe it was Charles MacMillan from
Prince Edward Island. We wrote a story way back in the Lobby
Digest, another one of our publications, about Mr. MacMillan
lobbying on behalf of an aircraft company that was trying to get a
contract out west. We only wrote that he had been attending
meetings and was representing them but was not registered, which
then spurred an RCMP investigation, with us in the middle. We
did not want to be the police in terms of enforcing the act. We
mentioned that we had information that Mr. MacMillan was
there, and that is all we would say. The RCMP, after an
investigation, got back to us saying that he was there but they
could not confirm he was speaking, and that was the end of that
matter.

The next came with a story from The Globe and Mail by Ross
Howard, I believe, and it involved Jack Horner lobbying on
behalf of Air Egypt, in this case. The RCMP again began an

procureur ont trouvé un prétexte fallacieux pour ne pas l’inculper:
on a dit que la disposition de la loi selon laquelle on ne fait du
lobbying et on n’est tenu de s’enregistrer que si on est payé pour
communiquer afin d’exercer une influence était trop vague pour
que des accusations soient portées, même s’il était payé et
communiquait afin d’influencer le gouvernement. Voilà pourquoi
le projet de loi reconduit l’imposture en changeant la formulation
au profit de «payé pour communiquer au sujet d’un projet de loi».

Le président: Avant d’aller plus loin dans cette veine,
monsieur Conacher, je souligne que les témoins sont protégés en
vertu du Règlement du Sénat. Votre témoignage devant nous est
confidentiel. Cependant, vous devriez éviter de faire des
déclarations incendiaires qui, si vous les faisiez en dehors de
cette pièce, pourraient vous exposer à des poursuites. Quand vous
aurez terminé votre réponse à la question du sénateur Stratton,
nous voudrons peut-être entendre les deux autres témoins nous
dire s’ils partagent votre évaluation de cette affaire.

M. Conacher: Je ne considère pas avoir tenu des propos
incendiaires. Je crois plutôt avoir tenu des propos factuels.

M. Fugère n’a pas été inculpé. Il y a eu quelques plaintes, pour
la plupart déposées par Démocratie en surveillance, aux termes de
la règle 8 du Code de déontologie des lobbyistes, lequel interdit
aux lobbyistes de placer des politiciens en soutien de conflit
d’intérêts, en proposant ou en prenant toute action.

En janvier de cette année, le conseiller en éthique, véritable
chien de salon, a statué qu’il n’y a contravention à la règle 8 que si
un lobbyiste subvertit le libre-arbitre du politicien et l’oblige à
faire une chose qu’il n’aurait pas faite de sa propre volonté. En
d’autres termes, un lobbyiste, pour contrevenir à la règle 8 et
placer un politicien en conflit d’intérêts, selon le conseiller en
éthique, véritable chien de salon, doit réduire un politicien à
l’esclavage. Les décisions que nous contestons devant le tribunal
résultent du bulletin d’interprétation. Nous allons voir si les
tribunaux donnent raison au chien de salon qu’est le conseiller en
éthique.

M. Chenier: En fait, trois occurrences ont été portées à
l’attention du public. Je vais mentionner des noms, pas sur un ton
incendiaire, je l’espère, mais bien plutôt à titre d’explication.

Le premier cas concernait, je crois, Charles MacMillan de
l’Île-du-Prince-Édouard. Dans le Lobby Digest, une autre de nos
publications, nous avons publié un article sur M. MacMillan, qui
effectuait du lobbying au nom d’une société aérienne qui tentait
d’obtenir un contrat dans l’Ouest. Nous nous sommes contentés
d’écrire qu’il avait assisté à des réunions et qu’il représentait la
société, sans être enregistré, ce qui a déclenché une enquête de la
GRC, au centre de laquelle nous nous sommes retrouvés. Nous ne
voulions pas nous substituer à la police, qui a pour rôle de faire
appliquer la loi. Nous avons dit avoir en main des renseignements
selon lesquels M. MacMillan était là, et que nous n’irions pas plus
loin. Après avoir fait enquête, la GRC nous a dit qu’il était bel et
bien là, mais qu’on ne pouvait établir avec certitude s’il avait pris
la parole, et on en est resté là.

Le deuxième cas avait trait à un article du Globe and Mail,
signé par Ross Howard, je crois, qui concernait les activités de
lobbying menées par Jack Horner au nom d’Air Egypt. Une fois
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investigation but stopped the investigation on the basis that the
statute of limitations, which used to apply in the act, had expired.
In this case, the statute in the 1993 act, or 1989, whichever version
we are talking about, was six months. This activity had taken
place a year and a half earlier, so the investigation was dropped.
When the act was revised last time, the statute of limitations was
changed from six months to, I believe, two years, and that was the
reason why it was changed to two years.

The next item that came up was the one that Mr. Conacher
mentioned, that of Mr. Fugère. There was a question of whether
he was being paid by the groups he was reported to be
representing, and also whether he had indeed spoken in certain
fora. There was also the case, which resulted in another
amendment, this time in this bill, to do with the notion of
‘‘communicate in an attempt to influence.’’ Again, the Ethics
Counsellor was provided with information from the Department
of Justice indicating that it would be very difficult to gain a
prosecution under the act with that wording, and, hence, you now
have a change in the wording so that it simply states,
‘‘communicate,’’ leaving out ‘‘attempt to influence.’’

Those are the three instances. In my view, all three have led to
certain modifications, but there has never been a prosecution
under the act.

Senator Stratton: Mr. Conacher has said that this bill does not
satisfy his group in terms of closing the loopholes that he believes
are required to be closed with respect to the issue he mentioned.
In your opinion, does this bill fully addresses those issues with
respect to those three cases that you brought to the table? In other
words, you want to avoid loopholes where people do not get
charged.

Mr. Chenier: I am concerned that this process of seeking
information will indeed provide a similar loophole. For example,
as a lobbyist I may call a government official, merely seeking
information. In the course of the discussion, the official may ask
who I am representing; my companies position on a certain topic;
and then question me as to why my company takes a particular
position. Are we seeking information here, or are we now
beginning to move across the line into lobbying? Suppose you are
the prosecutor in this case, and you ask, ‘‘Were you lobbying?’’
My answer, of course, would be, ‘‘I called him merely to seek
information.’’

I understand that it is very difficult to bring prosecutions under
the act in any event. I understand that the purpose of the act is
not a tool to prosecute lobbyists, but rather to have, it seems to
me, as much sunshine on the act of advocacy as is reasonably
possible.

Mr. Grainger: I should quickly mention, as my colleague,
Mr. Conacher, has already, my status. I am not a lobbyist and
never have been. I am an educator. I am an educator in this field.
If you think you will get integrity by creating a criminal code for

de plus, la GRC a entrepris une enquête, mais y a mis un terme, le
délai de prescription, qui s’appliquait autrefois à la loi, ayant
expiré. Dans ce cas, le délai prévu dans la loi de 1993 ou de
1989, selon la version dont on parle, était de six mois. L’activité
en question avait eu lieu un an et demi plus tôt, et on a donc laissé
tomber l’enquête. Au moment de la dernière révision de la loi, on
a fait porter le délai de prescription de six mois à deux ans, si je ne
m’abuse, précisément en raison de cette affaire.

L’affaire suivante était celle à laquelle M. Conacher a fait
référence, c’est-à-dire le cas de M. Fugère. On a soulevé la
question de savoir s’il était payé par les groupes qu’il était réputé
représenter et s’il avait effectivement pris la parole dans certaines
tribunes. On a également soulevé la question, qui a débouché sur
un autre amendement, cette fois dans le présent projet de loi, de la
notion de «communiquer afin de tenter d’influencer». Une fois de
plus, le ministère de la Justice a fourni au conseiller en éthique de
l’information selon laquelle il serait très difficile d’obtenir gain de
cause devant le tribunal aux termes d’une disposition ainsi
libellée, et c’est ce qui explique le changement de formulation: on
n’a retenu que le mot «communiquer» et laissé tomber la notion
«afin de tenter d’influencer».

Ce sont les trois cas. À mon avis, ils ont tous les trois débouché
sur certaines modifications, mais il n’y a jamais eu de poursuite
aux termes de la loi.

Le sénateur Stratton: M. Conacher a indiqué que le projet de
loi ne donnait pas satisfaction à son groupe dans la mesure où il
ne colmate pas les brèches que, selon lui, il aurait dû colmater
relativement à l’enjeu qu’il a évoqué. À votre avis, le projet de loi
à l’étude répond-il pleinement au problème soulevé par les trois
cas que vous nous avez présentés? En d’autres termes, il faut éviter
les échappatoires grâce auxquelles certaines personnes évitent une
inculpation.

M. Chenier: Je crains que la procédure de collecte de
renseignements ne fournisse une échappatoire analogue. À titre
de lobbyiste, par exemple, je peux communiquer avec un
représentant du gouvernement à seule fin d’obtenir des
renseignements. Au fil de la conversation, il est possible que le
fonctionnaire me demande qui je représente, quelle est la position
de la société que je représente sur tel ou tel sujet et qu’il
m’interroge sur les motifs qui font que la société en question est de
tel ou tel avis. A-t-on ici affaire à une pure recherche de
renseignements ou n’a-t-on pas entrepris de franchir la ligne de
démarcation qui conduit au lobbying? Imaginez que, à titre de
procureur, vous me posiez la question: «Faisiez-vous du
lobbying?» Naturellement, je répondrais: «J’ai téléphoné à cette
personne uniquement pour obtenir des renseignements.»

Je conçois qu’il est de toute façon très difficile d’intenter des
poursuites en vertu de la loi. Je conçois que cette dernière n’a pas
pour but de servir d’outil à d’éventuelles poursuites contre des
lobbyistes. À mes yeux, elle devrait assurer le plus grand éclairage
qu’il est raisonnable de chercher sur les activités des lobbyistes.

M. Grainger: Je m’empresse de mentionner mon statut, comme
mon collègue, M. Conacher, a déjà fait. Je ne suis pas un
lobbyiste, et je ne l’ai jamais été. Je suis un éducateur. Je suis un
éducateur dans ce domaine. Si vous croyez assurer l’intégrité en
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lobbyists, you had better think again. There can no more be a
criminal code for lobbyists than there can be one for kids. As far
as I can tell, most Canadians are comfortable with this kind of an
approach, as they are comfortable with all fair-minded legislation.
Cases have tended towards criminal offences under the Criminal
Code. Those instances have been subject to the judgment of
political masters, the Department of Justice, and an Ethics
Counsellor, if you will.

There is also an informal situation where many people seek the
Ethics Counsellor’s advice and the advice of his office. Those
people have been assisted and, may I suggest, prevented from
getting into a situation that would cause them grief. We do not
hear enough of those situations.

We must educate ourselves so that we do not stumble, willy-
nilly, into situations where we have problems with definitions.
From a worldwide perspective of legislation such as this, that is
extremely important. To heck with the definitions here. When our
behaviour falls outside of the general intent of this law, we should
instinctively be aware of it. In this day and age, Bart Simpson
rules the world — that is, ‘‘I didn’t do it,’’ and ‘‘You can’t prove it
anyway.’’ As a result of that, we have to educate in this area.
Forget about creating a criminal code for lobbyists. That will get
us nowhere.

I apologize for raising my voice, but after many sessions
alongside Mr. Conacher, I have decided that maybe it is time to
speak up.

Senator Stratton: Would you not agree that part of the
problem that the public has is the perception of loopholes in the
act, whereby someone is not charged because of grandfathering,
or some other loophole? We must address that issue. We cannot,
willy-nilly, ignore those loopholes. We must address them. Then
the public perception will be that this is a good act.

Mr. Grainger: Not to disagree with you at all, but public
perception comes from the ‘‘verb,’’ the doing, the action, and not
from just telling people that we have a good piece of legislation. In
other words, it is when the senator, if I may, or the MP, or even
Brian Grainger, actually does what he or she is supposed to do
that proves the point.

We could spend a lot more time on prevention and education
and get a lot more bang for our buck rather than trying to create
criminal codes for lobbyists. That would be a futile endeavour.
The Americans have been doing it for years. Tell me how that has
helped their legalistic and legislative process? When Mr. Grainger
approaches Senator Stratton, Senator Murray or Senator
Andreychuk, we must think about what relationship or
influence is being sought. It takes two to tango. Both of us
should be thinking, ‘‘What is this particular relationship all
about?’’

mettant au point un code pénal pour les lobbyistes, vous feriez
mieux d’y réfléchir à deux fois. On ne peut créer un code pénal
pour les lobbyistes, pas plus qu’on ne peut en créer un pour les
enfants. D’après ce que je vois, la plupart des Canadiens sont
d’accord avec une telle approche, de la même façon qu’ils sont
d’accord avec toutes les lois équitables. Les affaires ont eu
tendance à devenir des infractions criminelles au sens du Code
criminel. Ces affaires ont été sujettes au jugement des maîtres
politiques, le ministère de la Justice et le conseiller en éthique, si
vous voulez.

On se retrouve devant une situation informelle en vertu de
laquelle de nombreuses personnes sollicitent l’opinion du
conseiller en éthique et de son bureau. On a aidé ces personnes
et, si je puis me permettre, on leur a évité de se placer dans une
situation délicate pour elles. On n’entend pas suffisamment parler
de ces cas.

Nous devons nous éduquer de façon à ne pas nous trouver, bon
gré mal gré, dans des situations où se posent des problèmes de
définition. D’un point de vue mondial, en rapport avec un texte de
loi comme celui-ci, cela revêt une extrême importance. Au diable les
définitions! Quand notre comportement s’écarte de l’intention
générale de la loi, nous devrions instinctivement nous en rendre
compte. À notre époque, ce sont les règles de Bart Simpson qui
gouvernent le monde— c’est-à-dire «Je ne suis pas coupable» et «De
toute façon, vous ne pouvez pas le prouver.» Ainsi, nous devons
miser sur l’éducation dans ce domaine. Oubliez la création d’un code
pénal pour les lobbyistes. Cela ne nous conduira nulle part.

Pardonnez-moi d’avoir élevé la voix, mais, après de
nombreuses sessions passées aux côtés de M. Conacher, j’ai
décidé que le moment était venu de hausser le ton.

Le sénateur Stratton: Ne seriez-vous pas d’accord pour dire
qu’une partie du problème vient du fait que le public a le
sentiment que la loi est grevée d’échappatoires, grâce auxquelles
certaines personnes ne sont pas mises en accusation à cause de
droits acquis ou d’autres échappatoires? Nous devons nous
attaquer à ce problème. Nous ne pouvons faire fi de ces
échappatoires, bon gré mal gré. Nous devons nous y attaquer.
Ensuite, le public aura la perception qu’il s’agit d’une bonne loi.

M. Grainger: Loin de moi l’idée de vous contredire, mais le
public fonde ses perceptions sur le «verbe», l’action, et non de
simples assurances selon lesquelles le texte de loi est valable.
Autrement dit, c’est quand le sénateur, si je puis me permettre, le
député ou même Brian Grainger fait ce qu’il doit faire qu’on
établit la preuve par neuf.

Nous pourrions consacrer beaucoup plus de temps à la
prévention et à l’éducation et en obtenir bien plus pour notre
argent qu’en créant des codes pénaux à l’intention des lobbyistes.
Il s’agit là d’une entreprise futile. Les Américains l’ont fait
pendant des années. En quoi cela a-t-il amélioré leurs procédures
judiciaires et législatives, je vous le demande? Lorsque
M. Grainger s’adresse au sénateur Stratton, au sénateur Murray
ou au sénateur Andreychuk, nous devons songer à l’influence ou à
la relation recherchée. Le tango se danse à deux. Nous devrions
tous deux nous poser la question: «À quoi rime cette relation
particulière?»
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Senator Stratton: I get the feeling from you that you do not
believe that we need the act. I think we do.

Mr. Grainger: No, I did not say that. I am saying: Do not
criminalize the act. There is a big difference, senator.

Senator Stratton: I understand.

Senator Fraser: I have two questions. You can cut me off if you
want, because they are two separate and distinct matters.

First, Mr. Conacher, on what precise grounds would you are
argue that the law of the land should not apply to you?

Mr. Conacher: The threshold is that I have to spend
20 per cent of my time lobbying, which I do not.

Senator Murray:How do you define what you are doing today?

Mr. Conacher: What I am doing today is specifically exempt
under a section of the act, which is fine. A public registration
happens through Hansard. It shows that I am here doing what I
am doing. What we are worried about is what happens behind
closed doors.

Senator Fraser: Are there other grounds?

Mr. Conacher: We have a board member who lobbies but who
is not paid to lobby. If you are not paid, you do not have to
register.

Senator Fraser: He is not a corporate person, just a board
member?

Mr. Conacher: That is right.

That is why we would suggest that you reverse the onus. This is
how it should have been done from the get-go. I know this is
asking for a huge change to this bill. Reverse the onus and make it
so that ministers and other senior public officials have to disclose
on a searchable Internet site, as the lobbyists’ registry is now. It
will show who is lobbying now. In that way, you will capture it
all. If you will not do that, then you have to do something to
lower these thresholds.

Senator Fraser: Sooner or later, either way, you would run into
the threshold problem. Is a minister being lobbied when a
constituent speaks to him or her after church on Sunday?

Mr. Conacher: If a corporate board member is lobbying for the
corporation, then he or she is not lobbying when he or she is not
being paid to lobby. Corporations have large boards. Lots of
people can do lots of lobbying for the corporation, and the
corporation never registers that, even though it is lobbying.

Le sénateur Stratton: À vous entendre, j’ai l’impression que
vous ne jugez pas la loi nécessaire. Je pense le contraire.

M. Grainger: Non, ce n’est pas ce que j’ai dit. Ce que je dis,
c’est qu’il faut éviter de criminaliser la loi. Il y a une grande
différence, sénateur.

Le sénateur Stratton: Je comprends.

Le sénateur Fraser: J’ai deux questions. N’hésitez pas à
m’interrompre si vous voulez, parce qu’il s’agit de deux
questions séparées et distinctes.

Premièrement, monsieur Conacher, pour quels motifs précis
soutiendriez-vous que la loi du pays ne devrait pas s’appliquer à
vous?

M. Conacher: Le seuil établi, c’est qu’il faut consacrer
20 p. 100 de son temps à des activités de lobbying, ce qui n’est
pas mon cas.

Le sénateur Murray: Comment définiriez-vous ce que vous
faites aujourd’hui?

M. Conacher: Ce que je fais aujourd’hui est expressément exclu
aux termes d’une disposition de la loi, ce qui est bien. Le hansard
constitue une forme d’enregistrement public. Ce que je fais
aujourd’hui y est indiqué. Ce qui nous inquiète, c’est ce qui se
passe derrière les portes closes.

Le sénateur Fraser: Y a-t-il d’autres motifs?

M. Conacher: Un des membres de notre conseil fait du
lobbying, mais il n’est pas payé pour le faire. Si on n’est pas
payé, on n’est pas tenu de s’enregistrer.

Le sénateur Fraser: Il ne fait pas partie de l’organisation et siège
seulement au conseil d’administration?

M. Conacher: Exactement.

Voilà pourquoi nous suggérons le renversement du fardeau de
la preuve. C’est ainsi qu’on aurait dû procéder dès le début. Je sais
qu’il s’agirait d’un énorme changement apporté au projet de loi.
Renversez le fardeau de la preuve et faites en sorte que les
ministres et d’autres hauts fonctionnaires soient tenus de fournir
les renseignements dans un site Internet consultable, comme l’est
aujourd’hui la liste des lobbyistes. On verra qui fait aujourd’hui
du lobbying. De cette façon, on saisira tout. Sinon, il faut faire
quelque chose pour abaisser ces normes.

Le sénateur Fraser: Tôt ou tard, d’une façon ou d’une autre, on
se butera au problème du seuil. Un ministre fait-il l’objet de
lobbying lorsqu’un de ses commettants lui parle après la messe le
dimanche?

M. Conacher: Si un membre du conseil d’administration d’une
entreprise fait du lobbying pour le compte de cette dernière, il ne
fait pas du lobbying lorsqu’il n’est pas payé pour en faire. Les
sociétés ont un important conseil d’administration. De
nombreuses personnes peuvent mener un grand nombre
d’activités de lobbying pour le compte de la société, et cette
dernière ne l’enregistre jamais, même s’il s’agit de lobbying.
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All we are saying is do not pretend that this is a lobbyist
registration act. It is a ‘‘some-of-the-lobbying-that-is-going-on
registration act.’’

Senator Fraser: Mr. Chenier, when you say we should disclose
spending, what spending do you have in mind? What would be
covered by such disclosure requirements?

Mr. Chenier:My concern goes back to a study that I have been
looking for in my files ever since I lost it years ago. It concerned
the Michael Dever affair in the United States. Some of you may
recall that Michael Dever was counsel to President Reagan. He
left office, became a lobbyist, and became very rich very quickly.
As a matter of fact, he was a lobbyist of the Canadian government
at the time.

In the course of the investigation of Mr. Dever, it came out
that he was being paid phenomenal sums for very short meetings,
using back channels in the Reagan White House. The report
asked the question: What could Michael Dever have done in the
space of 15 minutes in the White House to merit a fee
of $250,000? Mr. Dever was charged not with lobbying but,
rather, with perjury before the committee when he said he was not
doing some things and then they discovered he was. He was
charged and went to jail for perjury.

In Canada, in the late 1980s and early 1990s, there was concern
when the act first came out, and subsequently, that people close to
government were being paid exorbitant fees, essentially for their
ability to influence key actors. Nothing was proven but there was
speculation everywhere. Sunshine legislation in a number of
jurisdictions tries to get at that, whether it is in many U.S. states
or Quebec, by requiring some sort of reporting of how much is
being spent on lobby campaigns. In some cases it is fee disclosure,
the amount that lobbyists collect. In other cases it is how much
corporations spend. In some cases it is both.

It is an issue that comes up every time the act is reviewed, and
sometimes in between times, but is quickly dismissed as an
invasion of privacy.

To me, there is a vast difference between a lobby campaign that
spends $20,000 over the space of two years and someone who
comes in and spends $2 million over the space of six months.
These things happen. The point is that we do not know where.
The next question is: Should we know?

I am not taking a position on this, or suggesting that
90 per cent of Canadians feel this way or that way. All I am
suggesting is that some sunshine legislation be involved. I think it
is a healthy thing to have. Sooner or later I think we will get there.

Tout ce que nous disons, c’est qu’on ne devrait pas prétendre
qu’il s’agit d’une loi sur l’enregistrement des lobbyistes. C’est une
«loi sur l’enregistrement d’un certain nombre d’activités de
lobbying».

Le sénateur Fraser:Monsieur Chenier, quand vous avez dit que
les dépenses devraient être divulguées, quel type de dépenses
aviez-vous en tête? Quelles sont les dépenses qui seraient visées
par cette exigence?

M. Chenier: Ma préoccupation s’explique par une étude que je
cherche dans mes dossiers depuis que je l’ai perdue il y a des
années. Elle avait trait à l’affaire Michael Dever aux États-Unis.
Certains d’entre vous se rappellent peut-être que Michael Dever
était conseiller auprès du président Reagan. Il a quitté son poste,
est devenu lobbyiste et devenu très riche très rapidement. En fait,
il agissait à l’époque comme lobbyiste pour le compte du
gouvernement du Canada.

Dans le cadre de l’enquête menée sur M. Dever, il est apparu
qu’on lui avait versé des sommes phénoménales pour de très
brèves rencontres, lesquelles avaient été organisées par des voies
détournées à la Maison Blanche sous Reagan. Dans le rapport, on
posait la question suivante: qu’avait bien pu faire Michael Dever
en 15 minutes à la Maison Blanche pour mériter des honoraires
de 250 000 $? On a inculpé M. Dever non pas d’avoir fait du
lobbying, mais bien plutôt de s’être parjuré devant le comité en
déclarant ne pas faire certaines choses, alors qu’on s’était rendu
compte qu’il les faisait bel et bien. Il a été mis en accusation et est
allé en prison pour parjure.

Au Canada, à la fin des années 80 et au début des années 90, on
craignait, à l’avènement de la loi et par la suite, que des personnes
proches du gouvernement ne touchent des honoraires exorbitants
en contrepartie, essentiellement, de leur capacité d’exercer une
influence sur des intervenants clés. Rien n’a été prouvé, mais les
spéculations étaient omniprésentes. Dans un certain nombre
d’administrations, dans de nombreux États des États-Unis ou au
Québec, on a adopté une loi d’ouverture pour tenter de s’attaquer
au problème en obligeant les intéressés à rendre compte des
sommes consacrées à des campagnes de lobbying. Dans certains
cas, il s’agit de la divulgation des honoraires, des sommes que
touchent les lobbyistes. Dans d’autres cas, il s’agit des sommes
dépensées par les sociétés. Dans d’autres encore, on exige les deux.

La question se pose chaque fois que la loi fait l’objet d’un
examen et, à l’occasion, entre-temps, mais on rejette rapidement
les initiatives en ce sens, considérées comme des ingérences dans la
vie privée.

À mes yeux, il y a une différence considérable entre une
campagne de lobbying dans le cadre de laquelle on dépense
20 000 $ en deux ans et une personne qui se présente et dépense
2 millions de dollars en six mois. Ce genre de choses se
produisent. Le problème est le suivant: nous ne savons pas où.
La question suivante est donc: devrions-nous être au courant?

Je ne prends pas position à ce sujet, et je ne laisse pas non plus
entendre que 90 p. 100 des Canadiens pensent ceci ou cela. Tout
ce que je dis, c’est qu’on devrait se doter d’une forme ou une autre
de loi habilitante. Je pense qu’il s’agirait d’une solution saine. Tôt
ou tard, je pense que nous en viendrons là.
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Senator Fraser: I have a little difficulty. My bias is always in
favour of sunshine legislation. However, I have some trouble with
a system that is likely to end up equating amounts of money spent
with influence exercised. You know as well as I do — indeed, the
Dever case goes to this, absent the question of his fees in terms of
what he did — one well-placed phone call that lasts, perhaps, two
minutes but contains some really vital points uttered into the right
ear can make a bigger difference than flooding every office on the
Hill with lobbyists, glossy folders and everything you can think
of. I am a little worried about a suggestion that money is a proxy
for the truth that we are actually trying to get at.

Mr. Chenier: There are usually two elements to that, senator.
As you say, one is how much is being spent. In the United States I
can find out how much tobacco, liquor and telecom companies
spent attempting to influence legislation in Washington. It may
make me less happy about the way government operates. All
sunshine legislation is not necessarily conducive to citizens feeling
good about their country or their government.

However, the issue in the Dever case was this: Is the
recompense in proportion to the work done; or is it in
proportion to the connections that the person has?

Questions are being raised about this, as they have been in the
past and as there may well be in the future. Indeed, it was raised in
the Liberal Red Book of 1993. I wish I knew the answer to that,
but I believe the current Ethics Counsellor now has the power to
ask any lobbyist how much he or she is being paid and to make a
report of this to the House if it is felt that the fees are not in
proportion to the work being done.

This involves contingency fees in large procurement contracts.
Essentially, it involves anything. All I am saying is that it is there,
bubbling along. It seems that in more and more jurisdictions this
becomes part of this sunshine legislation. It has barely been
discussed this time. I always like to throw it out because I think it
merits discussion.

Mr. Grainger: You will recall that Mr. Major and the British
had a problem with MPs being paid to ask questions. When they
did an examination of the public conduct, it was discovered that
someone offered £50,000 — and that person is still around, he
runs Harrods— and someone accepted. When they cleaned it up,
it was on the basis of nothing so complicated, or perhaps too
simple, as an integrity package around the two Houses, and then
it was rolled out into the whole government in Great Britain.

If we want to get at the root of some of these things we have to
ask ourselves, in places like this and other places, senators and
others: Why would we; how could we; and what could make us
take £50,000? We must ask: What would make us take a Dever

Le sénateur Fraser: J’ai un peu de mal à vous suivre. J’ai un
préjugé favorable envers les lois d’ouverture. Cependant, un
régime en vertu duquel on établira une corrélation entre les
sommes dépensées et l’influence exercée me pose des problèmes.
Vous savez aussi bien que moi — en fait, c’est l’objet de l’affaire
Dever, nonobstant la question de ses honoraires par rapport à ce
qu’il a fait— qu’un appel téléphonique bien choisi, qui dure peut-
être deux minutes, mais qu’on met à profit pour susurrer quelques
points vitaux à la bonne oreille peut produire un effet plus grand
que le fait d’inonder tous les bureaux de la Colline de lobbyistes,
de dépliants sur papier glacé et de tout ce à quoi vous pouvez
penser. Je m’inquiète un peu à l’idée qu’on fasse de l’argent une
sorte d’approximation de la vérité qu’on s’efforce de mettre au
jour.

M. Chenier: Habituellement, sénateur, il y a à cela deux
éléments. Comme vous dites, l’un concerne l’importance des
sommes dépensées. Aux États-Unis, je peux savoir combien les
fabricants de tabac, de boissons alcoolisées et les entreprises de
télécommunication dépensent pour influencer les législateurs de
Washington. Je risque d’être moins heureux du mode de
fonctionnement du gouvernement. Les lois d’ouverture
n’incitent pas nécessairement les citoyens à se montrer satisfaits
de leur pays ou de leur gouvernement.

Cependant, la question soulevée dans l’affaire Dever était la
suivante: la récompense est-elle proportionnelle au travail effectué
ou aux relations de l’intéressé?

On soulève des questions à ce sujet, comme on l’a fait par le
passé et comme on le fera à l’avenir. En fait, elles sont soulevées
dans le Livre rouge des libéraux de 1993. J’aimerais bien connaître
la réponse, mais j’estime que le conseiller en éthique actuel a
aujourd’hui le pouvoir de demander à tout lobbyiste combien on
le paie et d’en faire rapport à la Chambre s’il estime que les
honoraires ne sont pas proportionnels au travail effectué.

Je songe notamment aux honoraires conditionnels rattachés à
d’importants marchés d’approvisionnement. Essentiellement, tout
y passe. Tout ce que je dis, c’est que cela existe, que tout se
poursuit sur l’erre d’aller. Il semble bien que de plus en plus
d’administrations adoptent de telles lois d’ouverture. Cette fois-ci,
il en a à peine été question. J’en parle toujours au passage parce
que, à mon avis, cela mérite d’être débattu.

M. Grainger: Vous vous rappellerez que M. Major et les
Britanniques ont été confrontés au problème de députés payés
pour poser des questions. Lorsqu’on a procédé à un examen de la
conduite publique, on s’est rendu compte que quelqu’un avait
proposé 50 000 livres sterling — et cette personne est toujours
dans le décor, en fait, elle dirige Harrods — et quelqu’un a
accepté. Au moment du nettoyage, on n’a eu recours à rien d’aussi
compliqué ou peut-être d’aussi simple qu’un programme axé sur
l’intégrité dans les deux Chambres, et on a appliqué la recette à
l’ensemble du gouvernement de la Grande-Bretagne.

Pour aller au fond du problème, nous devons, les sénateurs et
d’autres, nous poser les questions qui suivent, ici et ailleurs:
pourquoi accepterions-nous une somme de 50 000 livres sterling,
comment le ferions-nous et pour quel motif? Nous devons nous
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call, et cetera? It takes two to tango. I am after the lobbyists, too,
rest assured, but I want to know the person receiving that call has
the gumption to say, ‘‘Not on my watch.’’

Senator Joyal: Mr. Chenier, I would like to ask you about the
fourth point you raised which deals with the issue of requests for
information. Yesterday we had witnesses — you might know
them — who gave us various suggestions about how to deal with
the aspects of what we consider could be a loophole in the bill by
someone who does not wish to abide by the spirit of the bill, and
of the legislation.

What advice would you give us to address that issue? Would
you prefer, as was suggested yesterday, that it be through
instructions of the Ethics Counsellor that the definition of what
we have to understand by ‘‘information’’ is brought to the
attention of the public? Would you, rather, suggest that it be
through regulations, since the Governor in Council under the
main legislation, as you know, has the power to issue regulations?
Alternatively, would you prefer that in the act the concept of the
definition of ‘‘information’’ be handles as it is in the United States
under a parent act? In your opinion, what would be the best
approach to this?

Mr. Chenier: Senator, I believe as long as it is worded in the act
as it is now that information seeking is excluded, then it would be
very difficult, either by interpretive bulletin or by regulation to
circumvent. My preference would be to see the current exemption
removed totally, and then you might need an interpretive bulletin
to flush out what would or would not be considered lobbying.
That would be my preferred approach.

Again, as I described in the other place, it seems to me a typical
lobby campaign in Ottawa involves probably 80 to 90 per cent of
information seeking. Where do people stand on the issue? Who
are the key players? What are the key issues being discussed? Who
is the opposition? Much of the lobby core in Ottawa and much of
the government relations’ core spend most of their time simply
finding out the answers to questions by using their contacts.
Many of them come from government, as you know, either from
ministerial offices or government departments, and they use their
contacts to find out what is happening on an issue on behalf of
their client. Then they go back and sit down with their client and
strategize. What will we do? Who do we have to see? What are
their weak points? What are their good points? Who should we
send in?

Under the current act and under the proposed act that is not a
registerable activity, yet that accounts for most of the work of the
lobby community in Ottawa. If they wish to register they can, if
they do not wish to register they do not have to, and by and large
most of them choose not to register.

demander: pour quel motif accepterions-nous un appel à la Dever,
et cetera? Le tango se danse à deux. J’ai les lobbyistes à l’œil, moi
aussi, je vous assure, mais je tiens à ce que la personne qui reçoit
l’appel ait assez de jugeote pour dire: «Il faudra me passer sur
le corps.»

Le sénateur Joyal:Monsieur Chenier, j’aimerais vous poser une
question au sujet du quatrième point que vous avez soulevé,
lequel a trait aux demandes de renseignements. Hier, nous avons
entendu des témoins — vous les connaissez peut-être — qui nous
ont fait diverses suggestions portant sur des aspects de ce que
nous considérons comme une échappatoire dans le projet de loi, à
supposer que quelqu’un ne souhaite pas se conformer à l’esprit du
projet de loi et de la loi.

Que nous conseilleriez-vous pour remédier à ce problème?
Préféreriez-vous, comme on l’a proposé hier, que la définition
portée à l’attention du public de ce qu’il faut entendre par
«renseignements» passe par des directives du conseiller en
éthique? Préféreriez-vous qu’on ait recours à un règlement
puisque, en vertu du texte de loi principal, comme vous le
savez, le gouverneur en conseil a le pouvoir de prendre des
règlements? Sinon, préféreriez-vous que, dans la loi, la notion de
«renseignements» soit traitée comme elle l’est aux États-Unis,
c’est-à-dire aux termes d’une loi cadre? À votre avis, quelle serait
la meilleure approche?

M. Chenier: Sénateur, si l’exclusion relative aux demandes de
renseignements que renferme le texte de loi était formulée comme
elle l’est aujourd’hui, il serait très difficile de la contourner, que ce
soit au moyen d’un bulletin d’interprétation ou d’un règlement.
Pour ma part, je préférerais qu’on élimine l’exemption actuelle.
Par la suite, on devrait peut-être publier un bulletin d’information
pour préciser ce qui peut et ne peut être considéré comme du
lobbying. C’est l’approche que je préconiserais.

Une fois de plus, comme on l’a dit à l’autre endroit, il est
probable qu’une campagne de lobbying typique menée à Ottawa
porte probablement sur des demandes de renseignements dans
une proportion de 80 à 90 p. 100. À quelle adresse les intéressés se
logent-ils à ce propos? Qui sont les intervenants principaux? Quels
sont les principaux enjeux débattus? Qui est l’opposition? Une
bonne part des lobbyistes d’Ottawa et des spécialistes des
relations avec le gouvernement consacrent une bonne part de
leur temps à mettre leurs relations à profit pour répondre à ces
simples questions. Bon nombre d’entre eux viennent du
gouvernement, comme vous le savez, des cabinets de ministre
ou des ministères, et font jouer leurs relations pour établir où en
est tel ou tel dossier, au nom de leur client. Puis ils s’assoient avec
leurs clients pour mettre au point une stratégie. Qu’allons-nous
faire? Qui devons-nous voir? Quels sont leurs points faibles? Quels
sont leurs points forts? À qui devrions-nous faire appel?

En vertu de la loi actuelle et de la loi proposée, une telle activité
n’est pas sujette à l’enregistrement, même si elle compte pour
l’essentiel du travail effectué par les lobbyistes à Ottawa. S’ils
souhaitent s’enregistrer, ils peuvent le faire, mais ils n’en ont pas
l’obligation, et la plupart d’entre eux choisissent de s’abstenir.
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We then turn to who will do the lobbying. Most lobbyists will
tell you that the best spokespeople on any issue are the people
involved. It will be the company people: the president, the CEO,
the technical adviser or whomever. The question then becomes:
Do they have to register? As Mr. Conacher or anyone else will
point out, the 20 per cent rule comes into effect here. Most of the
people who come in do not have to register under the 20 per cent
rule because lobbying is not an integral part of their work. They
strategize. They know who they have to speak to; they know what
they have to say, the points they must get across. They fly the
people in and have a week of activities and then send them away.
Does that activity appear on the registry? Not if they do not want
it to appear. Is it required? Not by this law or by the subsequent
law.

Again, the question we must answer is: What amount of
disclosure do we want? How much leeway do we wish to provide
in terms of reporting lobby campaigns? I am not saying it is right
or wrong. I am just saying that is the way it is. That is the choice
they have. If the bill is left as it is, it is a choice that they will still
have subsequent to passage of Bill C-15.

How do you get around that? You just take away the
information-seeking aspect because, believe me, they are not
seeking information purely out of curiosity. They are seeking
answers because it is part of a strategy, part of a campaign in
which that they are engaged.

Senator Joyal: Yes, but it is a fine line to define the intent of the
person. As you know, the proposed legislation removes the need
to prove the intent, which is very difficult to do. We know about
the standard of proof in the Criminal Code and the standard of
proof required under civil law. In that respect, the bill will
certainly improve the situation, because it removes the aspect of
proof. However, it adds a qualification where it leaves open to
interpretation, by the individual who is seeking the information,
the responsibility to determine if information is objective, such as,
the date of the next meeting of the committee or the date when a
report will come forward. Of course there is always the
opportunity to convey the views of that group, that company,
or that organization to the officer to whom the person is
addressing the questions.

Should we not, in all fairness, help to define that fine line? As
you said some information is certainly objective, and part of the
job of lobbyist is to get that information. They would want to
know who is influential; who they should meet with first; and
what strategy they might devise. At the point of inquiry, it could
go beyond just objective information and cross the border of
trying to lobby, that is, to influence directly.

Il s’agit maintenant de savoir qui s’occupera du lobbyisme. La
plupart des lobbyistes vous diront que les personnes directement
engagées dans un dossier sont les meilleurs porte-parole. Ce sont
les gens de l’entreprise: le président, le chef de la direction, le
conseiller technique et ainsi de suite. La question devient alors la
suivante: doivent-ils s’enregistrer? Comme M. Conacher ou
n’importe quelle autre personne le fera remarquer, c’est la règle
des 20 p. 100 qui entre en vigueur ici. Or, la plupart des gens n’ont
pas à s’enregistrer, conformément à la règle des 20 p. 100, du fait
que le lobbyisme ne fait pas partie intégrante de leur travail. Ils
conçoivent des stratégies. Ils savent à qui s’adresser; ils savent ce
qu’il faut dire, les points qu’il faut faire valoir. Ils font venir les
gens par avion et organisent une semaine d’activités, puis ils les
renvoient chez eux. Est-ce que cela figure dans le registre? Pas s’ils
ne le souhaitent pas. Est-ce requis? Pas selon cette loi ni la loi
subséquente.

Encore une fois, il nous faut répondre à la question suivante:
quel degré de transparence souhaitons-nous avoir? Quelle est la
marge de manœuvre que nous souhaitons laisser aux gens, pour ce
qui est de rendre compte des campagnes de lobbyisme? Je ne parle
pas de savoir si c’est un mal ou un bien. Je dis simplement que
c’est comme cela. Voilà le choix qu’ils ont à faire. Si le projet de
loi demeure tel quel, c’est un choix qu’ils auront toujours une fois
adopté le projet de loi C-15.

Comment régler la question? Il suffit de retirer l’élément
demande de renseignements car, croyez-moi, ce n’est pas par
simple curiosité qu’ils recherchent tel ou tel renseignement. Ils
souhaitent obtenir des réponses parce que cela fait partie d’une
stratégie, d’une campagne dans laquelle ils sont engagés.

Le sénateur Joyal: Oui, mais définir l’intention de la personne
devient un travail subtil. Comme vous les savez, le projet de loi
proposé élimine la nécessité de prouver l’intention, ce qui est très
difficile à faire. Nous savons en quoi consiste la norme de preuve
dans le Code criminel et nous connaissons la norme de preuve
qu’il faut appliquer en droit civil. Dans le contexte, le projet de loi
servira certes à améliorer la situation, parce qu’il élimine l’aspect
preuve. Tout de même, il ajoute à cela une réserve qui se prête à
plus d’une interprétation, de la part de la personne qui cherche à
obtenir des renseignements, la responsabilité de déterminer si
l’information est objective, par exemple la date de la prochaine
réunion du comité ou la date à laquelle un rapport doit être
publié. Bien entendu, il y a toujours là l’occasion de faire valoir les
vues du groupe représenté, de l’entreprise, de l’organisation, au
titulaire d’une charge publique dont il est question.

Par souci d’équité, ne faudrait-il pas essayer de tracer la ligne de
démarcation? Comme vous le dites, certains renseignements sont
certes objectifs, et le travail du lobbyiste consiste notamment à
obtenir de tels renseignements. Le lobbyiste veut savoir qui a de
l’influence; qui il doit rencontrer en premier; quelle stratégie il
pourrait concevoir. Au moment de la demande de renseignements,
la personne peut franchir le seuil que représente une simple
demande de renseignements objectifs et faire du lobbyisme, c’est-à-
dire essayer d’exercer une influence directement.
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If we would define ‘‘information’’ it would certainly help to
circumscribe the risk that there will be more than just
information, because the word ‘‘information’’ is such a generic
term that, as you said, it could be applied to anything. Of course,
your proposal is that we remove all of that, but then we will be left
with the 20 per cent. If we are left with the 20 per cent, we still
have a loophole, as you explained yourself, if we take your
description as being the reality. I am trying to reconcile those two
aspects to ensure that we construct a more effective bill, if we feel
that should be done.

Mr. Chenier: If you remove information seeking then the
20 per cent becomes less of an issue because the campaign has to
be identified. I am saying that the consultant lobbyists, who do
the entire information gathering, do not have to register. The
corporate people who will come in and do the lobbying may or
may not have to register under the 20 per cent rule. What I am
suggesting to you is that, if you take away the information seeking
exclusion, then the consultant lobbyists, who are being paid for
this will be excluded. Essentially the law specifies that, if you are
being paid for these things, then you should register. It is just a
question of what things are you being paid for that you have to
register for?

I am suggesting that if you take away the exclusion for seeking
information, which as I point out is the majority of the lobby
campaign, the daily grind, then most lobbying would be visible.
You might not see the 20 per cent of the corporate lobby come in
and execute the plan, but at least you would see the people who
are developing the plan.

Again, I am not saying that this is right or wrong, I am just
trying to describe to you how it works now and how it is clearly
an option when people sit down and ask: Do we want this client
to be visible? Do we want to register? Does the client have any
concerns or misgivings? If so, let us make sure that we structure
this so that we will not arrange the meetings but we will tell them
whom to see. They can arrange their own meetings, et cetera.

Mr. Conacher: With regard to the 20 per cent threshold, for
large corporations now under this bill the time spent by anyone
will be collectivized and they will be imaging that it is one person.
Even if a person comes in for one meeting and spends 1 per cent
of their year lobbying, then that would be added to the total and
they would have to register.

We are not too concerned about the 20 per cent part of this but
you have a direct conflict between this exemption, as long as the
communication is restricted to a request for information, and the
new requirement to register — you must ‘‘communicate with a
public office-holder in respect of...’’

Si nous pouvions définir le terme «renseignements», cela
permettrait certainement de mieux circonscrire le risque que cela
aille au-delà du simple fait de renseigner, le terme «renseignements»
étant à ce point général que, comme vous l’avez dit, il pourrait
s’appliquer à n’importe quoi. Bien entendu, vous proposez que
nous éliminions cela tout à fait, mais, à ce moment là, il nous
restera la règle des 20 p. 100. S’il y a encore la règle des 20 p. 100, il
y a encore une échappatoire, comme vous l’avez expliqué vous-
même, dans la mesure où la description faite est considérée comme
la vérité. J’essaye de concilier les deux aspects de la chose, pour
m’assurer que nous échafaudons un projet de loi plus efficace, si
jamais nous estimons qu’il faut le faire.

M. Chenier: Si vous éliminez l’aspect demande de
renseignements, la règle des 20 p. 100 pose moins de difficultés
parce qu’il faut signaler l’existence de la campagne. Je suis en train
de dire que le lobbyiste-conseil, à qui revient dans son intégralité
la tâche d’obtenir des renseignements, n’a pas à s’enregistrer. Le
personnel qui se chargera du lobbyisme peut ne pas s’enregistrer
en application de la règle des 20 p. 100. Ce que je veux souligner,
c’est que si on élimine l’exclusion en ce qui concerne la demande
de renseignements, le lobbyiste-conseil, qui est rémunéré pour
cela, sera exclu. Essentiellement, la loi dit que si vous êtes
rémunéré pour de telles tâches, vous devez vous enregistrer. Est-ce
qu’il s’agit simplement d’établir quelles sont les tâches
rémunérées, du point de vue de l’enregistrement?

Je dis que si on élimine l’exclusion concernant la demande de
renseignements, ce qui constitue, je le ferai remarquer, la majeure
partie d’une campagne de lobbyisme, le train-train quotidien,
alors la majeure partie du lobbyisme devient une activité
transparente. L’activité des 20 p. 100 qui sont dépêchés sur les
lieux pour exécuter le plan échafaudé vous échappera peut-être,
mais, tout au moins, vous verrez les gens qui conçoivent le plan.

Encore une fois, je ne m’attache pas à savoir si c’est bon ou
mauvais, j’essaye simplement de vous décrire la façon dont les
choses fonctionnent en ce moment et l’option qui se présente
clairement aux gens quand ils s’installent. Ils se demandent: est-ce
que nous souhaitons que ce client soit «visible»? est-ce que nous
souhaitons nous enregistrer? le client a-t-il des préoccupations ou
des hésitations? Le cas échéant, assurons-nous de structurer cette
campagne de manière à ne pas organiser les réunions, mais plutôt
à lui dire à qui il doit s’adresser. Il peut fixer lui-même ses
réunions et tout le reste.

M. Conacher: À propos du seuil de 20 p. 100, dans le cas des
grandes sociétés, le temps consacré à une campagne, selon le
projet de loi, sera comptabilisé dans son ensemble comme si
l’ensemble de la tâche était effectué par une seule et unique
personne. Si quelqu’un arrive pour assister à une réunion et finit
par consacrer 1 p. 100 de son année au lobbyisme, le temps que
cela représente est ajouté au total, et il faut s’enregistrer.

La règle des 20 p. 100 ne nous cause pas trop de souci, mais il
faut voir qu’il y a une incompatibilité directe entre cette exception,
qui s’applique dans la mesure où il s’agit d’une simple demande de
renseignements, et la nouvelle obligation de s’enregistrer— au cas
où le lobbyiste «communique avec le titulaire d’une charge
publique au sujet d’une des mesures visées.»
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If you are able to tie those two together, you could say, ‘‘if the
communication is restricted to a request for information and the
individual is not involved in any way with a subsequent activity or
prior activity covered by the section that says ’communicate with
a public office-holder in respect of...’,’’ you would be defining
information, as you suggested. You would also be eliminating the
two that would conflict. If anyone were charged, they would say
that they were ‘‘communicating with a public office-holder in
respect of...’’ et cetera. The public office-holder may say that they
talked about a bill, a grant or a regulation of a policy program.
One side may say that it was for information only and the other
side may say that they were lobbying. Perhaps one call was for
information only but subsequent calls may have been for another
purpose or made by somebody else. You would want to tie
anyone in who is involved in any way with any follow up effort to
that call for information that was actually about trying to
influence something and communicating in respect of it. That
would resolve the conflict that I am sure you will have. It will be a
huge loophole.

Senator Andreychuk: I would like clarification. We have been
talking about the activity that takes place. Mr. Chenier, would
you not agree that, if the public has any concerns, it is because of
undue influence and not because of the activity and the lobbying.
The only way to deal with the points raised in the press would be
to restrict the conduct of people who were previous office-holders,
whether in a party, in the government or in Parliament. The sore
point so often lies in the fact that a minister retires and the next
time we hear about him, he is phoning and seeking information.
Are we trying to put as much light on lobbying and registering as
we possibly can?

Mr. Chenier: Do you truly want a short answer? When former
President Clinton came to power, he was concerned about the
revolving door. He decided that legislation could not be passed in
sufficient time to be effective. He had all his senior people sign
civil contracts that said that, depending on their rank, they could
not lobby for two or five years after leaving office. In the case of a
foreign company or government, they could not lobby for life
after leaving office. That lasted until Vernon Jordan, Clinton’s
right-hand person, left office about six months into the regime
and went to a lobbying firm. Then the whole empire collapsed.

Revolving door legislation is difficult in all jurisdictions. It
becomes more difficult when it becomes a matter, as it has been
here, of a person going to the Ethics Counsellor, who perhaps
bends the rules or ‘‘re-makes’’ the rules to accommodate. It could
easily be decided that a six-month, a nine-month, or a year
cooling off period would be fine. That is to say that it is difficult
to set standards and to maintain those standards.

En fusionnant les deux, on pourrait dire: «dans la mesure où les
communications se limitent à une demande de renseignements et
que la personne n’a eu ni n’aura affaire à une activité visée par
l’article obligeant à ’communiquer avec le titulaire d’une charge
publique au sujet», les renseignements seraient définis, comme
vous le proposez. De même, on éliminerait ainsi les deux cas
incompatibles. Devant une accusation, n’importe qui affirmerait
qu’il communiquait avec le titulaire d’une charge publique au
sujet d’une des mesures visées et ainsi de suite. Le titulaire de la
charge publique peut dire qu’on a discuté du projet de loi, d’une
subvention ou de la réglementation d’un programme. D’un côté,
on dira qu’il s’agissait d’une simple demande de renseignements;
de l’autre, on dira peut-être que c’était du lobbyisme. Peut-être
que l’un des appels a consisté uniquement en une demande de
renseignements, mais les appels subséquents ont eu d’autres fins,
ou ont été faits par quelqu’un d’autre. Il faudrait lier quiconque
participe à la campagne de quelque manière que ce soit, à titre de
suivi de la demande de renseignements, quand il s’agit d’essayer
d’exercer une influence et de communiquer à ce sujet. Cela réglera
le problème que, à mon avis, vous aurez sûrement. C’est énorme
comme échappatoire.

Le sénateur Andreychuk: J’aimerais obtenir une précision.
Nous parlons depuis un certain temps de l’activité qui a lieu.
Monsieur Chenier, n’êtes-vous pas d’accord pour dire que, dans
la mesure où le public a des inquiétudes, c’est en raison des cas
d’abus d’influence et non pas de l’activité et du lobbyisme eux-
mêmes. La seule façon de régler les questions soulevées dans la
presse consisterait à restreindre les agissements des gens qui ont
déjà occupé une charge publique, que ce soit comme membre d’un
parti, au gouvernement ou au Parlement. Là où le bât blesse,
souvent, c’est quand un ministre prend sa retraite et voilà qu’il
réapparaît, il est au téléphone et il demande des renseignements.
Essayons-nous de jeter tout l’éclairage possible sur le lobbyisme et
l’enregistrement?

M. Chenier: Voulez-vous vraiment une réponse brève à cette
question? Quand l’ancien président Clinton est arrivé au pouvoir,
il se souciait des «portes tournantes» dont il a été question. Il a
déterminé qu’il n’aurait pu adopter à temps une loi qui serait
vraiment efficace. Il a donc demandé à tout son personnel de haut
rang de signer des contrats civils disant que, suivant le rang qu’ils
occupaient, ils ne pouvaient s’adonner à du lobbyisme pendant
deux ou cinq ans une fois leur mandat achevé. Dans le cas d’une
entreprise étrangère ou d’un gouvernement étranger, l’interdiction
valait pour la vie. Ce régime a duré jusqu’à ce que Vernon Jordan,
bras droit de Clinton, s’en aille au bout de six mois et se fasse
engager dans une société de lobbyistes. À ce moment-là, tout
l’empire s’est effondré.

Les lois sur l’après-mandat posent des difficultés partout. C’est
d’autant plus difficile lorsque la personne, comme nous l’avons vu
ici, s’adresse au conseiller à l’éthique, qui, peut-être, contourne les
règles ou les trafique un peu pour l’aider. On pourrait facilement
déterminer qu’une interdiction de six mois, de neuf mois, d’un an
c’est tout à fait convenable. Autrement dit, il est difficile d’établir
des normes durables.
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I would argue that, in the face of those difficulties, the best we
can do is ensure that people know and see that certain people are
involved. You can have some an effort to slow down the revolving
door but, in the end, you must ensure that, if these people do wind
up in the advocacy business, their role is clearly seen and cannot
be disguised or hidden in any way.

You also need— and this is where the Ethics Counsellor comes
in on the revolving door — a process that is more transparent
than is evident now for the rules covering post-employment when
a person leaves office, if they go to an agency where there may be
problems. The Ethics Counsellor makes a ruling and makes it
clear what a certain person can or cannot do in the subsequent
cooling-off period.

It is a difficult issue that will not be solved by making tougher
or longer post-employment rules. In the end, those become
unenforceable.

Mr. Grainger: Following up on Senator Andreychuk’s
question, I have had the opportunity to see many post-
employment letters. Usually, the best ones have three features:
how long this is for; the nature of the activity or the contacts; and
the reporting back should something vary or should you need to
seek advice on the situation.

This often falls down, unfortunately, not only here but
elsewhere in the world, because we are not very good at
guessing how long a contact list — the Rolodex — will last.
When we suggest six months, we are not even in the game. Few
people or organizations — the federal government or anyone of
us who may be in that role of running these things — might even
suggest three or four years. Sometimes that is not enough.

We get into the difficult game outlined by Senator Andreychuk
and the definitions mentioned by Senator Joyal. What exactly are
we trying to cover off here? We can tell somebody all we want, but
what is ‘‘undue influence’’? What does ‘‘information’’ mean?
Revenue Canada, and the drafters of the Criminal Code and the
Civil Code have had difficulty defining some things. We must
improve our capacity to hand people these post-employment
instructions and the reporting back instructions. If there is a
problem, they have to know to call the registrar or the Ethics
Counsellor and get information on what situation they may be
going into. We do not do enough of that. Many people in the
government, at every level, walk out with a piece of paper of some
kind and nothing happens afterwards. There is no one to call or to
look after them, unless that person happens to be a former
minister, as some senators were. They may be called, but no one
else is called. Deputy ministers are not called.

Je dirais que, étant donné ces difficultés, la meilleure façon de
procéder consisterait à bien noter de qui il s’agit. On peut bien
s’appliquer à contrer le phénomène des portes tournantes, mais,
en dernière analyse, il faut que, dans la mesure où les gens en
question finissent par représenter les intérêts d’autrui, leur rôle est
établi clairement; il n’est nullement maquillé ou occulté.

Il vous faut également — et c’est là qu’entre en scène le
conseiller à l’éthique pour ce qui est du problème des portes
tournantes — une démarche plus transparente qu’à l’heure
actuelle, pour ce qui est des règles régissant l’après-mandat, une
fois que la personne quitte la charge publique qu’elle occupait, si
elle est engagée par une agence, d’où les difficultés possibles. Le
conseiller à l’éthique prend une décision et établit clairement ce
qu’une certaine personne peut faire ou non, durant la période
d’interdiction.

C’est une question difficile qu’on ne parviendra pas à régler en
adoptant des règles plus strictes ou plus longues sur l’après-
mandat. En dernière analyse, de telles règles deviennent
impossibles à faire respecter.

M. Grainger: Pour faire suite à la question du sénateur
Andreychuk, j’ai eu l’occasion de lire un grand nombre de
lettres post-mandat. Habituellement, les meilleures d’entre elles
comportent trois caractéristiques: la période prévue; la nature de
l’activité ou encore les contacts; et les comptes à rendre si jamais
la situation change ou s’il faut obtenir des conseils sur la situation.

Cela s’effondre souvent, malheureusement, non seulement ici,
mais ailleurs dans le monde, parce que nous ne sommes pas très
habiles pour deviner la vie utile d’une liste de contacts — du
Rolodex. Quand nous disons six mois, nous ne sommes même pas
près du compte. Rares seraient les gens ou les organisations — le
gouvernement fédéral ou n’importe lequel d’entre nous qui serait
chargé de ces affaires — qui oseraient dire trois ou quatre ans.
Parfois, cela n’est pas suffisant.

À ce moment-là, nous nous engageons dans le jeu difficile
décrit par le sénateur Andreychuk et dans la question des
définitions dont a parlé le sénateur Joyal. Quelle est au juste
l’aire que nous essayons de délimiter? Nous pouvons dire à
quelqu’un tout ce que nous voulons, mais que faut-il entendre par
«influence excessive»? Que faut-il entendre par «renseignements»?
Revenu Canada et les rédacteurs du Code criminel et du Code
civil ont eu de la difficulté à définir certains termes. Nous devons
être mieux en mesure de donner aux gens des instructions sur
l’après-mandat ainsi que des instructions sur les comptes à rendre.
En cas de difficulté, ils doivent savoir qu’il faut appeler le
directeur ou encore le conseiller à l’éthique et se renseigner sur la
situation qui se prépare peut-être. C’est une mesure que nous
n’appliquons pas suffisamment. Dans de nombreux cas, les gens
quittent la sphère gouvernementale, à tous les niveaux, munis
d’un bout de papier sous une forme ou une autre, mais il ne se
passe rien par la suite. Personne ne va les appeler ou veiller sur
eux, à moins que la personne se trouve à être un ancien ministre,
comme certains sénateurs. On peut les appeler, mais personne
d’autre ne reçoit d’appel. Les sous-ministres ne reçoivent pas
d’appel.
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Senator Murray: Of the nine proposals made by the
government ethics coalition, do you know how many are
contained in the Quebec legislation to which reference has been
made?

Mr. Conacher: There is an independent watchdog enforcing
that. I have not been involved in the code and what has been
placed there for the Quebec lobbyists.

Senator Murray: Who raised it? Do you happen to know?
What are the features of the Quebec legislation that make it so
much better than what is proposed here?

Mr. Chenier: There are specific post-employment guidelines in
the Quebec legislation. There is a senior, independent Ethics
Commissioner, or counsellor, appointed by the legislature and the
only case for removal is by a vote of the legislature. The act states
that you must disclose any previous government experience. The
act covers both provincial and municipal governments, and
prohibits municipal employees from lobbying their own
municipality for two years.

Senator Murray: Does it prohibit lobbyists from working for
the government or from having business ties with anyone who
works for government?

Mr. Chenier: The whole impetus for the act was exactly that.
There are very strong issues among party, government and the
lobbyist community.

Senator Murray: Perhaps we should take a closer look at it.

Everyone at the table probably knows the answer to this
question. You talk about previous office-holders, public servants
and so on. I presume that that also applies to former officers of
the armed service and the RCMP?

The Chairman: ‘‘Public office holder’’ means any officer or
employee of Her Majesty in right of Canada and includes a
member of the Canadian Armed Forces and a member of the
RCMP.

Senator Murray: Mr. Conacher, of the list of member groups
of the coalition, do you know how many of these organizations
are registered?

Mr. Conacher: No, I do not.

Senator Murray: Some, many or most?

Mr. Conacher: Some are working at a provincial level
principally. Therefore, they would not be involved very much
with federal lobbying. When they are members of a coalition such
as Democracy Watch as a facilitating organization that lists the
members of the coalition, they are registered through a list of our
coalition.

Senator Murray: I will make this comment, and we will then see
where the conversation goes.

Le sénateur Murray: Parmi les neuf propositions de la coalition
«Government Ethics» savez-vous combien se trouvent dans la loi
québécoise à laquelle on fait allusion?

M. Conacher: Il y a un organisme de surveillance indépendant
qui applique cela. Je n’ai pas participé à l’établissement du code ni
à l’inclusion de tel ou tel élément à l’intention des lobbyistes du
Québec.

Le sénateur Murray: Qui a soulevé la question? Le savez-vous?
Quels sont les éléments qui font que la loi québécoise est tellement
supérieure à celle qui est proposée ici?

M. Chenier: La loi québécoise prévoit des lignes directrices
précises sur l’après-mandat. Il y a un commissaire à l’éthique, ou
conseiller, indépendant, de haut rang, nommé par l’assemblée
législative. Seul un vote de l’assemblée législative peut déterminer
qu’il sera révoqué. La loi précise que le titulaire du poste doit
révéler toue expérience antérieure avec les pouvoirs publics. La loi
s’applique aux instances provinciales et municipales, et elle
interdit aux ex-employés municipaux de faire du lobbyisme au
nom de leur propre municipalité pendant deux ans.

Le sénateur Murray: Est-il interdit pour les lobbyistes de
travailler pour le gouvernement ou d’avoir des liens d’affaires
quelconques avec le titulaire d’une charge publique?

M. Chenier: Toute la loi s’articulait justement autour de cela.
Les partis politiques, le parti au pouvoir et le monde des
lobbyistes nourrissent des idées très fortes là-dessus.

Le sénateur Murray: Nous pourrions examiner cette loi de plus
près.

Toutes les personnes ici présentes connaissent probablement la
réponse à cette question. On parle des ex-titulaires d’une charge
publique, des ex-fonctionnaires, et ainsi de suite. Je présume que
cela s’applique aussi aux anciens officiers des services armés et de
la GRC; n’est-ce pas?

Le président: Par «titulaire d’une charge publique» il faut
entendre l’agent ou employé de Sa Majesté du Chef du Canada, ce
qui s’applique notamment aux membres des Forces armées
canadiennes et aux membres de la GRC.

Le sénateur Murray: Monsieur Conacher, de la liste des
groupes membres de la coalition, savez-vous combien sont des
organisations enregistrées?

M. Conacher: Non, je ne le sais pas.

Le sénateur Murray: Certaines d’entre elles, nombre d’entre
elles, ou la plupart?

M. Conacher: Certaines d’entre elles travaillent surtout à
l’échelle provinciale. Par conséquent, elles n’ont pas beaucoup
affaire avec le lobbyisme au fédéral. Si elles font partie d’une
coalition, comme Démocratie en surveillance, à titre
d’organisation facilitatrice qui énumère les membres de la
coalition, elles sont inscrites sur une liste des membres de notre
coalition.

Le sénateur Murray: Je vais formuler une observation, puis
nous verrons quelle tournure la conversation va prendre.
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Mr. Chenier is bang on in his description of how the industry
works in this town. Everyone who has been on the receiving end
knows that that is the case.

I want to mention another phenomenon. Many groups such as
these listed here, including environmental groups and social
action groups, have a very close relationship with various
government programs and with entire divisions, if not
departments, of the government. It is a symbiotic relationship.
There is a relationship of mutual need. Those running these
programs need the continued support of their stakeholders. Many
of these people are stakeholders in these various government
agencies and programs. They have a relationship with the
managers of these programs, perhaps not so much with
ministers, although in some cases they do.

Mr. Manley recently made an announcement that he will call
on his colleagues in a different department of government to find
$1 billion out of existing programs to finance new programs. We
can be certain that, as we speak, a number of these organizations
are swarming over the various divisions and units of the
government with a view to ensuring that whatever is done, does
not adversely affect the particular program, agency, division or
unit with which they are involved.

I am not saying that any of this is sinister or wrong any more
than I am saying that the phenomenon to which Mr. Chenier
refers is wrong, but that is the way it works these days.
Government, in that sense, has become much more open than it
was. Perhaps if doctrines like cabinet solidarity and cabinet
secrecy were enforced, as they should be, none of this would
happen.

I could fairly easily support some of the proposals that are
here. I would have some difficulties with others, including the first
one. I do not know what end would be served by placing the
burden upon ministers and their staffs.

I wonder about lobbyists being prohibited by law from
working in any senior campaign positions for any politician or
candidate. That would certainly turn this town upside down in a
hurry. I do not know whether we would have fewer lobbyists,
fewer campaigns and fewer politicians. It would be difficult to
define a senior campaign position. If a person were one of a dozen
fund raiders for a candidate, would that be a senior campaign
position? Some of these are on the right track.

Mr. Conacher: The stakeholder situation happens as well very
much on the corporate side.

Senator Murray: Everyone is a stakeholder. There is no
common national interest. The national interest is seen to be
the sum total of all the stakeholder interests.

M. Chenier décrit parfaitement bien comment l’industrie
fonctionne à Ottawa. Quiconque a eu affaire à cela le sait.

Je veux parler d’un autre phénomène. Un grand nombre des
groupes comme ceux qui sont énumérés ici, y compris des groupes
écologistes et des groupes d’action sociale, cultivent des liens très
étroits avec les responsables de divers programmes
gouvernementaux et avec des divisions entières, sinon des
ministères entiers. Les deux vivent en symbiose. Les uns ont
besoin des autres. Les responsables des programmes ont besoin
des appuis continuels des intéressés. Nombre de gens en question
ont un intérêt dans les divers programmes et organismes
gouvernementaux. Ils cultivent des liens avec les gestionnaires
responsables de ces programmes, peut-être pas tant avec les
ministres, bien que ce soit le cas parfois.

M. Manley a annoncé récemment qu’il demandera à ses
collègues d’un autre ministère de trouver 1 milliard de dollars,
dans les fonds prévus pour les programmes existants, afin de
financer des programmes nouveaux. Or, nous pouvons être sûrs
que, en ce moment même, plusieurs des organisations en question
s’acharnent sur les diverses divisions et directions des ministères
en vue de s’assurer que, quelles que soient les mesures adoptées,
aucune n’ait un effet néfaste sur le programme, l’organisme, la
division ou le service qui les intéresse.

Je ne dis pas qu’il y a là quelque chose de sinistre ou de
répréhensible, pas plus que le phénomène dont parlait M. Chenier
serait répréhensible, mais c’est comme cela que les choses
fonctionnent de nos jours. Le gouvernement, en ce sens, est
devenu beaucoup plus ouvert. Si on appliquait des doctrines
comme la solidarité ministérielle et le secret ministériel, comme on
devrait le faire, rien de tout cela n’arriverait.

Je pourrais appuyer assez facilement certaines des propositions
qui sont formulées. D’autres encore me poseraient certaines
difficultés, y compris la première. Je ne sais pas à quoi cela
servirait d’imposer le fardeau aux ministres et à leur personnel.

Je me demande s’il faut interdire aux lobbyistes d’occuper
quelque poste de haut rang que ce soit en rapport avec la
campagne d’un politicien ou d’un candidat. Ce serait
certainement la catastrophe dans la capitale. Je ne sais pas s’il y
aurait moins de lobbyistes, mois de campagnes ou moins de
politiciens. Il serait difficile de définir un poste de haut rang
associé à une campagne. Si quelqu’un figure parmi la douzaine de
collecteurs de fonds d’un candidat, est-ce qu’il occupe un poste de
haut rang? Certaines propositions semblent se situer sur la bonne
voie.

M. Conacher: La situation se produit aussi souvent du côté des
sociétés.

Le sénateur Murray: Tout le monde est considéré comme un
intéressé. Il n’y a pas d’intérêt national qui soit commun à tous.
L’intérêt national est considéré comme la somme des intérêts de
tous les intéressés.
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Mr. Conacher: You are talking about partnerships and
symbiotic relationships. Look at the Technology Partnerships
Canada fund of Industry Canada. Industry Canada belongs to
BIOTECanada, which is a lobbying association for the
biotechnology sector.

Some of the citizen groups in our coalition have a symbiotic
relationship, but it is all over the place and more prevalent on the
corporate side in terms of true partnerships than it is on the
citizen groups side.

Eight of the groups in the nationals are registered in the
lobbyist registry.

Senator Murray: Is The Lobby Monitor a periodical?

Mr. Chenier: It is published every two weeks.

Senator Murray: Do senators get a freebie, or must we
subscribe? How much does it cost?

Mr. Chenier: The Library of Parliament subscribes. There is
a special rate for senators and MPs, and it will be delivered by
e-mail to their offices.

The relationship between lobbyists and political candidates has
been an issue over this last two, three months or six months. I
know that the Ethics Counsellor has been very busy advising
lobbyists on whether they should or should not be involved in
various leadership campaigns in both parties. It is a difficult issue.

However, the most important aspect is that the rulings be open
and transparent. The public should be able to look at the rules
and say, ‘‘We can live with these. We understand why the rules are
this way.’’ At the present time it is a bit fuzzy, and this leads to
more concern.

Senator Murray: They swarm around each other and exchange
confidences because they are comrades in arms. I do not know
how you get it around it. There is no secrecy any more.

Some of these groups have much less critical press than some of
the other lobbyists.

Mr. Chenier: It depends on which section of the paper you are
reading.

Senator Di Nino: I would like to pick up on a couple of points.
However, before I do that, I would like to tell Mr. Conacher that
I think he gives us a lot to think about. Although we may not
always agree with you, I welcome you here each time you come.
You always present us with a new challenge.

Both Mr. Chenier and Mr. Conacher referred to the need for
an independent overseer. If I read my notes correctly,
Mr. Chenier suggested that there is a downgrading of overseer
that is of concern. Could both of you would make a further
comment so I could use it when I prepare my third reading
speech?

Senator Stratton: Or amendment.

M. Conacher: Vous parlez de partenariats et de symbiose.
Regardez le fonds de Partenariat technologique Canada,
d’Industrie Canada. Industrie Canada appartient à
BIOTECanada, association de lobbyistes du secteur de la
biotechnologie.

Certains des groupes de citoyens membres de notre coalition
ont une relation de symbiose, mais c’est plus courant du côté des
sociétés, pour ce qui est des véritables partenariats, par rapport
aux groupes de citoyens.

Huit des groupes nationaux sont enregistrés dans le registre des
lobbyistes.

Le sénateur Murray: Le Lobby Monitor est-il un périodique?

M. Chenier: Il est publié toutes les deux semaines.

Le sénateur Murray: Est-ce que les sénateurs le reçoivent
gratuitement, sinon faut-il s’abonner? Combien cela coûte-t-il?

M. Chenier: La Bibliothèque du Parlement y est abonnée. Il y a
un tarif spécial pour les sénateurs et les députés, et les numéros
sont transmis par courriel à leur bureau.

La relation entre les lobbyistes et les candidats à des élections
fait l’objet d’une discussion depuis deux, trois ou six mois. Je sais
que le conseiller à l’éthique a été très occupé à signaler aux
lobbyistes s’ils devraient, oui ou non, participer aux campagnes à
l’investiture des deux partis. Voilà une question difficile.

Tout de même, ce qui importe avant tout, c’est que les
décisions soient accessibles et transparentes. Le grand public
devrait pouvoir jeter un coup d’œil aux règles et dire: «nous
pouvons composer avec cela. Nous comprenons la raison pour
laquelle les règles sont ainsi faites.» En ce moment, c’est un peu
confus, et cela suscite d’autres inquiétudes.

Le sénateur Murray: Ils se rassemblent en de véritables essaims
et échangent des confidences: ce sont des compagnons d’armes. Je
ne sais pas comment on pourrait éviter le problème. Il n’y a plus
de secret.

Certains de ces groupes ont droit à un regard beaucoup moins
critique de la part de la presse.

M. Chenier: Cela dépend du journal que vous lisez.

Le sénateur Di Nino: J’aimerais revenir sur quelques-uns des
points qui ont été soulevés. Par contre, avant de le faire, j’aimerais
dire à M. Conacher que, selon moi, il nous donne beaucoup de
matière à réflexion. Nous ne sommes pas toujours d’accord avec
vous, mais je suis heureux de vous voir chaque fois que vous êtes
là. Vous nous présentez toujours un défi nouveau.

M. Chenier et M. Conacher à la fois ont parlé de la nécessité
d’un organisme indépendant. Si j’ai bien lu mes notes, M. Chenier
laisse entendre qu’il y a lieu de se soucier d’un certain déclin de la
situation à cet égard. Pourriez-vous commenter la question, tous
les deux, pour que je puisse employer vos propos en préparant
mon discours en vue de la troisième lecture?

Le sénateur Stratton: Ou modification.
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Mr. Conacher: You are in a bind because you are seeing
Bill C-15 and then Bill C-34 later. Hopefully, we will have this
resolved as Bill C-34 moves through the House, and ethics
commissioner will replace the word ‘‘registrar’’ in Bill C-34. That
is the best way to do it. We would then have a fully empowered
person.

There is another reason to do this. If you have the ethics
commissioner enforce the MPs, the senators’, ministers’ and MPs
code and the registrar enforce the lobbyist code, you will end up
with conflicting rulings. Rule 8 of the lobbyist code states that a
lobbyist cannot put a politician in a conflict of interest. The code
for MPs and ministers that the ethics commissioner will be
enforcing will state that a politician cannot be in a conflict of
interest situation. Both will be investigating the same situation.
What if the rulings conflict? I believe that may cause a real bind.

The registrar should continue doing the registration, but not do
the enforcement at the same time. It is a recipe for disaster in
terms of conflicting rulings. As well, as Mr. Chenier has
highlighted, the registrar will lack independence and not hold a
senior position such as that of Auditor General or Information
Commissioner who may actually enforce something. That will
cause other problems.

Mr. Chenier: The problem is not with Bill C-15 but with
Bill C-34. The duties of the ethics counsellor are spelled out in
Bill C-15, and I do not think we have raised any issues with
the way they are spelled out. The issue that is not addressed in
Bill C-15, but is supposedly addressed in Bill C-34, is the
independence of the ethics commissioner.

When, initially, we saw there would be an independent ethics
commissioner, the response was positive. Everyone thought we
needed one. That is not because things are bad, but because it is
better if these situations are handled by someone who is respected.
When the ethics commissioner would make a ruling, there could
be no aspersions cast about whether he would be under the thumb
of someone or not.

I was surprised to see Bill C-34 in a sense removing this. While
Bill C-15 includes it, Bill C-34 removes it. I was aghast. I thought
that would have been amended in the other place when it
came back from committee. It was not. It is still in the bill. I guess
the place where it needs to be addressed is in Bill C-34 and not in
Bill C-15.

Mr. Grainger:While the problem might be partly Bill C-34 and
Bill C-15, the whole issue raises a larger question, one that this
particular Parliament and the government and the public service
need to struggle with, and that is that there is no real framework
on ethical conduct. Therefore, there will be four or five

M. Conacher: Vous êtes pris au piège parce que vous devez
étudier le projet de loi C-15 et, plus tard, le projet de loi C-34. Il
est à espérer que nous aurons réglé cela au moment où le projet de
loi C-34 arrivera à la Chambre, et que le terme commissaire à
l’éthique viendra remplacer le «directeur» qui se trouve dans le
projet de loi C-34. C’est la meilleure façon de procéder. À ce
moment-là, la personne aurait les pleins pouvoirs pour agir.

Il y a une autre raison qui milite en faveur d’une telle mesure. Si
le commissaire à l’éthique s’occupe plus du code des députés, des
sénateurs, des ministres et des députés, et que le directeur s’occupe
du code des lobbyistes, les décisions vont parfois être
incompatibles. La règle 8 du code des lobbyistes précise que le
ministre ne saurait mettre un politicien en situation de conflit
d’intérêts. Le code des députés et des ministres que va prendre en
charge le commissaire à l’éthique dira qu’un politicien ne peut se
retrouver dans une situation de conflit d’intérêts. Les deux vont
faire enquête sur la même situation. Qu’arrive-t-il si les décisions
sont incompatibles? Je crois que cela peut causer un véritable
problème.

Le directeur devrait continuer de s’occuper du registre, mais
non pas, en même temps, de l’exécution des règles. Il y aura des
décisions contradictoires: c’est une invitation à la catastrophe. De
même, comme M. Chenier l’a souligné, le directeur n’aura pas
l’indépendance voulue et n’occupera pas un poste de haut rang, à
la manière du Vérificateur général ou du commissaire à
l’information, et qui peuvent vraiment agir pour faire respecter
une règle. Cela sera à l’origine d’autres problèmes.

M. Chenier: Le problème réside non pas dans le projet de
loi C-15, mais dans le projet de loi C-34. Les fonctions du conseil
à l’éthique sont énoncées dans le projet de loi C-15, et je ne crois
pas que nous ayons soulevé de questions à propos de la
manière dont elles sont énoncées. La question qui n’est pas
abordée dans le projet de loi C-15, mais qui est censée l’être dans
le projet de loi C-34, c’est celle de l’indépendance du commissaire
à l’éthique.

Lorsque, au départ, nous avons vu qu’il y aurait un
commissaire à l’éthique indépendant, la réaction a été positive.
Tout le monde croyait qu’il nous en fallait un. Ce n’est pas parce
que les choses vont mal, mais plutôt parce qu’il vaudrait mieux
qu’une personne respectée se charge de ces situations. Au moment
où le commissaire à l’éthique rendrait une décision, on ne saurait
susciter des doutes quant à savoir s’il subit, oui ou non, des
pressions venant d’en haut.

J’ai été surpris de constater que le projet de loi C-34 éliminait
cela en quelque sorte. Alors que le projet de loi C-15 l’inclut, le
projet de loi C-34 l’élimine. J’étais atterré. J’ai cru qu’on
modifierait cela à l’autre endroit, quand le projet de loi
reviendrait du comité. Cela n’a pas été le cas. Cela se trouve
toujours dans le projet de loi. J’imagine qu’il faut régler cela dans
le projet de loi C-34 et non pas dans le projet de loi C-15.

M. Grainger: Le problème réside peut-être en partie dans le
projet de loi C-34 et dans le projet de loi C-15, mais tout cela
soulève une question plus vaste, avec laquelle le Parlement et le
gouvernement ainsi que la fonction publique doivent se débattre:
le fait qu’il n’y ait pas vraiment de cadre pour la déontologie. Par
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commissioners, call them what you will. We heard about four of
them; and I am sure you know there is another one, the integrity
officer in the PCO to handle disclosure, advising all the deputy
ministers on whistle-blowing already.

On top of that, the Treasury Board has its Office of Values and
Ethics issuing guidance constantly to the public service, who are
some of the same people moving in and out of these offices, as
was pointed out by Senator Murray. We now have a problem
with the number of people and, to a degree — I agree with
Mr. Conacher on this — we will have a problem with
contradictory decisions. It is time to get our act together seriously.

Part of this question rolls over into an example. You all recall
President Clinton’s problems. There is a cabinet position in the
U.S. Office of Government Ethics, the ‘‘czar of ethics’’ in
Washington. A distinguished individual worked diligently
throughout the mandate of the president and had access to
everywhere but one building, the White House. We sometimes
have a character problem, so that has to be a key consideration.
Another key consideration is the access problem. You can give
people all the power in the world in this town, and they will never
be out of their box if somebody down the hall tells them not to go.

There is a bigger issue than trying to define information and
other things. We have to deal with how we tackle the whole
ethical public conduct issue. I recommend we take another look at
the British experience over the last six years, and what they had to
do to sort themselves out before they ran around creating ethics
commissioners.

Senator Di Nino: The other issue I have deals with the
lobbyists’ need to disclose past offices and past associations. We
heard a witness yesterday suggest that maybe that is an
unnecessary provision and that this should be eliminated.

I reviewed John Bryden’s commentary on this issue, dealing
with his amendment, and it seems to me that the fact that it only
covers in-house lobbyists as opposed to consultant lobbyists was
an oversight on his part. I think the amendment was intended to
cover both. For the purposes of our record, and for the purposes
of guidance to us as we deal with this issue, would any one of our
witnesses care to comment further on that? Do you think that it is
important, in the spirit of transparency, to have all lobbyists
disclose this information, or do you agree with the witness from
yesterday that maybe this is cluttering up the files?

Mr. Chenier: That is part of the Quebec act. You must disclose
any previous government offices you have held.

conséquent, il y aura quatre ou cinq commissaires, appelez-les
comme vous voulez. Nous avons entendu parler de quatre d’entre
eux. Et je suis sûr que vous savez qu’il y en a un autre: l’agent de
l’intégrité qui, au BCP, s’occupe des cas de divulgation; c’est-à-
dire qu’il conseille déjà tous les sous-ministres au sujet des cas de
dénonciation.

Ajoutons à cela le fait que le Conseil du Trésor compte un
Bureau des valeurs et de l’éthique, qui encadre constamment la
fonction publique; ce sont parfois les mêmes personnes qui se
trouvent dans un bureau ou dans l’autre, comme a pu le souligner
le sénateur Murray. Nous avons maintenant un problème pour ce
qui est du nombre de personnes qui interviennent et, jusqu’à un
certain point — je suis d’accord avec M. Conacher là-dessus —
nous allons avoir le problème de décisions contradictoires. Il est
temps que nous fassions vraiment le ménage là-dedans.

Il y a une partie de cette question qu’évoque un exemple. Tout
le monde se souvient des problèmes du président Clinton. Le
Cabinet amér icain compte un bureau de l ’éthique
gouvernemental, la U.S. Office of Government Ethics; c’est le
grand responsable de l’éthique à Washington. Une personne
distinguée y a travaillé avec diligence pendant tout le mandat du
président et a eu accès à tout, sauf à un endroit: la Maison
Blanche. Nous avons parfois un problème de caractère, de sorte
que c’est là une considération importante. Le problème de l’accès
est une autre considération importante. Vous pouvez donner tous
les pouvoirs possibles à quelqu’un dans notre capitale, mais il ne
sortira jamais de son bureau s’il y a quelqu’un au bout du couloir
qui lui dit de rester là.

Il ne s’agit pas seulement d’essayer de définir les
renseignements et d’autres choses. Nous devons trouver une
façon de régler toute la question de la déontologie et des pouvoirs
publics. Je recommande que nous jetions un autre coup d’œil à
l’expérience vécue en Grande-Bretagne depuis six ans, à ce qu’on
a dû y faire pour démêler le problème avant de commencer à créer
des commissaires à l’éthique.

Le sénateur Di Nino: L’autre question que je souhaite soulever
concerne la nécessité pour les lobbyistes de dévoiler les postes
qu’ils ont occupés par le passé et les liens qu’ils ont cultivés par le
passé. Nous avons entendu un témoin dire aujourd’hui que c’est
peut-être là une disposition inutile, qu’il faudrait éliminer.

J’ai étudié le commentaire de John Bryden à propos de cette
question, qui porte sur son amendement, et il me semble que le
fait qu’il n’y soit question que des lobbyistes salariés, et non pas
des lobbyistes-conseils, ne représente qu’un oubli de sa part. Je
crois que l’amendement visait à englober les deux cas. Aux fins de
notre compte rendu et pour mieux orienter notre étude de la
question, est-ce que l’un quelconque des témoins voudrait
commenter cette question? Croyez-vous qu’il importe, dans
l’esprit de la transparence, de faire en sorte que tous les
lobbyistes révèlent cette information, sinon êtes-vous d’accord
avec le témoin d’hier pour dire que cela ne fait peut-être
qu’encombrer les dossiers?

M. Chenier: Cela fait partie de la loi québécoise. Il faut
divulguer toute charge publique que vous avez détenue par le
passé.
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I think it should apply to all lobbyists; and I know, from
speaking to Mr. Bryden, that he thought it applied to all and was
surprised to find it did not. There is no reason for the exclusion.

Mr. Grainger: I believe it to be inadvertent. It should cover
them all. I do not know anyone in this town who is not proud of
his resumé and is not handing it out to impress people. I do not
see why they should be excluded.

Mr. Conacher: It is the coalition’s position as well that
consultant lobbyists should be required to disclose this
information. It is information that goes to the merits of how
the decision was made, and who was involved in the decision-
making and policy- making process.

I sympathize with the whole committee in that you are in this
jam of having an oversight and dealing with it. However, it would
also help us get out of this jam of the registrar enforcing the
lobbyist code if you send the bill back to the House. Hopefully, it
will come through after Bill C-34; and all of this will be resolved
and there will be some coherence in what is happening between
Bill C-15 and Bill C-34 — as well as closing this loophole and
other loopholes in Bill C-15.

The Chairman: Thank you witnesses. We appreciate your
coming before us today.

The committee adjourned.

Je crois que cela devrait s’appliquer à tous les lobbyistes; et je
sais, pour en avoir parlé à M. Bryden, qu’il croyait que cela
s’appliquait à tous et qu’il était surpris de constater que ce n’était
pas le cas. Il n’y a pas de motif à cette exclusion.

M. Grainger: Je crois que c’est par inadvertance qu’il a fait
cela. Cela devrait englober tous les cas. Je ne connais personne
dans la capitale qui n’est pas fier de son curriculum vitæ, qui ne le
distribue pas pour impressionner les gens. Je ne vois pas pourquoi
ils devraient être exclus.

M. Conacher: La coalition a aussi pour position que le
lobbyiste-conseil devrait être tenu lui aussi de révéler ce
renseignement. C’est un renseignement qui donne une idée des
mérites de la décision rendue et qui laisse voir qui a participé au
processus de prise de décisions et d’élaboration des politiques.

Je sympathise avec tous les membres du comité: vous êtes pris
avec cette tâche qui consiste à prévoir la surveillance voulue. Tout
de même, vous pourriez nous aider à nous défaire d’une tâche
encombrante— le directeur qui applique le code des lobbyistes—
si vous renvoyez le projet de loi à la Chambre. Cela va passer,
nous l’espérons, après le projet de loi C-34; et tout cela sera réglé
et il y aura une certaine cohérence quant aux projets de loi C-15
et C-34 — et il n’y aura plus cette échappatoire et d’autres
échappatoires encore dans le projet de loi C-15.

Le président: Merci aux témoins. Nous apprécions le fait que
vous soyez venus comparaître aujourd’hui.

La séance est levée.
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TÉMOINS

Le mardi 6 mai 2003

De Grey, Clarke, Shih et Associés Limité:

M. Peter Clark, président.

De l’Institut de relations gouvernementales du Canada:

Mme Carole Presseault, présidente;

M. John Scott, avocat général.

Le mercredi 7 mai 2003

De Grainger et associés:

M. Brian Grainger.

De ARC Publications:

M. John Chenier, rédacteur.

De la Démocratie en surveillance:

M. Duff Conacher, coordonnateur.

WITNESSES

Tuesday, May 6, 2003

From Grey, Clark, Shih and Associated Ltd.:

Mr. Peter Clark, President.

From Government Relations Institute of Canada:

Ms. Carole Presseault, President;

Mr. John Scott, General Counsel.

Wednesday, May 7, 2003

From Grainger and Associates:

Mr. Brian Grainger.

From ARC Publications:

Mr. John Chenier, Editor.

From Democracy Watch:

Mr. Duff Conacher, Coordinator.


